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INTRODUCTION 

1. « Droit hybride »
1
, « accessoire à un droit d’essence d’abord administratif »

2
 : 

les qualificatifs ne manquent pas pour exprimer la singularité du droit pénal de l’urbanisme
3
. 

Droit « mal-aimé » serait-on tenté d’ajouter. Mal-aimé de ses cibles potentielles en premier 

lieu, les utilisateurs des sols, dont l’indélicatesse à l’égard de la règle d’urbanisme les expose 

à de lourdes sanctions. De ses observateurs ensuite, la doctrine juridique ne montre pas un 

intérêt excessif à l’étude de cette matière
4
, au demeurant largement méconnue. Des juges en 

charge de son application également, les juridictions répressives, qui « ont tendance à se 

désintéresser de ce qu’il faut bien appeler des délits mineurs au regard de l’ordre public »
5
. 

Du législateur enfin, dont les interventions sont peu fréquentes en la matière, et la plupart du 

temps très limitées
6
. Instaurée avec la loi du 15 juin 1943

7
, l’incrimination pénale des 

manquements au droit de l’urbanisme a été complétée par la loi du 2 juillet 1966
8
, avant 

d’être instituée dans son visage actuel par la loi du 31 décembre 1976
9
. Seules quelques 

retouches parcimonieuses y ont été apportées depuis. 

2. Le régime ainsi mis en place « recouvre un domaine considérable, presque aussi 

important que le droit de l’urbanisme lui-même. La raison en est que le droit de l’urbanisme 

exige fréquemment l’accomplissement de formalités ou la délivrance d’autorisations, et le 

non respect des formalités ou l’absence d’autorisation est fréquemment érigée en condition 

préalable de l’infraction »
10

. L’extension de l’action pénale aux comportements attentatoires 

à la norme de fond conforte l’analyse. La dualité qui se manifeste, s’exprime et s’entrecroise 

                                                        
1
 P. BONFILS, Le droit pénal de l’urbanisme : risque et opportunités, B.J.D.U., 2007, p. 95 à 98, notamment 

p. 95. 
2
 R. LEOST, Droit pénal de l’urbanisme, éd. LE MONITEUR, 2001, p. 39. 

3
 Défini comme « le droit pénal du code de l’urbanisme, c'est à dire l’ensemble des règles pénales applicables 

aux incriminations existant en droit de l’urbanisme » : P. BONFILS, ibid. 
4
 Trois ouvrages spécifiques sont consacrés au droit pénal de l’urbanisme : G. ROUJOU DE BOUBEE, Le droit 

pénal de l’urbanisme et de la construction, éd. SIREY, 1988 ; R. LEOST, op. cit. ; G. MATHIEU, S. SANS, Guide du 

contentieux pénal du permis de construire, éd. EDILAIX, 2005. 
5
 H. PERINET-MARQUET, L’inefficacité des sanctions en droit de l’urbanisme, D. 1991, chron., p. 37. 

6
 Ce qui ne traduit pas nécessairement une mauvaise chose en soi si on la compare avec la situation du droit 

pénal dans son ensemble, à l’égard duquel « l'inflation législative de ces dernières décennies a conduit, certes, à 

une explosion du nombre des infractions, mais surtout à une dispersion des textes d'incrimination entre le Code 

pénal et des lois particulières. Il en résulte des doubles emplois ou des différences de peine injustifiées pour des 

infractions similaires ainsi que de nombreuses infractions aujourd'hui dépassées » : M. VERON, Du "nouveau" 

code au code "rénové", Dr. pén. 2008, n° 11, repère 10. 
7
 Loi du 15 juin 1943 d’urbanisme, JORF du 24 juin 1943, p. 1715. 

8
 Loi n° 66-456 du 2 juillet 1966 relative à la répression des infractions en matière de permis de construire, 

JORF du 3 juillet 1966, p. 5652. 
9
 Loi n° 76-1285 du 31 décembre 1976 portant réforme de l'urbanisme, JORF du 1

er
 janvier 1977, p. 4. 

10
 P. BONFILS, art. cit., p. 95. 
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au sein des fondements textuels du dispositif pénal institué par le Code de l'urbanisme, d’une 

part les articles L. 160-1 à L. 160-4, d’autre part les articles L. 480-1 à L. 480-13. La vue 

d’ensemble révèle pourtant un particularisme général
11

, « l'application des principes 

généraux du droit pénal et de la procédure pénale ayant été influencée par la nature 

particulière du droit de l'urbanisme »
12

. 

3. Particularisme marqué tout d’abord des infractions, qui s’évince de leurs 

éléments constitutifs ainsi que des personnes responsables. Chaque composante de la trilogie 

traditionnelle – l’élément légal, l’élément matériel et l’élément moral – obéit en la matière à 

une aspérité qui lui est propre. Le principe de légalité des délits et des peines proclamé par 

l’article 111-3 alinéa 2 du Code pénal
13

 « est fortement malmené en droit pénal de 

l’urbanisme par des incriminations trop larges, des incriminations par renvoi (…), des 

incriminations délictuelles dont les éléments constitutifs sont définis par le règlement alors 

qu'ils devraient l'être par la loi et des incriminations confuses »
14

. La précision de la 

description des éléments matériels s’en ressent directement alors même qu’ils sont empreints 

d’une grande variété, « consécutive à l'existence de très nombreuses règles d'urbanisme dont 

la violation appelle une sanction »
15

 : principalement, d’un côté, les règles générales 

d’aménagement et d’urbanisme, pénalement protégées par l’article L. 160-1 du Code ; de 

l’autre, les régimes procéduraux de contrôle administratif préalable, sanctionnés par l’article 

L. 480-4. Le contraste est saisissant avec l’élément intentionnel, atrophié par la Cour de 

cassation considérant en ce domaine que « la seule constatation de la violation en 

connaissance de cause d'une prescription légale ou réglementaire implique, de la part de son 

auteur, l'intention coupable exigée par l'article 121-3, alinéa 1er, du Code pénal »
16

. La 

volonté répressive émane également du Code, désignant de manière « très extensive »
17

 les 

personnes pénalement responsables comme les bénéficiaires des travaux et ceux responsables 

de leur exécution. 

                                                        
11

 V. en ce sens, P. SOLER-COUTEAUX, Droit de l’urbanisme, DALLOZ, 4
e
 éd., 2008, p. 566 ; H. JACQUOT, 

F. PRIET, Droit de l’urbanisme, DALLOZ, 4
e
 éd., 2001, p. 766. 

12
 Code de l’urbanisme, DALLOZ, 2009, 18

e
 éd., comm. sous, Titre huitième : Infractions, p. 1090. 

13
 « Nul ne peut être puni d'une peine qui n'est pas prévue par la loi, si l'infraction est un crime ou un délit, ou 

par le règlement si l'infraction est une contravention ». 
14

 ; M. ROUCHAYROLLE, Le risque pénal en droit de l’urbanisme : Les infractions, RD imm. 2001, p. 416. 
15

 F. ARCHER, Infractions pénales en matière d’urbanisme, Jurisclasseur Contsr.-Urb., Fasc. 7-35, n° 11. 
16

 Cass. crim., 12 juillet 1994, Bull. crim.,n° 280 ; Dr. env. 1994, oct.-nov., p. 89 ; JCP G 1995, II 1366, note 

REINHARD et JOLY-SIBUET ; Rev. sc. crim. 1995, p. 97 et p. 343, obs. B. BOULOC et p. 356, obs. J.-H. ROBERT ; 

Dr. pén. 1995, comm. 237 ; RD imm. 1995, p. 622, obs. G. ROUJOU DE BOUBEE ; V. récemment, Cass. crim., 

8 mai 2009, n° 08-85.335. 
17

 P. SOLER-COUTEAUX, ibid., p. 574. 
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4. Particularisme ensuite de la poursuite des infractions urbanistiques de par les 

prérogatives qui sont octroyées à l’autorité administrative. Si le principe de l’opportunité des 

poursuites du ministère public
18

 ne reçoit pas d’exception en matière d’urbanisme, son 

exercice est largement conditionné par le procès verbal de constat préalablement dressé par 

l’administration, lequel « va établir les éléments factuels sous-tendant l’accusation portée 

contre l’infracteur et va servir de fondement aux poursuites pénales »
19

. La participation de la 

puissance publique se renforce du pouvoir qui lui est concurremment dévolu avec l’autorité 

judiciaire pour adopter sur le fondement de l’article L. 480-2 du Code de l'urbanisme une 

mesure à caractère conservatoire d’interruption des travaux aux fins de faire cesser « les 

dommages ou ravages causés par les infractions du droit de l'urbanisme »
20

. Confirmant nos 

propos, « des immixtions administratives aussi étendues sont peu courantes en procédure 

pénale et font apparaitre le droit pénal de l’urbanisme comme un droit original »
21

. 

5. Particularisme enfin de la répression des manquements coupables incriminés par 

le Code, qui se révèle, moins à l’égard des sanctions principales, que des sanctions 

« secondaires ». A titre principal, la punition de l’infraction d’urbanisme ne se dissocie pas du 

droit pénal en ce qu’elle implique des peines d’amendes
22

 et, dans des circonstances 

exceptionnelles tenant à l’état de récidive, d’emprisonnement
23

. La catégorie des sanctions 

qualifiables de « secondaires » ne présente pas une semblable homogénéité. Elle recouvre 

d’une part, la publication du jugement de condamnation
24

, véritable peine complémentaire au 

sens de l’article 131-10 du Code pénal et, d’autre part, celles désignées par le vocable 

générique de mesures de restitution, qui retiendront notre entière attention au titre de la 

présente étude. 

                                                        
18

 Article 40-1 du Code de procédure pénale. 
19

 C. SCHWING, Recherche sur l’adéquation du droit de l’urbanisme français à la Convention européenne des 

droits de l’homme, PUAM, 2004, p. 509. 
20

 D. MORENO, J.-H. ROBERT, Contrôle par le juge judiciaire des occupations du sol, Jurisclasseur 

Collectivités-territoriales, Fasc. 1340, n° 143. 
21

 R. LEOST, op. cit., p. 203. 
22

 Certaines peines particulières sont prévues à l’encontre des personnes morales par l’article L. 480-4-2 par 

renvoi au 2°, 3°, 4°, 5° et 9° de l'article 131-39 du code pénal : il s’agit de l’interdiction d’exercice d’une activité 

professionnelle ou sociale, du placement sous surveillance judiciaire, de la fermeture de l’établissement ayant 

servi à commettre les faits incriminés, l’exclusion de l’attribution des marchés publics et la publicité de la 

décision de condamnation. 
23

 Article L. 480-4 du Code de l'urbanisme. 
24

 Article L. 480-5 alinéa 2 du Code de l'urbanisme. 
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6. Définies par MM. MERLE et VITU comme « toute mesure tendant directement à 

faire cesser la situation de fait résultant d’une infraction »
25

, les mesures de restitution 

s’inscrivent idéalement dans le contexte spécifique du droit pénal de l’urbanisme dans la 

mesure où « les faits constitutifs d'une infraction en matière d'urbanisme portent 

matériellement une atteinte à un site ou un ouvrage dont il convient d'annihiler les 

conséquences à titre de réparation »
26

. Dans une telle perspective, l’article L. 480-5 alinéa 1 

du Code de l'urbanisme
27

 permet à la juridiction répressive d’ordonner la mise en conformité, 

la démolition des ouvrages ou la remise en état des lieux en vue du rétablissement du statu 

quo ante. La légitimité d’une telle disposition, « pleine de bon sens »
28

, trouve son fondement 

dans l’axiome selon lequel « toute construction irrégulière est constitutive d’une négation des 

choix opérés collectivement »
29

 et qu’il convient d’y remédier. « Potentiellement très 

efficaces »
30

, les mesures restitutives ont essaimé des législations voisines au Code de 

l'urbanisme, pour servir d’utile correctif aux atteintes portées à la protection des réserves 

naturelles
31

, ou des sites inscrits et classés
32

. 

7. Le mécanisme est cependant loin d’être idyllique, et sa nature très controversée. 

En effet, « manifestation de la réprobation de la Société à l’encontre d’un agissement 

fautif »
33

, une sanction pénale « vient réprimer la commission d’un acte constitutif d’une 

infraction au regard des différents intérêts qu’il apparaît nécessaire de protéger en vue de la 

paix et de l’ordre public »
34

. A cette fin, la peine est traditionnellement « conçue comme 

rétributive, intimidatrice et éliminatrice »
35

. Ces caractères « habillent » mal les mesures de 

restitution dans la destination de cessation d’une situation illicite qui leur est assignée. Il 

                                                        
25

 R MERLE, A. VITU, Traité de droit criminel, Tome II, Procédure pénale, CUJAS, 5
e
 éd., 2001, n° 133, p. 168. 

26
 F. ARCHER, Infractions pénales en matière d’urbanisme, Jurisclasseur Contsr.-Urb., Fasc. 7-35, n° 98. 

27
 Selon ce texte, « en cas de condamnation d'une personne physique ou morale pour une infraction prévue 

aux articles L. 160-1 et L. 480-4, le tribunal, au vu des observations écrites ou après audition du maire ou du 

fonctionnaire compétent, statue même en l'absence d'avis en ce sens de ces derniers, soit sur la mise en 

conformité des lieux ou celle des ouvrages avec les règlements, l'autorisation ou la déclaration en tenant lieu, 

soit sur la démolition des ouvrages ou la réaffectation du sol en vue du rétablissement des lieux dans leur état 

antérieur ». A noter qu’il existe également un dispositif similaire, spécifiquement applicable en matière de 

lotissement et codifié à l’article L. 480-4-1, mais d’une portée beaucoup plus limitée, nous y reviendrons. 
28

 D. MORENO, J.-H. ROBERT, Contrôle par le juge judiciaire des occupations du sol, Jurisclasseur 

Collectivités-territoriales, Fasc. 1340, n° 183. 
29

 A.-S. POIROUX, V. LE COQ, La réforme du permis de construire : et le contentieux ?, Droit et Ville 2008, 

p. 186. 
30

 P. BONFILS, art. cit. 
31

 Article L. 332-27 du Code de l’environnement. 
32

 Article L. 341-19 du Code du patrimoine, reproduit à l’article L. 624-3 du Code du patrimoine. 
33

 N. SEMPE, Les sanctions à caractère réel, Gaz. pal., 1999, n° 36, p. 2. 
34

 Idem. 
35

 J.-P. CERE, Fonctions traditionnelles de la peine, Répertoire de droit pénal et de procédure pénal, DALLOZ, 

Peine (nature et prononcé), n° 2. 
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demeure qu’elles ressortissent de la répression par le juge pénal d’une infraction commise par 

une personne déterminée. L’ambigüité qui en résulte éclaire largement le régime juridique des 

mesures de restitution, tant à l’égard de leur prononcé (PARTIE 1) que de leur exécution 

(PARTIE 2). 
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PARTIE 1 LE PRONONCÉ DES MESURES DE 

RESTITUTION 

8. Le Code de l’urbanisme érige en infractions pénales un certain nombre de 

comportements et d’abstentions portant atteinte soit aux règles de procédure qu’il impose, soit 

aux règles de fond qu’il institue. La coloration pénale ainsi accordée au défaut ou à 

l’appréhension non conforme des règles d’utilisation et d’occupation des sols s’exprime par 

un régime « concis, complexe et original »
36

 ressortant pour l’essentiel du juge répressif. Les 

pouvoirs qui lui sont conférés sont de deux ordres. Dans son aspect traditionnel, « le rôle du 

juge judiciaire répressif est important mais effacé : il applique un texte général par lequel le 

législateur fulmine, d'avance, une peine contre toutes les personnes qui méconnaîtraient les 

règlements ou les normes individuelles écrites par l'administration »
37

. Dès lors, « le juge 

pénal, lorsqu’il reconnait une infraction au droit de l’urbanisme, est conduit à prononcer une 

sanction répressive, une peine »
38

. Il s’agit principalement d’une d’amende, ou en l’état de 

récidive d’une peine d’emprisonnement de six mois
39

, et à titre complémentaire, la 

publication du jugement de condamnation
40

. Dans un second temps, le juge se devra d’exercer 

une fonction inhabituelle renforçant son intervention, et qui consiste, s’il y a lieu, à ordonner 

des mesures destinées à faire cesser la situation illicite née de la commission de l’infraction. 

Une telle prérogative s’analyse comme un véritable « pouvoir restitutif »
41

, dont il convient de 

définir l’objet (Chapitre 1) avant d’envisager l’exercice (Chapitre 2). 

Chapitre 1 

L’objet du pouvoir restitutif 

9. S’intéresser à l’objet des prérogatives accordées au juge pour prononcer des 

mesures de restitution implique en premier lieu de délimiter les situations dans lesquelles de 

                                                        
36

 R. LEOST, Droit pénal de l’urbanisme, éd. LE MONITEUR, 2001, p. 13. 
37

 D. MORENO, J.-H. ROBERT, Contrôle par le juge judiciaire des occupations du sol, Jurisclasseur 

Collectivités-territoriales, Fasc. 1340, n° 44. 
38

 C. SCHWING, Recherche sur l’adéquation du droit de l’urbanisme français à la Convention européenne des 

droits de l’homme, PUAM, 2004, p. 521. 
39

 Article L. 480-4 alinéa 1 du Code de l'urbanisme. V. pour une hypothèse d’application de la peine 

d’emprisonnement, Cass. crim., 3 avril 2001, n° 00-85.205. 
40

 Article L. 480-5 alinéa 2 du Code de l'urbanisme. 
41

 R. LEOST, op. cit., p. 337. 
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telles mesures ont vocation à être ordonnées, c'est à dire leur champ d’application (Section 1). 

Il s’agit ensuite de déterminer la finalité des mesures restitutives, qui découle directement de 

la qualification de leur nature juridique (Section 2). 

Section 1 

Le champ d’application des mesures de restitution 

10. La détermination du champ d’application des mesures de restitution suppose 

l’appréhension du dispositif infractionnel en matière d’urbanisme. En effet, l’édifice pénal 

régissant l’usage et l’occupation des sols est organisé par le législateur à travers le mécanisme 

fortement critiqué de l’incrimination et de la pénalisation par renvoi
42

. Plus précisément, 

l’article L. 480-5 conditionne l’applicabilité du pouvoir restitutif au prononcé d’une 

condamnation « pour une infraction prévue aux articles L. 160-1 et L. 480-4 ». Les situations 

pouvant donner lieu à mise en conformité, démolition ou remise en état sont ainsi celles 

réprimées par les articles L. 160-1 et L. 480-4 du Code de l'urbanisme, de telle sorte que le 

domaine d’application des mesures de restitution se détermine à partir des éléments matériels 

des infractions prévues par ces textes. Or, sur le plan matériel, les infractions en cause « se 

caractérisent par leur grande diversité »
43

 et leur imprécision car « les textes répressifs 

contenus dans le Code de l'urbanisme sont peu explicites quant à la description du 

comportement incriminé »
44

. Procéder à une analyse exhaustive des agissements ou omissions 

constitutifs des infractions codifiées aux articles L. 160-1 et L. 480-4 du Code de l'urbanisme 

dépasserait le cadre de la présente étude. L’intérêt qui s’attache à leur délimitation nécessite 

cependant d’en dresser une présentation, à travers la distinction entre les manquements aux 

dispositions générales d'aménagement et d'urbanisme (§1) et les violations des règles relatives 

aux autorisations d’urbanisme (§2). 

§1 Les manquements aux dispositions générales d’aménagement et d’urbanisme 

11. L’article L. 160-1 érige en infraction la méconnaissance des servitudes générales 

et particulières d’utilisation des sols en procédant par référence aux opérations et documents 

                                                        
42

 LEOST, op. cit., spéc. pp. 37 à 40 ; M. ROUCHAYROLLE, Le risque pénal en droit de l’urbanisme : Les 

infractions, RD imm. 2001, p. 416 ; C. SCHWING, op. cit., spéc. pp. 476 à 493 ; P. BONFILS, Le droit pénal de 

l’urbanisme : risque et opportunités, B.J.D.U., 2007, n° 2, p. 96. 
43

 F. ARCHER, Infractions pénales en matière d’urbanisme, Jurisclasseur Contsr.-Urb., Fasc. 7-35, n° 10. 
44

 Ibid., n° 9. 
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pour ou par lesquels celles-ci sont édictées. Plusieurs séries d’incriminations sont instituées 

par ce texte. 

12. Est en premier lieu visée au terme de l’alinéa 1 l’inobservation des dispositions 

des projets d'aménagement, des plans d'urbanisme, des plans d'occupation des sols et des 

plans locaux d'urbanisme. L’incrimination sur la base des projets d’aménagements et plans 

d’urbanisme suppose que ces documents aient été maintenus en vigueur dans les conditions 

posées aux articles L. 124-1
45

 et L. 150-1
46

 du Code de l'urbanisme. L’exécution de travaux 

ou aménagements
47

 contrevenant aux plans d’occupation des sols ou plans locaux 

d’urbanisme ne pourra être réprimée qu’à condition que ces documents aient été rendus 

opposables
48

 par l'accomplissement de formalités de publicité et rendus exécutoires au moyen 

de l'exercice du contrôle de légalité. Dans l’affirmative, « ce sont toutes les règles qu'ils 

contiennent qui sont susceptibles d'être sanctionnées en cas de violation »
49

, la Cour de 

cassation faisant obligation aux juges du fond de rechercher si les travaux réalisés sont 

conformes aux dispositions suffisamment claires et précises du plan d’occupation des sols
50

. 

Le contrôle ainsi opéré est susceptible de recouvrir trois hypothèses : la plus fréquente est 

celle du concours idéal d’infractions, l’inobservation du document se conjuguant avec celle 

des règles relatives aux autorisations de construire
51

 ; la deuxième, plus rare, est celle de la 

violation du plan d’occupation des sols ou du plan local d’urbanisme alors que les travaux ou 

                                                        
45

 Ce texte prévoit la possibilité pour les communes non dotées d’un plan local d’urbanisme d’élaborer une 

carte communale précisant les modalités d’application des règles générales d’urbanisme. 
46

 Cette disposition précise les conditions d’application de ces documents aux départements d’outre-mer. 
47

 Plus précisément, l’article L. 123-5 du Code de l'urbanisme vise « tous travaux, constructions, plantations, 

affouillements ou exhaussements des sols, pour la création de lotissements et l'ouverture des installations 

classées appartenant aux catégories déterminées dans le plan ». En outre, en vertu des dispositions combinées 

des articles L. 421-8 et L. 421-6 du Code de l'urbanisme, les constructions, aménagements, installations et 

travaux dispensés de toute formalité doivent être conformes aux dispositions législatives et réglementaires 

relatives à l'utilisation des sols, à l'implantation, la destination, la nature, l'architecture, les dimensions, 

l'assainissement des constructions et à l'aménagement de leurs abords et non incompatibles avec une déclaration 

d'utilité publique. Or bien souvent, « des bâtisseurs se flattent, mais à tort, de se conformer à la loi quand leurs 

ouvrages échappent au champ d’application du permis de construire » : J.-H. ROBERT, Les infractions au droit 

de l’urbanisme : problème de qualification, Rev. sc. crim. 2005, p. 855. 
48

 Sur l’hypothèse particulière de la non-conformité des ouvrages réalisés avec le POS immédiatement 

antérieur remis en vigueur du fait de l’annulation du POS applicable lors de l’édification des ouvrages : Cass. 

crim., 30 octobre 2007, n° 06-88.355 ; RD imm. 2008, p. 47, obs. G. ROUJOU DE BOUBEE. 
49

 F. ARCHER, art. cit., n° 14. 
50

 Cass. crim., 11 décembre 2007, n° 06-87.445 ; RD imm. 2008, p. 275, obs. G. ROUJOU DE BOUBEE ; 

AJ Pénal 2008, p. 135, obs. G. ROUSSEL. 
51

 Cass. crim., 25 janvier 1995, n° 94-81.316 : la Cour retient que « les constructions réalisées en vertu d'un 

permis de construire doivent respecter non seulement les prescriptions que ce dernier contient mais également 

les règles du plan d'occupation des sols, en fonction desquelles ce permis a été délivré ». 
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aménagements réalisés se trouvaient dispensés de toute autorisation ou déclaration
52

 ; la 

dernière situation consiste en la réalisation de travaux conformément à l’autorisation délivrée 

mais ne respectant pas les dispositions du document d’urbanisme
53

. 

13. L’article L. 160-1 incrimine également le fait « d'exécution de travaux ou 

d'utilisation du sol en méconnaissance des obligations imposées par les articles L. 111-1 à 

L. 111-1-4, L. 111-3 et L. 111-5-2 ainsi que par les règlements pris pour leur application ». 

Cette disposition vise l’inobservation des règles générales d’urbanisme, telles que prévues par 

le règlement national d’urbanisme
54

, ou encore le principe de constructibilité limitée
55

, 

l’interdiction de construire à proximité des autoroutes, des routes express et routes à grande 

circulation
56

, le droit à reconstruction à l’identique d’un bâtiment détruit
57

, les règles relatives 

à la déclaration préalable des divisions volontaires de propriété dans certains territoires
58

. 

14. Par ailleurs, l’article L. 160-1 qualifie d’infractions certains comportements 

portant atteinte à divers espaces naturels protégés par le Code de l’urbanisme. Il s’agit tout 

d’abord des coupes et abattages d'arbres « effectués en infraction aux dispositions du 

                                                        
52

 Cass. crim., 9 novembre 1994, Abitan, JCP G 1995, n° 43, II 22518, comm. M. RICARD : violation de 

l’article L. 160-1 par le prévenu réalisant des travaux consistant à aménager dans une maison d’habitation de 

quinze pièces, treize studios, ce qui ne nécessitait pas l’obtention d’une autorisation mais contrevenait aux 

dispositions du plan d’occupation des sols ; Cass. crim., 2 juin 2004, n° 04-81.583, RD imm. 2005, p. 229, obs. 

G. ROUJOU DE BOUBEE ; Rev. sc. crim. 2005, p. 855, comm. J.-H. ROBERT ; Cass. crim., 8 mars 2005, n° 04-

81.226, Dr. pén. 2005, n° 6, comm. 90, comm. J.-H. ROBERT. 
53

 Dans une telle hypothèse, l’article L. 480-13 subordonne notamment le prononcé d’une mesure de 

démolition à l’annulation préalable du permis de construire par la juridiction administrative ; Cf. infra. 
54

 L’article L. 111-1 du Code de l'urbanisme prévoit la fixation par décret en Conseil d'Etat des règles relatives 

à la localisation, la desserte, l'implantation et l'architecture des constructions, le mode de clôture et la tenue 

décente des propriétés foncières et des constructions, qui sont énoncées par les articles R. 111-1 à R. 111-24-2. 
55

 L’article L. 111-1-2 énonce qu’en l'absence de plan local d'urbanisme ou de carte communale opposable aux 

tiers, ou de tout document d'urbanisme en tenant lieu, seuls sont autorisés, en dehors des parties actuellement 

urbanisées de la commune, certains travaux ou constructions. 
56

 L’article L. 111-1-4 dispose qu’en dehors des espaces urbanisés des communes, les constructions ou 

installations sont interdites dans une bande de cent mètres de part et d'autre de l'axe des autoroutes, des routes 

express et des déviations au sens du code de la voirie routière et de soixante-quinze mètres de part et d'autre de 

l'axe des autres routes classées à grande circulation. La règle prohibitive ainsi posée est assortie d’exceptions et 

possibilités d’aménagement par le document local. 
57

 L’article L. 111-3 prévoit que la reconstruction à l'identique d'un bâtiment détruit ou démoli depuis moins de 

dix ans est autorisée nonobstant toute disposition d'urbanisme contraire, sauf si la carte communale ou le plan 

local d'urbanisme en dispose autrement, dès lors qu'il a été régulièrement édifié. A noter l’extension du champ 

d’application de cette disposition par la suppression de l’exigence de la destruction par un sinistre, résultant de la 

loi n° 2009-526 du 12 mai 2009 de simplification et de clarification du droit et d'allègement des procédures. 

L’article L. 111-3 autorise également en son alinéa 2, sauf dispositions contraires des documents d'urbanisme et 

sous réserve des dispositions de l'article L. 421-5, la restauration d'un bâtiment dont il reste l'essentiel des murs 

porteurs lorsque son intérêt architectural ou patrimonial en justifie le maintien et sous réserve de respecter les 

principales caractéristiques de ce bâtiment. 
58

 L’article L. 111-5-2 du Code de l'urbanisme régit les conditions de soumission à déclaration préalable pour 

la division volontaire, en propriété ou en jouissance, d'une propriété foncière, par ventes ou locations 

simultanées ou successives qui ne sont pas soumises à un permis d'aménager. 
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cinquième alinéa de l'article L. 130-1 », c'est-à-dire sans y avoir été préalablement autorisé, 

sur les territoires communaux où un plan local d'urbanisme a été prescrit. La deuxième 

incrimination en matière d’espaces naturels vise l'exécution de travaux ou d'utilisation du sol 

en infraction aux dispositions de l'article L. 142-11 relatif à la protection des espaces naturels 

sensibles des départements
59

. L’ultime infraction protectrice des espaces fragiles porte sur 

l'exécution de travaux ou d'utilisation du sol en infraction aux prescriptions architecturales ou 

aux règles particulières édictées dans une zone d'environnement protégé en application de 

l'article L. 143-1 alinéa 2
60

. 

15. Enfin, la dernière incrimination prévue par l’article L. 160-1 du Code de 

l'urbanisme consiste en l’exécution, « dans une zone d'aménagement concerté, de travaux 

dont la réalisation doit obligatoirement être précédée d'une étude de sécurité publique en 

application de l'article L. 111-3-1, avant la réception de cette étude par la commission 

compétente en matière de sécurité publique »
61

. 

§2 Les violations des règles relatives aux autorisations d’urbanisme 

16. Les mesures de restitution s’appliquant également aux comportements ou 

abstentions réprimés par l’article L. 480-4 du Code de l'urbanisme, le champ d’application 

matériel de cette disposition « phare »
62

 du droit pénal de l’urbanisme mérite d’être précisé. 

17. Dans sa rédaction issue de l’ordonnance du 8 décembre 2005
63

, l’article L. 480-4 

incrimine en premier lieu « le fait d'exécuter des travaux mentionnés aux articles L. 421-1 à 

L. 421-5 en méconnaissance des obligations imposées par les titres Ier à VII du présent livre 

et les règlements pris pour leur application ou en méconnaissance des prescriptions imposées 

                                                        
59

 En vertu de ce texte, le département peut, en l’absence de plan local d’urbanisme opposable, déterminer des 

espaces « dont la préservation est nécessaire » et imposer à ce titre des mesures de protection telles que 

l’interdiction de construire, et dont la méconnaissance est réprimée sur le fondement de l’article L. 160-1 du 

Code de l'urbanisme. 
60

 Selon ce texte, le département peut délimiter des périmètres d’intervention « pour mettre en œuvre une 

politique de protection et de mise en valeur des espaces agricoles et naturels périurbains », lesquels ne peuvent 

inclure des terrains situés dans une zone urbaine ou à urbaniser délimitée par un plan local d'urbanisme, dans un 

secteur constructible délimité par une carte communale ou dans un périmètre ou un périmètre provisoire de zone 

d'aménagement différé. 
61

 Cette incrimination a été instituée par la loi n° 2007-297 du 5 mars 2007 relative à la prévention de la 

délinquance, JORF du 7 mars 2007, p. 4297. 
62

 R. LEOST, Droit pénal de l’urbanisme, éd. LE MONITEUR, Collection l’Actualité juridique, Paris, 2001, 482 

pages, p. 40. 
63

 Ordonnance n° 2005-1527 du 8 décembre 2005 relative au permis de construire et aux autorisations 

d'urbanisme, JORF du 9 décembre 2005, p. 18997. 
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par un permis de construire, de démolir ou d'aménager ou par la décision prise sur une 

déclaration préalable »
64

. Symptomatique de la technique d’incrimination par référence, cette 

disposition tend ainsi à réprimer la réalisation irrégulière de constructions, aménagements, 

installations et travaux soumis à permis de construire, de démolir, d’aménager, et déclaration 

préalable. Les irrégularités susceptibles d’être sanctionnées se différencient de celles relevant 

de l’article L. 160-1
65

 en ce qu’elles résultent, non de la violation des règles générales 

d’urbanisme, mais de « la méconnaissance d'une règle dite de « procédure », c'est-à-dire une 

disposition portant sur le régime de la délivrance des autorisations et déclaration 

préalables »
66

. Concrètement, les infractions visées consistent en l’exécution de travaux ou 

aménagements, soit en l’absence d’autorisation lorsqu’elle est requise (A.), soit en violation 

des prescriptions de l’autorisation obtenue (B.). 

A. L’absence d’autorisation 

18. L’un des apports de la réforme des autorisations d’urbanisme
67

 a été de 

« clarifier »
68

 le régime des autorisations en regroupant la douzaine d’autorisations existant 

auparavant en trois permis – le permis de construire, le permis d’aménager, le permis de 

démolir - et une déclaration préalable. Applicable sur tout le territoire et aussi bien aux 

personnes publiques que privées, le régime s’organise aujourd’hui autour de l’article L. 421-1 

énonçant que « les constructions, même ne comportant pas de fondations, doivent être 

précédées de la délivrance d'un permis de construire ». Ce principe est ensuite « modulé »
69

 

par les articles R. 421-1 à R. 421-29 qui dispensent ou imposent de recourir à une autorisation 

                                                        
64

 A l’exception des dispositions relatives à l’affichage des permis ou des déclarations préalables, en vertu de 

l’alinéa 8 de l’article L. 480-4. 
65

 V. pour une analyse sur ce point, J.-H. ROBERT, Les infractions au droit de l’urbanisme : problèmes de 

qualification, Rev. sc. crim. 2005, p. 855 et, du même auteur, PLU-t-au ciel que les choses fussent plus claires, 

Dr. pén. 2004, n° 10, comm. 146. 
66

 M-C MEHL-SCHOUDER, P. IBANEZ, Le champ d'application des autorisations et déclarations d'urbanisme, 

Encyclopédie des collectivités locales, DALLOZ, folio n° 5220, n° 14. 
67

 Ordonnance n° 2005-1527 du 8 décembre 2005 relative au permis de construire et aux autorisations 

d'urbanisme, ratifiée par l'article 6 de la loi n° 2006-872 du 13 juillet 2006 portant engagement national pour le 

logement (loi ENL), et son décret d'application n° 2007-18 du 5 janvier 2007, modifié par le décret n° 2007-817 

du 11 mai 2007 relatif à la restauration immobilière et portant diverses dispositions modifiant le Code de 

l'urbanisme, puis par le décret n° 2007-1327 du 11 décembre 2007. 
68

 Rapport au Président de la République relatif à l’ordonnance n° 2005-1527 du 8 décembre 2005, JORF du 

9 décembre 2005, p. 18994, texte n° 29. Ou, du moins s’agissait-il de son ambition, v., pour une approche 

critique, M. RICARD, La réforme du permis de construire, ou la marmite du Diable, JCP N 2007, n° 27, act. 495. 

Cependant, ainsi que le relève P. PLANCHET, « la réduction du nombre d’autorisations a manifestement rendu 

plus compréhensibles les procédures. (…) La réforme du champ d’application des autorisations et de la 

déclaration préalable, si l’on excepte le lotissement, tire bénéfice de la réforme », in Premier bilan de la réforme 

des autorisations d’urbanisme, AJDA 2009, p. 73. 
69

 F. ARCHER, Infractions pénales en matière d’urbanisme, Jurisclasseur Contsr.-Urb., Fasc. 7-35, n° 24. 
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ou une déclaration en fonction de la nature ou de la localisation des travaux, installations ou 

aménagements. Ainsi, dès lors que le Code soumet une opération à un régime d’autorisation, 

la légalité de sa réalisation sera conditionnée par son obtention. A défaut, le contrevenant se 

rendra coupable de l’infraction prévue par l’article L. 480-4
70

. L’incrimination supposant 

toutefois l’exécution de travaux, c'est à dire un fait matériel de construction, « le délit n’est 

donc constitué que dans la mesure où des travaux soumis à [autorisation] ont été 

effectivement entrepris ou réalisé »
71

. Cette exigence n’implique pas en revanche que la 

construction ait été entièrement terminée
72

. De même, l’infraction sera caractérisée dans 

l’hypothèse de travaux exécutés avant la délivrance d’un permis
73

, peu importe que celui-ci 

soit de régularisation
74

, ou encore lorsque les travaux se seront poursuivis malgré sa 

péremption
75

, son retrait
76

 ou son annulation
77

. Cependant, l’annulation de l’autorisation n’a 

pas pour effet de rendre rétroactivement pénalement répréhensibles les actes de constructions 

réalisés antérieurement
78

, et ce car, « les éléments constitutifs de l’infraction pénale 

s’apprécient « au temps de l’action », c'est à dire au temps de la construction »
79

. La 

Chambre criminelle écarte néanmoins une telle solution lorsque l’autorisation aura été 

obtenue par fraude, laquelle caractérise l’absence de permis
80

 ou son inexistence
81

. Enfin, il 

convient de mentionner l’important revirement de jurisprudence intervenu aux termes d’un 

                                                        
70

 Cass. crim., 24 novembre 1955, Vuillier, Bull. crim.,n° 522. ; V. récemment, Cass. crim., 13 janvier 2009, n° 

08-84.459. Pour l’application au permis de démolir depuis l’entrée en vigueur de l’ordonnance du 8 décembre 

2005, v., F. ARCHER, art. cit., n° 32. 
71

 G. ROUJOU DE BOUBEE, Le droit pénal de la construction et de l’urbanisme, SIREY, 1988, p. 88, n° 156. 
72

 Cass. crim., 25 janvier 1995, Dr. pén. 1995, n° 153, note J.-H. ROBERT. 
73

 Cass. crim., 7 mars 1983, RD imm. 1983, p. 392 ; Cass. crim., 5 avril 2005, n° 04-83.880. 
74

 La Chambre criminelle considérant de manière constante qu’une mesure de régularisation ne saurait faire 

disparaitre l’infraction: Cass Crim., 25 janvier 1995, Bull. crim. n° 36 ; Cass. crim., 15 novembre 2005, n° 04-

86.034, Constr.-Urb. 2006, comm. 52, comm. P. CORNILLE ; Cass. crim., 11 décembre 2007, n° 07-82.817 ; 

Cass. crim., 18 novembre 2008, n° 08-83.542 ; Dr. pén. 2009, n° 3, comm. 40, comm. J.-H. ROBERT. 
75

 Cass. crim., 9 mars 1999, n° 97-85.933 ; Cass. crim., 20 novembre 2001, n° 01-81.149. 
76

 Cass. crim., 5 janvier 1993, n° 92-82.341 ; Cass. crim., 6 mars 2001, n° 00-83.389. 
77

 Cass. crim., 15 février 1995, Association des amis de Saint-Palais-sur-Mer, n° 94-80.174, Dr. pén. 1995, n° 

236 ; Dr. env. 1995, n° 34, note J.-H. ROBERT ; Dr. adm. 1995, n° 315 ; Defrénois 1996, art. 36318, p. 957, obs. 

S. PERIGNON ; Rev. sc. crim. 1996, p. 382, chron. J.-H. ROBERT ; Cass. crim., 27 juin 2006, n° 05-82.876 ; 

Constr.-Urb. 2006, n° 11, comm. 229, note P. DURAND ; Dr. pén. 2006, n° 10, comm. 125, note J.-H. ROBERT : 

illégalité des travaux effectués dans la période entre l’annulation d’un permis de construire, et sa remise en 

vigueur ultérieure. 
78

 Cass. crim., 15 février 1995, précitée. Une telle solution « est conforme au bon sens : on ne saurait admettre 

que soit puni celui qui a cru légitimement qu’il construisait en toute légalité » : C. PETIT, Y. STEMMER, 

Conséquences de l’annulation d’un permis de construire postérieurement à l’achèvement des travaux, JCP N 

1999, n° 50-51, p.1804. 
79

, Quand l’autonomie des qualifications s’impose au juge administratif, Constr.-Urb., 2009, n° 4, étude n° 4. 
80

 Cass. crim., 4 novembre 1998, Bull. crim., n° 286 ; Dr. pén. 1999, comm. 45 ; Cass. crim., 17 octobre 2000, 

Dr. pén. 2001, comm. 37. 
81

 Cass. crim., 9 septembre 2003, 02-84.334 ; Dr. pén. 2003, comm. 128, obs. J.-H. ROBERT; RD imm. 2003, 

p. 600, obs. P. SOLER-COUTEAUX. 
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arrêt du 13 février 2009 de l’Assemblée Plénière de la Cour de cassation
82

, rendu suite à la 

condamnation de la France par la Cour européenne des droits de l’homme
83

, et selon lequel 

« la poursuite de travaux malgré une décision de la juridiction administrative prononçant le 

sursis à exécution du permis de construire n’est pas constitutive de l’infraction de 

construction sans permis ». 

B. La violation de l’autorisation 

19. L’obtention de l’autorisation requise est une condition nécessaire à la légalité des 

travaux ou aménagements entrepris, mais non suffisante, car encore faut-il que celle-ci soit 

respectée. Traditionnellement sanctionnée par la jurisprudence
84

, la violation de l’autorisation 

est, depuis l’entrée en vigueur au 1
er

 octobre 2007 de l’ordonnance du 8 décembre 2005, 

expressément incriminée par les dispositions de l’article L. 480-4. Sur ce fondement, les 

juridictions répriment le non respect de « l’objet principal »
85

 de l’autorisation
86

 mais aussi 

celui des prescriptions spécifiques dont elle est assortie
87

. Il en est de même de l’exécution 

seulement partielle des travaux autorisés d’une construction
88

, lorsque, semble-t-il, « les 

travaux non accomplis la rendent non conforme à la réglementation d'urbanisme en vertu de 

laquelle l'autorisation de construire a été délivrée »
89

. L’obligation de respecter l’autorisation 

délivrée s’impose également à l’égard des modifications dont elle peut faire l’objet, la 

Chambre criminelle sanctionnant la violation du permis modificatif dont les prescriptions se 

                                                        
82

 Cass. ass. plén., 13 février 2009, n° 01-85.826 ; AJDA 2009, p. 291, somm. M.-C. DE MONTECLER ; JCP G 

2009, n° 14, II 10057, comm. D. BAILLEUL ; Defrénois 2009, n° 9, p. 936, note P. BENOIT-CATTIN ; RD imm. 

2009, p. 249, obs. G. ROUJOU DE BOUBEE ; Dr. pén. 2009, n° 4, comm. 54, comm. J.-H. ROBERT ; BJDU 2009, 

n° 1, p. 60, note O. SAVIGNAT ; Constr.-Urb. 2009, n° 4, étude n° 4, F. DIEU. Revenant sur Cass. crim., 6 mai 

2002, n° 01-85.826, JCP G 2002, IV 2189 ; Dr. pén. 2002, comm. 100, note J.-H. ROBERT. 
83

 Cour EDH, 10 octobre 2006, Pessino c/ France, requête n° 40403/2 ; D. 2006, Jur. 124, note D. ROETS ; 

JCP G 2007, II 10092, comm. D. ZEROUKI-COTTIN ; AJDA 2007, p. 1257, note J. TREMEAU et E. CARPENTIER ; 

RD imm. 2007, p. 196, obs. P. SOLER-COUTEAUX. 
84

 Cass. crim., 15 juillet 1981, Droit et Ville 1982, n° 14, p. 237, obs. G. ROUJOU DE BOUBEE. 
85

 J.-B. AUBY, H. PERINET-MARQUET, R. NOGUELLOU, Droit de l’urbanisme et de la construction, 

Montchrestien, 8
ème

 éd., 2008, p. 509. 
86

 Cass. crim., 5 janvier 1993, n° 92-83.260 : les travaux réalisés afin de permettre l'affectation de l'ensemble 

de l'immeuble à un usage de résidence hôtelière étaient diffèrents de ceux autorisés par le permis de construire 

prévoyant l’affectation à ce type d’usage que d’une partie de l’immeuble. 
87

 Cass. crim., 27 janvier 2009, n° 08-83.269 : à propos de l’installation sur plusieurs constructions d’un 

programme immobilier de tuiles "romanes" « en méconnaissance des prescriptions des permis de construire, 

imposant, pour dix de ces constructions, la mise en œuvre de "tuiles canal" ». 
88

 Cass. crim., 18 janvier 1983, RD imm. 1983, p. 278 ; Cass. crim., 4 février 1992, n° 90-87.590 ; Cass. crim., 

18 novembre 2008, n° 08-82.868 ; AJDA 2009, p. 787, note P. DURAND. 
89

 P. DURAND, Quand l'inexécution partielle d'un permis de construire est constitutive d'une infraction, 

AJDA 2009, p. 787. 



14 

 

substituent à celles du permis initial
90

. En outre, il convient d’observer que l’article L. 480-4 

tend à assurer le respect de la temporalité des permissions accordées en érigeant en infraction, 

d’une part, l'inexécution, dans les délais prescrits, de tous travaux d'aménagement ou de 

démolition imposés par l’autorisation, et, d’autre part, l’inobservation, par le bénéficiaire 

d'une autorisation accordée pour une durée limitée ou à titre précaire, des délais impartis pour 

le rétablissement des lieux dans leur état antérieur ou la réaffectation du sol à son ancien 

usage. 

20. Par ailleurs, une évolution du dispositif infractionnel mérite d’être relevée, 

s’agissant de l’applicabilité aux opérations de lotissement de l’article L. 480-4 du Code de 

l'urbanisme. Rappelons que la réforme entrée en vigueur le 1
er

 octobre 2007 a modifié la 

définition du lotissement, aujourd’hui codifiée à l’article L. 442-1 du Code de l'urbanisme
91

, 

et substitué à l’autorisation de lotir deux types de formalités : le permis d’aménager ou la 

déclaration préalable
92

. Ce changement s’est accompagné d’un transfert des dispositions 

relatives au lotissement du livre III du code consacré à l'« Aménagement foncier » pour le 

livre IV, intitulé « Régime applicable aux constructions, aménagements et démolitions ». Or, 

avant la réforme, l’article L. 480-4 n’incriminait que « l'exécution de travaux ou l'utilisation 

du sol en méconnaissance des obligations imposées par les titres Ier, II, IV et VI du présent 

livre », excluant de facto les obligations prévues par le livre III, et notamment celles portant 

sur le lotissement. La rédaction de l’article L. 480-4 issue de l’ordonnance du 8 décembre 

2005 vise désormais « les titres Ier à VII » du livre IV, et inclut par conséquent le titre IV 

traitant des lotissements. Etant ajouté, ce texte s’applique également en cas de 

« méconnaissance des prescriptions imposées par un permis de construire, de démolir ou 

d'aménager ou par la décision prise sur une déclaration préalable ». 

                                                        
90

 Cass. crim., 29 juin 2004, Constr.-Urb. 2004, n° 10, comm. 199, note P. BENOIT-CATTIN ; Dr. pén. 2004, n° 

9, comm. 127, note J.-H. ROBERT ; Gaz. Pal. 2005, n° 64, p. 22, note F.A. 
91

 Ce texte dispose : « Constitue un lotissement l'opération d'aménagement qui a pour objet ou qui, sur une 

période de moins de dix ans, a eu pour effet la division, qu'elle soit en propriété ou en jouissance, qu'elle résulte 

de mutations à titre gratuit ou onéreux, de partage ou de locations, d'une ou plusieurs propriétés foncières en 

vue de l'implantation de bâtiments ». 
92

 Articles L 442-2 et L 442-3 du Code de l'urbanisme. Plus précisément, les lotissements « doivent être 

précédés, soit de la délivrance d'un permis d'aménager si, d'une part, ils ont pour effet, sur une période de moins 

de dix ans, de créer plus de deux lots à construire et, d'autre part, s'ils prévoient la réalisation de voies ou 

espaces communs ou s'ils sont situés dans un site classé ou dans un secteur sauvegardé dont le périmètre a été 

délimité (C. urb., art. R. 421-19 a)), soit d'une déclaration préalable dans tous les autres cas (C. urb., 

art. R. 421-23 a)) » : P. IBANEZ, M. KADA YAHYA, L'état actuel du contrôle des divisions foncières en droit de 

l'urbanisme, Dr. adm. 2009, n° 5, Etude 9. 
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21. L’entrée du lotissement dans le champ de la répression de l’article L. 480-4 a 

conduit à la suppression des dispositions pénales spécifiques existantes autrefois
93

, « sauf 

exception, et le lotissement obéit aux règles communes aux permis et déclarations 

préalables »
94

. Cependant, au titre des exceptions, demeurent les mesures de l’article L. 316-

4, recodifié aujourd’hui à l’article L. 480-4-1
95

, qui prévoit en son alinéa 2 la possibilité pour 

le juge pénal d’ordonner des mesures restitutives à l’encontre du lotisseur consistant en la 

mise en conformité des travaux lorsque les prescriptions imposées par l’autorité 

administrative n’auront pas été respectées. Le maintien d’une telle disposition est susceptible 

d’apparaitre comme superflue. En effet, la soumission de la violation des prescriptions du 

permis d’aménager et de la déclaration préalable à l’article L. 480-4 rend possible 

l’application des mesures restitutives prévues par l’article L. 480-5. Or, ces dernières 

procurent plus de latitude au juge pénal, en lui permettant notamment de prononcer, à côté de 

la mise en conformité, la remise en état des lieux. Ceci laisse à penser que les mesures de 

restitution de l’article L. 480-4-1 risquent d’être largement absorbées par celles de l’article 

L. 480-5
96

. A fortiori, la jurisprudence rendue sur le fondement de l’article L. 316-4 ancien 

s’avère particulièrement peu fournie
97

. C’est pourquoi les mesures de restitution spécifiques 

au lotissement ne seront ici abordées qu’à titre incident, l’essentiel du régime ressortant de 

l’article L. 480-5. 

22. En définitive, le panorama des infractions prévues au titre des articles L. 160-1 et 

L. 480-4 du Code de l'urbanisme permet de constater l’hétérogénéité des situations 

susceptibles de donner lieu au prononcé de mesures de restitution. En effet, qu’il s’agisse de 

la violation d’une norme de fond ou d’une règle de procédure, le juge répressif pourra 

indifféremment exercer son pouvoir restitutif. Toutefois, la pratique révèle que l’importante 

majorité des infractions commises et donnant lieu à condamnation à restitution concerne la 

                                                        
93

 Pour une présentation, v. R. LEOST, Les infractions pénales en matière de lotissement, AJDI 2000, p. 303. 
94

 R. CRISTINI, Permis d’aménager et non opposition à déclaration préalable, Jurisclasseur Collectivités 

territoriales, Fasc. 1224, n° 553. 
95

 Selon ce texte : « Est puni d'une amende de 15 000 euros le fait de vendre ou de louer des terrains bâtis ou 

non bâtis compris dans un lotissement sans avoir obtenu un permis d'aménager ou sans avoir respecté les 

obligations imposées par l'article L. 442-3, lorsque le lotissement est soumis à une déclaration préalable, ou 

sans s'être conformé aux prescriptions imposées par le permis d'aménager ou par la décision prise sur la 

déclaration préalable. 

Lorsque les prescriptions imposées n'ont pas été respectées, le tribunal peut en outre impartir un délai au 

lotisseur pour mettre les travaux en conformité avec lesdites prescriptions, sous peine d'une astreinte prononcée 

et exécutée dans les conditions prévues par les articles L. 480-7 et L. 480-8. (…) ». 
96

 V. à ce titre, Cass. crim., 5 mai 2009, n° 08-86.936 : La Chambre criminelle contrôle au visa de l’article 

L. 480-5 l’application de mesures de restitution à la violation d’une autorisation de lotir. 
97

 La consultation des bases de données LEXISNEXIS et DALLOZ sur l’application de l’article L. 316-4 ancien du 

Code de l'urbanisme fait uniquement apparaitre cinq arrêts. 
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violation du régime des autorisations, et plus spécifiquement celui du permis de construire, la 

réalisation de travaux en l’absence d’une telle autorisation pouvant être considérée comme 

« l’infraction fondamentale »
98

. C’est donc largement la jurisprudence relative à la permission 

de « droit commun »
99

 qui a contribué à l’élaboration du régime applicable aux mesures de 

restitution en précisant notamment leur nature juridique. 

Section 2 

La nature juridique des mesures de restitution 

23. La nature des mesures prévues par l’article L. 480-5 du Code de l'urbanisme 

n’ayant pas été déterminée par le législateur, il est revenu au juge, et notamment la Cour de 

cassation, de procéder à leur qualification. Souhaitant garantir leur efficacité grâce au régime 

juridique applicable, et après une période d’hésitation (§1), la Haute-Juridiction s’est 

finalement prononcée en faveur de la qualification de mesures à caractère réel destinées à 

faire cesser une situation illicite (§2). 

§1 L’hésitation sur la qualification des mesures de restitution 

24. A l’origine, la Cour de cassation considérait les mesures de restitution comme 

présentant un caractère de « réparation civile »
100

. Une telle appréhension ne correspondait 

cependant qu’imparfaitement à l’objectif premier des mesures de restitution dans la mesure où 

« elles n’ont pas pour objet de réparer un préjudice mais de supprimer la situation 

irrégulière résultant du délit »
101

. 

25. Dans un second temps, la Chambre criminelle fit évoluer sa jurisprudence en 

conférant aux mesures de restitution un caractère mixte de réparation civile et de peine. En 

effet, aux termes de l’arrêt Claret-Tourniet du 12/1/1982
102

, fut affirmé que la mesure de 

démolition prononcée sur le fondement de l’article L. 480-5 du Code de l'urbanisme « si elle 

se présente comme une réparation civile, n’en constitue pas moins également une peine ». La 

qualification ainsi opérée, manifestation de la volonté de la Cour de cassation de « réprimer 

                                                        
98

 D. MORENO, Le juge judiciaire et le droit de l’urbanisme, LGDJ, 1991, p. 37. 
99

 Article L. 421-1 du Code de l'urbanisme, précité. 
100

 Cass. crim., 4 novembre 1954, Bull. crim., n° 217 ; Cass. crim., 15 novembre 1961, Bull. crim., n° 465. 

Cass. crim., 27 mai 1967, Bull. crim., n° 162. Cass. crim., 29 avril 1970, Bull. crim., n° 149. 
101

 D. MORENO, op. cit., p. 178. 
102

 Cass. crim., 12 janvier 1982, Bull. crim., n° 13 ; RD imm. 1982, p. 562, obs. G. ROUJOU DE BOUBEE. 
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avec davantage de sévérité les délits d’urbanisme »
103

 avait pour principal objectif d’exclure 

les délits d’urbanisme du bénéfice des lois d’amnistie, notamment de la loi du 4 août 1981
104

. 

26. Néanmoins, la solution ainsi adoptée suscitait « d’inextricables difficultés de 

mise en œuvre, les solutions retenues semblant davantage découler de l’arbitraire que du 

raisonnement logique »
105

. Empruntant tantôt au régime de la peine aux fins d’exclure 

l’amnistie de l’infraction
106

, tantôt à la nature de réparation civile pour s’opposer au prononcé 

de la démolition en tant que peine de substitution
107

, « la chambre criminelle tirait, au gré des 

affaires et de ses volontés d’exclusion, le maximum des potentialités de la qualification »
108

. 

Les incertitudes résultant de ces oscillations jurisprudentielles ont cependant pris fin à la suite 

d’une nouvelle évolution, attribuant aux mesures de restitution une qualification qui semble 

aujourd’hui définitive. 

§2 Des mesures à caractère réel destinées à faire cesser une situation illicite 

27. Par deux arrêts rendus en 1989
109

, la Cour de cassation a finalement considéré 

« que la mise en conformité des lieux ou des ouvrages, la démolition de ces derniers ou la 

réaffectation du sol, prévues par l’article L. 480-5 du code de l’urbanisme, constituent des 

mesures à caractère réel destinées à faire cesser une situation illicite, et non des sanctions 

pénales ». 

28. La qualification de mesures à caractère réel ainsi consacrée, et constamment 

réaffirmée depuis
110

, apparait plus proche de la nature des mesures de restitution
111

, et surtout 

                                                        
103

 D. MORENO, Le juge judiciaire et le droit de l’urbanisme, LGDJ, 1991, p. 178. 
104

 V. en ce sens, G. LORHO, Les mesures de démolitions ou l’effondrement de l’individualisation de la 

sanction. L’art baroque en droit pénal (suite), Rev. sc. crim. 1991, p. 547. 
105

 G. ROUJOU DE BOUBEE, Le risque pénal en droit de l’urbanisme, Les sanctions, RD imm. 2001, p. 421. 
106

 Cass. crim., 27 avril 1982, RD imm. 1982, p. 563, note G. ROUJOU DE BOUBEE. Pour l’exclusion du 

bénéfice de l’amnistie en matière de lotissement sur le fondement de l’article L. 316-4 ancien du Code de 

l'urbanisme, v. Cass. crim., 15 juin 1982, inédit, http://www.lexisnexis.com. 
107

 Cass. crim., 31 mai 1988, Bull. crim., n° 239 ; RD imm. 1989, p.1111, obs. G. ROUJOU DE BOUBEE, 

Rev. sc. crim. 1989, p. 313, obs. A.VITU. 
108

 C. SCHWING, Recherche sur l’adéquation du droit de l’urbanisme français à la Convention européenne des 

droits de l’homme, PUAM, 2004, p. 564-565. 
109

 Cass. crim., 8 juin 1989, Bull. crim., n° 248 ; Rev. sc. crim., 1990, p. 103 et 104, obs. F. BOULAN ; Cass. 

crim., 14 novembre 1989, RD imm. 1990, p. 131, note G. ROUJOU DE BOUBEE. 
110

 Cass. crim., 23 novembre 1992, Dr. pén. 1995, comm. 73 ; Cass. crim., 23 novembre 1994, Bull. crim., n° 

377, Dr. pén. 1995, 72, note J.-H. ROBERT ; Cass. crim., 20 mars 2001, Dr. pén. n° 105, note J.-H. ROBERT ; 

Cass. crim., 2 octobre 2007, n° 06-85.363 ; Dr. pén. 2007, comm. 162, note J.-H. ROBERT. 
111

 G. ROUJOU DE BOUBEE, Le risque pénal en droit de l’urbanisme, Les sanctions, RD imm. 2001, p. 421, 

notamment p. 422 : L’analyse adoptée par la Cour de cassation « consacre donc la nature de mesures de 

restitution des sanctions étudiées ». 
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beaucoup plus en adéquation avec leur régime juridique, tel que progressivement dégagé par 

la jurisprudence. En effet, ces mesures, qui « affectent la chose elle-même et non le 

propriétaire du bien »
112

, se distinguent du régime général des sanctions pénales à plusieurs 

égards. Ainsi, les mesures de restitution ne peuvent être prononcées à titre principal
113

 selon le 

procédé prévu par l’article 131-11 du Code pénal car elles ne constituent pas une peine 

complémentaire au sens strict du terme
114

. De la même manière, elles ne peuvent faire l’objet 

d’une mesure de sursis avec ou sans mise à l’épreuve
115

, ou encore d’un relèvement
116

, ne 

sont pas soumises à la prescription quinquennale des peines correctionnelles
117

, et échappent à 

l’amnistie
118

. Cette solution est d’ailleurs confirmée par l’article L. 480-6 du Code de 

l'urbanisme prévoyant en outre que le décès du prévenu et la dissolution de la personne 

morale mise en cause ne font pas obstacle à ce que soit ordonnée la mise en conformité ou la 

démolition des ouvrages irrégulièrement édifiés
119

. Se manifeste ainsi pleinement le caractère 

réel attribué aux mesures de restitution dans la mesure où « la disparition de la possibilité 

d’exercer des poursuites à l’encontre de l’auteur ne saurait empêcher l’exercice de l’action 

qui a pour objet de faire cesser la situation issue de l’infraction »
120

. 

29. Au-delà des aspects strictement procéduraux, la nature de mesures à caractère 

réel destinées à faire cesser une situation illicite confère à ce type de sanction une spécificité, 

                                                        
112

 C. SCHWING, Recherche sur l’adéquation du droit de l’urbanisme français à la Convention européenne des 

droits de l’homme, PUAM, 2004, p. 565. 
113

 Cass. crim., 2 octobre 2007, n° 06-85.363 ; Dr. pén. 2007, comm. 162, note J.-H. ROBERT. 
114

 Selon l’article 131-11 du Code pénal : « Lorsqu’un délit est puni d’une ou plusieurs peines 
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l’ancien Code pénal, v. en ce sens, G. LORHO, Les mesures de démolitions ou l’effondrement de 

l’individualisation de la sanction. L’art baroque en droit pénal (suite), Rev. sc. crim. 1991, p. 547. 
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 Etant exclues du champ d’application de l’article 131-10 du Code pénal. 
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 Cass. crim., 14 avril 1993, Bull. crim. n° 155, Rev. sc. crim., 1994, p. 325, obs. B. BOULOC. 
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 Cass. crim., 23 novembre 1994, Bull. crim. n° 375. 
118

 Cass. crim., 8 juin 1989, précité. Cass. crim., 14 novembre 1989, précité. Cass. crim., 23 novembre 1994, 

précité. CA Paris, Chambre correctionnelle 13, section A, 11 janvier 2006, n° 05/02593, Jurisdata n° 2006-

316963. 
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 Dans ce cas, l’article L. 480-6 prévoit que : « Si le tribunal correctionnel n’est pas saisi lors de cette 
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comme en matière civile. 
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 G. ROUJOU DE BOUBEE, Le risque pénal en droit de l’urbanisme, Les sanctions, RD imm. 2001, p. 422. 
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qu’elle partage avec d’autres mesures prononcées par les juridictions répressives, ayant 

également pour vocation de « frapper une chose »
121

. Il existe en effet de nombreux cas où 

« un bien déterminé a permis la commission d’une infraction »
122

 et pour lesquels « le 

législateur a prévu des mesures particulières s’attachant à neutraliser ces biens »
123

. La 

finalité poursuivie peut tout d’abord être de rendre impossible l’utilisation du bien. Il en est 

ainsi de la mesure de confiscation prévue de manière générale par l’article 132-21 du Code 

pénal
124

, et qui « consiste dans la mainmise de l'État sur un ou plusieurs biens appartenant au 

condamné »
125

. Opérant un transfert forcé de propriété, le propriétaire ou possesseur se verra 

dépossédé de la chose à l’origine ou résultant de l’illicéité, rendant inexorablement son 

utilisation impossible. Le rapprochement d’une telle sanction avec les mesures de restitution, 

et plus strictement la démolition, est particulièrement édifiant lorsque l’on observe la 

législation italienne autorisant le juge pénal à donner l’ordre de confiscation des terrains ayant 

fait l’objet de lotissements illégaux
126

. La seconde mesure présentant un caractère réel visant à 

« neutraliser l’utilisation illicite d’un bien déterminé »
127

 est la fermeture d’établissement, 

laquelle « emporte l'interdiction d'exercer dans celui-ci l'activité à l'occasion de laquelle 

l'infraction a été commise »
128

. Le caractère in rem de la sanction se manifeste donc par une 

interdiction d’exercice affectant un bien et destinée à « prévenir les infractions dont 

l'établissement a permis la réalisation »
129

. Ainsi, dans l’ensemble de ces hypothèses, « la 

situation illicite tient à l’existence d’une chose, dont les modalités d’utilisation ou de 

construction sont constitutives d’une infraction »
130

. 

30. Or, de manière similaire aux mesures restitutives, l’originalité des sanctions à 

caractère réel susévoquées rend leur nature incertaine, « les qualifications juridiques 
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 N. SEMPE, Les sanctions à caractère réel, Gaz. pal., 1999, n° 36, p. 2. 
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 Art. cit., p. 5. 
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 X. PIN, Fermeture d’établissement, Jurisclasseur Pénal Code- Art. 131-33, Fasc. 20, n° 1. 
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 N. SEMPE, art. cit., p. 2. 
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envisageables et dégagées par la jurisprudence étant variées et évolutives »
131

. La mesure de 

confiscation est consacrée comme une peine, alternative
132

 ou complémentaire
133

, par le 

législateur, alors que la doctrine lui reconnait un aspect préventif, la faisant apparaitre comme 

une mesure de sûreté
134

, la jurisprudence ayant pu par ailleurs la prononcer au profit de la 

victime en vue de réparer le dommage subi
135

. La détermination de la nature juridique de la 

fermeture d’établissement a subi le même type de controverse, l’article 131-33 du Code pénal 

la qualifiant de peine, la jurisprudence
136

 et la doctrine hésitant avec la qualification de 

mesure de sûreté
137

. 

31. L’instabilité des qualifications juridiques des peines secondaires ainsi relevée, 

pour reprendre l’expression de M. ROBERT
138

, véritable « imbroglio »
139

, n’est pas sans 

influence sur leur mise en œuvre par les juridictions dans leur mission quotidienne. Bien 

qu’exclues pour certaines du régime des peines, ces sanctions demeurent astreintes au 

principe de légalité des délits et des peines
140

, s’opposant à leur application dans des 

situations non prévues par un texte, « ce que perdent parfois de vues les juridictions 

pénales »
141

. Il en est ainsi en matière de confiscation
142

 ; ou encore pour la condamnation 

prononcée par les juges du fond à démolir une construction réalisée nonobstant l'arrêté 

prescrivant l'interruption des travaux, délit prévu par l’article L. 480-3 mais pour lequel les 
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mesures de restitution sont inapplicables. La Chambre criminelle l’a très justement rappelé
143

 

à l’occasion de son contrôle de l’exercice du pouvoir restitutif par les juridictions répressives. 

Chapitre 2 

L’exercice du pouvoir restitutif 

32. La procédure juridictionnelle tendant au prononcé des mesures de restitution 

obéit à un « régime original, lié à leur nature particulière »
144

, dont la manifestation 

principale tient à l’obligation imposée au juge répressif de recueillir l’avis de l’autorité 

administrative (Section 1). Le formalisme procédural en question n’a cependant pas pour effet 

de remettre en cause la faculté de prononcer une mesure de restitution dont dispose le juge 

pénal (Section 2). 

Section 1 

L’obligation de recueillir l’avis de l’autorité administrative 

33. L’article L. 480-5 du Code de l'urbanisme énonce que le tribunal statue sur la 

mise en conformité, la démolition, ou la remise en état « au vu des observations écrites ou 

après audition du maire ou du fonctionnaire compétent ». Destinée à éclairer le tribunal « sur 

le plan technique par un spécialiste de l’urbanisme »
145

, la formalité ainsi prescrite
146

 obéit à 

un régime juridique oscillant entre libéralisme et rigueur, ainsi que le révèle l’étude de 

l’autorité compétente pour émettre l’avis (§1), de sa formulation (§2), et de la portée qui lui 

est conférée (§3). 

§1 Les autorités compétentes pour émettre l’avis 

34. Aux termes de l’article L. 480-5, l’avis auquel est subordonné le prononcé des 

mesures de restitution émane « du maire ou du fonctionnaire compétent ». La formulation 

ainsi adoptée par le législateur conduit immédiatement au questionnement ; en effet, 
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l’utilisation d’un concept générique tel que le « fonctionnaire compétent » invite 

nécessairement à devoir identifier les personnes pouvant se prévaloir de cette qualification 

(A.). Par ailleurs, et malgré l’habilitation expressément réalisée, il est loisible d’observer que 

la compétence reconnue au maire n’est pas non plus sans susciter des interrogations (B.). 

A. L’identification du « fonctionnaire compétent » 

35. Intervenue avant toute décentralisation de compétence en matière d’urbanisme, 

la loi du 31 décembre 1976
147

 prévoyait uniquement l’audition du « fonctionnaire 

compétent ». En l’absence de transfert de compétence au profit des autorités locales, il ne 

pouvait s’agir que d’un agent de l’Etat. L’article R. 480-4 institué par le décret du 7 juillet 

1977
148

 attribua la compétence pour satisfaire aux formalités de l’article L. 480-5 au seul 

préfet. 

36. En regard des nombreuses attributions conférées au représentant de l’Etat, s’est 

rapidement posée la question de la possibilité de mise en œuvre du mécanisme de délégation 

de compétences, mode d’action courant d’exercice des fonctions par les autorités 

administratives. La Chambre criminelle a ainsi dû statuer sur la légalité d’une telle pratique en 

la reconnaissant, à l’origine pour les observations présentées sous forme écrite
149

, puis pour 

l’avis émis par audition du représentant, sous réserve de la justification de l’acte portant 

délégation lors de l’audience
150

. Consacrant ces solutions, le décret du 29 novembre 1977
151

 a 

complété l’article R 480-4 qui permet aujourd’hui la délégation de l’exercice des attributions 

prévues par l’article L. 480-5 au profit des chefs des services départementaux des 

administrations civiles de l'Etat ou à leurs subordonnés ainsi qu'aux agents relevant du 

ministère de la culture et de l'environnement, tels que « les agents du service départemental 

de l’architecture pour les infractions comprises dans le champ de visibilité d’un monument 
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historique, dans un secteur sauvegardé, ou encore dans une zone de protection du patrimoine 

architectural et urbain »
152

. 

37. S’agissant des conditions de mise en œuvre des délégations, se révèle également 

la dualité d’appréhension par la jurisprudence du régime juridique d’exécution des formalités 

de l’article L. 480-5, lequel « oscille entre rigueur et libéralisme » 
153

. En effet, la régularité 

de la délégation n’est pas subordonnée à des formes particulières
154

 et sa contestation pèse sur 

celui qui l’invoque
155

, devant la soulever in limine litis
156

. En revanche, la Chambre criminelle 

ayant pu décider que l’absence de délégation de signature est susceptible d’entrainer la nullité 

de l’ensemble de la procédure
157

, « aussi, est-il souhaitable que le représentant du préfet se 

munisse à l’audience de la décision par laquelle le préfet lui donne délégation pour écarter 

immédiatement ce moyen de défense qui ne peut être invoqué pour la première fois devant la 

chambre criminelle »
158

. 

B. La compétence du maire 

38. Elle résulte du transfert de compétence en matière d’urbanisme règlementaire 

mise en place par la loi du 18 juillet 1985
159

 qui a modifié l’article L. 480-5 du Code de 

l'urbanisme en inscrivant parmi les autorités habilitées à présenter des observations le maire 

de la commune. A l’instar de la compétence reconnue au préfet, le maire peut confier à un 

représentant la charge de présenter des observations en ses nom et place
160

. L’hypothèse de la 

délégation n’ayant pas été prévue par le Code de l'urbanisme, son régime relève des articles 

L. 2122-18 et L. 2122-19 du Code général des collectivités territoriales qui limitent à 

certaines personnes la possibilité de bénéficier d’une délégation
161

. 

39. Cela étant, la compétence conférée au maire a rapidement débouché sur deux 

interrogations, qui, fondamentalement, conduisent à analyser la nature de son intervention au 

procès pénal. 
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40. La première difficulté qui s’est révélée a consisté à se demander si le maire d’une 

commune dotée d’un plan d’occupation des sols ne disposait pas d’une compétence exclusive 

pour présenter des observations écrites ou orales, au détriment du représentant de l’Etat. En 

effet, « si l’on adopte la thèse selon laquelle la loi de 1985 décentralise l’application des 

dispositions pénales de l’urbanisme, on serait tenté d’affirmer que le maire agit au nom de la 

commune et que par conséquent seuls les maires de commune dotés de P.O.S. approuvé 

depuis six mois seraient susceptibles d’intervenir au procès pénal »
162

. Saisie de la question, 

la Cour de cassation a écarté une telle position
163

 et rappelle de manière constante que : 

« l’article L. 480-5 du Code de l'urbanisme, lequel, en matière d’infraction au plan 

d’occupation des sols de la commune, n’implique, ni que le maire soit, à l’exclusion du 

représentant de l’administration, seul habilité à fournir son avis sur les mesures de restitution 

ni que la cour d’appel réentende le représentant de la direction départementale de 

l’équipement dont l’audition a été recueillie en première instance »
164

. 

41. La solution adoptée par la Chambre criminelle rejoint celle préconisée par une 

partie de la doctrine, telle que Mme MORENO, pour qui, « nous pensons que toute idée de 

décentralisation doit être écartée et que chaque maire est habilité à présenter ses 

observations que l’urbanisme dans la commune soit décentralisée ou non »
165

. Et M. LEOST 

d’aller dans le même sens en précisant que « en fait, le législateur n’a pas organisé une règle 

distributive des rôles entre le préfet et le maire selon que la commune est couverte ou non par 

un plan local d’urbanisme. Il a simplement entendu faire participer l’édile municipal à la 

répression des infractions commises sur son territoire qu’il connait mieux que les services de 

l’équipement »
166

. Ces assertions nous semblent devoir être approuvées ; en effet, si l’idée 

selon laquelle l’avis devrait relever de l’autorité compétente pour délivrer l’autorisation 

d’utilisation des sols
167

 révèle une cohérence certaine, elle nous paraît toutefois négliger la 

place occupée par les services de l’Etat en matière d’instruction des demandes d’autorisation, 

et, de facto, de leur connaissance des contraintes et spécificités locales. Que l’on songe à ce 

titre à la mise à disposition des services des directions départementales de l’équipement pour 
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procéder à l’instruction des demandes d’autorisation
168

 pour s’apercevoir que les 

fonctionnaires de l’Etat seront parfois les plus à même de renseigner le juge répressif. 

L’hypothèse proposée de la détermination de l’autorité compétente pour éclairer le tribunal en 

fonction de la compétence pour délivrer une permission pourrait dès lors paraitre quelque peu 

artificielle. En tout état de cause, le débat apparait aujourd’hui clos, en regard de la constance 

de la Chambre criminelle pour refuser l’application d’une quelconque décentralisation dans la 

mise en œuvre du concours de l’autorité administrative au prononcé des mesures de 

restitution
169

. 

42. A côté de cela, s’est manifestée plus récemment la problématique de la 

conventionalité de l’habilitation conférée au maire pour présenter les observations requises 

par l’article L. 480-5 du Code de l'urbanisme. En effet, les conditions et possibilités 

d’intervention de la commune au procès pénal d’urbanisme ont conduit certains auteurs à 

s’interroger sur la conformité du mécanisme de formalités aux dispositions de la Convention 

européenne des droits de l’homme. Ainsi, considérant la possibilité reconnue à la commune 

par les articles L. 480-1 et L. 160-1 du Code de l'urbanisme de se porter partie civile devant le 

juge répressif, Melle SCHWING
170

 invite à « se pencher sur la double fonction que peut 

assurer une commune par le relais de son exécutif : déclenchant l’action pénale en tant que 

partie civile et donneur d’avis en tant que représentant de l’Etat »
171

, au regard du principe de 

l’égalité des armes, déduit de l’article 6 § 1 en tant que garantie fondamentale du procès 

équitable par la Cour européenne des droits de l’homme
172

. Mettant en exergue la 

« multiplication des implications de la collectivité territoriale dans l’ensemble de la 

procédure »
173

, l’auteur en déduit qu’il est probable « que le juge européen pourrait 

reconnaitre l’inconventionnalité de la procédure d’avis devant le juge pénal »
174

. 
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43. La Cour de cassation n’a cependant pas souscrit à une telle analyse car, aux 

termes d’un arrêt du 21 octobre 2003
175

, la Chambre criminelle a considéré que les 

dispositions de l’article L. 480-5 du Code de l'urbanisme « ne sont pas contraires aux 

exigences de l'article 6.1 de la Convention européenne des droits de l'homme relatives au 

procès équitable, dès lors que les avis recueillis sont soumis à la libre discussion des 

parties ». L’affirmation de conventionalité n’est pas partagée par l’analyste précitée, 

soulignant notamment que « le respect de la contradiction n’entraine pas de facto ou de jure 

le respect d’un équilibre entre parties. Il faut alors un examen affiné du « poids » de cet avis 

dans le processus de sanction, ce que le juge répressif ne fait pas »
176

. Le constat du 

déséquilibre ressort également de la plume de M. RICARD, selon qui, « il est très difficile pour 

les avocats de la défense de faire valoir un point de vue différent. Le moins que l’on puisse 

dire est qu’indépendamment de leurs mérites, ils n’ont guère « l’oreille » des magistrats qui 

ont déjà eu beaucoup de mal à comprendre et assimiler les explications de 

l’Administration »
177

. 

44. Il est possible de relever, qu’à notre connaissance, la Cour de cassation ne parait 

pas s’être prononcée à nouveau sur la question, et les juges de Strasbourg n’ont pas, à ce jour, 

été saisis de l’examen de la conventionalité de la procédure d’avis prévue par l’article. L. 480-

5 du Code de l'urbanisme. 

§2 La formulation de l’avis 

45. Selon l’article L. 480-5, l’avis de l’autorité administrative est susceptible d’être 

exprimé sous deux formes : soit par des observations écrites (A.), soit par l’audition du maire 

ou fonctionnaire compétent (B.). 

A. La présentation d’observations écrites 

46. Lorsque l’avis est formulé par voie d’observations écrites, la Chambre criminelle 

se montre peu formaliste et considère que l’article L. 480-5 n’implique pas que l’avis soit 
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nécessairement formulé postérieurement à la saisine de la juridiction
178

. Il peut ainsi être émis 

lors de l’enquête préliminaire et communiqué après la saisine du tribunal correctionnel, et a 

fortiori être recueilli par le juge d’instruction qui serait saisi de l’infraction
179

. En pratique 

cependant, « les observations écrites émanent de l’autorité qui a « fait » constater le délit et 

sont transmises au parquet avec le procès-verbal. Elles comportent une première 

qualification de l’infraction, une appréciation de la gravité de celle-ci sur le plan des 

atteintes à l’espace urbain, un avis sur le montant de l’amende qu’il serait juste d’infliger au 

contrevenant, sur la nécessité d’ordonner des mesures de restitution et enfin sur le montant 

de l’astreinte »
180

. 

B. L’audition de l’autorité compétente 

47. L’avis recueilli par voie d’audition peut intervenir soit sur demande de l’autorité 

administrative, notamment le maire, soit à la demande d’office du tribunal. Cette audition a 

lieu lors de l’audience correctionnelle, mais l’autorité compétente n’intervient pas au procès 

pénal en qualité de témoin « car il ne relate pas ce qu’il a vu ou entendu ou ce qu’il sait de 

l’infraction »
181

. En conséquence, l’audition n’est pas soumise à prestation de serment, mais 

la Cour de cassation ne sanctionne pas l’exécution d’une telle formalité par l’annulation de 

l’arrêt, dès lors qu’il n’est pas établi qu’une telle irrégularité ait eu pour effet de porter atteinte 

aux intérêts du demandeur
182

. Le pragmatisme dont fait ainsi preuve la Chambre criminelle, 

qualifié de « laisser-aller procédural »
183

, tranche avec la constance du refus d’admettre que 

l’inaccomplissement des formalités de l’article L. 480-5 soit suppléé par la constitution de 

partie civile émanant d’une commune
184

, ni même par l’audition de l’avocat de la commune 

partie civile
185

. 
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48. Une telle solution s’explique certainement par le rôle dévolu par l’article L. 480-

5 au maire ou au représentant de l’administration, non celui d’une partie au procès
186

, mais 

d’un « assistant technique »
187

, chargé d’éclairer le tribunal en lui apportant des données « de 

nature juridique, règles d’urbanisme permettant l’éventuelle régularisation de la construction 

ou factuelles, considérations de pure opportunité »
188

. Ainsi, l’autorité administrative peut 

simplement demander la mise en règle dans les délais qui seront impartis au prévenu, sans 

prendre position sur la remise en état
189

. Toutefois, la question de la démolition reste au cœur 

du débat
190

, c’est pourquoi l’une des finalités essentielles de l’avis consiste à préciser si 

l’ouvrage est susceptible de régularisation. Il apparait donc « opportun »
191

 que l’autorité 

administrative prenne position sur la question, sa mission pouvant s’apparenter à un véritable 

« droit de vie et de mort, au seul gré de sa fantaisie, sur les constructions à propos desquelles 

il est interrogé »
192

. 

49. A titre d’exemple, dans l’hypothèse de la mise en œuvre d’une procédure de 

modification du document d’urbanisme local destinée à permettre la régularisation de la 

construction irrégulière
193

, le maire concerné ou le représentant de l’Etat seront les mieux – 

voire les seuls - placés pour livrer l’information pertinente au juge répressif et disposer de son 

oreille attentive
194

. A l’inverse, l’élu municipal peut privilégier la démolition de l’ouvrage 

irrégulier dans le but « d’insister davantage sur les conséquences de la commission de 

l’infraction sur les intérêts de la commune, de défendre son P.O.S. et sa politique 
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d’aménagement »
195

, ou encore, s’agissant du représentant de l’Etat, de « faire connaitre la 

politique des pouvoirs publics en matière d’urbanisme et de répression des infractions »
196

. 

Plus généralement, la complexité et la technicité du droit de l’urbanisme démontrent bien 

souvent l’utilité de « l’aide à la décision »
197

 que constitue le rôle conféré par l’article L. 480-

5 du Code de l’urbanisme à l’autorité administrative
198

, dont la portée de l’avis mérite d’être 

examinée. 

§3 La portée de l’avis 

50. Le caractère nécessaire à la légalité du prononcé d’une mesure de restitution de 

l’accomplissement de la formalité requise par le Code se manifeste par le caractère substantiel 

qui lui est reconnu par la Cour de cassation (A.). Le caractère non conforme de l’avis tend 

néanmoins à atténuer la place qu’il occupe dans l’exercice de son pouvoir restitutif par le 

juge (B.). 

A. Le caractère substantiel de l’avis 

51. Dès 1955, la Cour de cassation a considéré que le défaut d’accomplissement des 

formalités prévues par l’article L. 480-5 entraine la nullité de l’ensemble de la procédure 

judiciaire
199

. En effet, la Chambre criminelle qualifie l’obligation de recueillir l’avis de 

l’autorité administrative comme une « prescription essentielle dont l’inobservation a porté 

atteinte aux intérêts de la personne poursuivie à l’encontre de laquelle a été ordonnée la 

démolition »
200

. La légalité de l’exercice du pouvoir restitutif par les juges du fond est donc 

subordonnée à la satisfaction des formalités requises par la loi. C’est pourquoi la Cour de 

cassation s’attache à vérifier qu’il résulte des mentions du jugement ou de l’arrêt que le maire 

ou le représentant de l’Etat a été entendu ou appelé à fournir des observations écrites ou 

orales
201

. A défaut, la Chambre criminelle admet néanmoins qu’une pièce de procédure y 
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fasse référence
202

. Cette dernière solution a fait l’objet de critiques de la part de M. LEOST qui 

considère qu’elle « aboutit à ôter toute signification à cette formalité dont l’objet est de 

garantir un procès équitable »
203

. 

52. La sanction qui résulte de l’atteinte portée aux intérêts du prévenu en l’absence 

de recueil par le juge de l’avis requis se limite aujourd’hui à la cassation de la mesure 

prononcée par les juges du fond
204

, ce qui « n’empêche pas ceux-ci de statuer la culpabilité et 

les autres sanctions encourues »
205

. En revanche, l’irrégularité tirée du défaut 

d’accomplissement des formalités instituées par l’article L. 480-5 doit nécessairement être 

soulevée in limine litis pour permettre au prévenu d’obtenir l’annulation de l’arrêt rendu en 

méconnaissance du formalisme légal
206

. Le succès d’un tel moyen de défense suppose 

néanmoins que les observations n’aient été recueillies ni par le tribunal correctionnel, ni par la 

Cour d’appel. En effet, la Cour de cassation précise que « l'avis du maire ou du fonctionnaire 

compétent, s'il n'a pas été produit devant les premiers juges, peut être recueilli par la 

juridiction du second degré »
207

, la Cour d’appel pouvant à cette fin ordonner un supplément 

d’information
208

. Cependant, lorsque les formalités prescrites n’ont pas été observées en 

première instance, la Cour d’appel est tenue d’annuler le jugement et de statuer par 

évocation
209

. A l’inverse, la juridiction de second degré n’est pas dans l’obligation de 

procéder à l’audition de l’autorité administrative « dès lors que cette audition avait déjà eu 

lieu en premier instance »
210

. 

B. Le caractère non conforme de l’avis 

53. Pour emprunter à la terminologie du droit administratif, il y a lieu d’observer que 

l’avis requis, malgré son caractère substantiel, ne présente pas le caractère d’un avis 

conforme. En effet, obligé de le recueillir, le juge répressif n’est cependant absolument pas 

tenu de le suivre. L’article L. 480-5 énonce expressément une telle solution en précisant que 

le tribunal « statue, même en l’absence d’avis en ce sens de ces derniers ». La Chambre 
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criminelle applique strictement ce principe en reconnaissant aux juges du fond la liberté de 

prononcer des mesures de restitution, « quel qu'ait été l'avis susévoqué de l'autorité 

administrative »
211

. Ainsi, « le juge peut prononcer la démolition alors que l’Administration 

ne la sollicitait pas ou refuser de l’ordonner alors que l’administration l’estimait 

indispensable »
212

. 

54. Préservant la latitude du juge pénal quant à l’appréciation de l’utilité de la 

position avancée par l’autorité administrative, le Conseil d'Etat retient que son avis « qui ne 

saurait être détachée de la procédure pénale poursuivie devant le tribunal de grande 

instance, n'est pas de nature à être déférée à la juridiction administrative »
213

. Le pouvoir 

d’appréciation de la juridiction répressive sur l’opportunité du prononcé d’une mesure de 

restitution se trouve entièrement préservée par une telle solution. 

Section 2 

La faculté du juge répressif de prononcer une mesure de restitution 

55. Prévoyant uniquement que l’avis de l’autorité administrative ne lie pas le juge, 

l’article L. 480-5 du Code de l'urbanisme ne détermine pas précisément la liberté dont dispose 

l’autorité juridictionnelle pour ordonner la mise en conformité, la démolition ou la remise en 

état. La jurisprudence, et notamment la Chambre criminelle, est cependant intervenue en 

reconnaissant un véritable pouvoir souverain au profit du juge répressif pour statuer sur de 

telles mesures (§1), dont l’exercice s’accompagne de certaines limites (§2). 

§1 Le pouvoir souverain dévolu au juge répressif 

56. Ressortant de la compétence exclusive de la juridiction pénale (A.), le prononcé 

d’une mesure restitutive relève du pouvoir discrétionnaire du juge dès lors que l’infraction est 

constituée (B.). 
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A. La compétence exclusive du juge pénal 

57. Largement consacrée, la compétence de principe du juge pénal (1.) doit 

cependant être appréciée en présence d’un ouvrage public (2.) et réservée dans l’hypothèse 

spécifique de l’application de l’article L. 480-6 du Code de l'urbanisme (3.). 

1. La compétence de principe 

58. La compétence exclusive de la juridiction répressive s’exerce en premier lieu au 

détriment de l’autorité administrative. En effet, malgré les pouvoirs qui lui sont reconnus pour 

constater par procès-verbal les infractions visées aux articles L. 160-1 et L. 480-4 du Code de 

l'urbanisme et prendre des mesures conservatoires d'interruption des travaux, le maire d’une 

commune ne saurait ordonner la démolition, la remise en état ou la mise en conformité
214

. 

59.  De même, en raison de l’atteinte portée au droit de propriété, la juridiction 

administrative est également incompétente pour prononcer une mesure de restitution. Et ce 

car, en vertu de l’article 66 de la Constitution, « le juge judiciaire est le « gardien de la 

propriété privée », le droit de propriété constituant une modalité d’exercice des libertés 

individuelles »
215

. Ce principe est strictement sauvegardé par la jurisprudence du Tribunal des 

Conflits
216

, le Conseil d’Etat précisant quant à lui que « le juge judiciaire est seul compétent 

pour sanctionner les infractions aux règles d'urbanisme et à la législation relative au permis 

de construire et pour ordonner, le cas échéant, sur le fondement de l'article L. 480-5 du code 

de l'urbanisme, la démolition des installations litigieuses »
217

. 

60. Par ailleurs, au sein même de la juridiction judiciaire, seul le juge répressif 

dispose du pouvoir restitutif, au sens strict du terme. En effet, la troisième Chambre civile de 

la Cour de cassation a exclu expressément la compétence du juge civil pour « ordonner, à la 

demande d'une commune, la mise en conformité des lieux sur le fondement de l'article L. 480-

5 du Code de l'urbanisme »
218

. Une telle solution tend ainsi à nettement distinguer les mesures 

à caractère réel destinées à faire cesser la situation illicite née de la commission d’une 
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infraction de la mesure de réparation civile d’un préjudice causé par l’ouvrage litigieux, alors 

même que ces deux types de mesures sont susceptibles de prendre la forme d’une démolition. 

2. L’influence du caractère public de l’ouvrage irrégulier 

61. La compétence exclusive du juge répressif en matière de restitution apparait plus 

problématique lorsque la construction illégalement édifiée présente le caractère d’un ouvrage 

public
219

. Au titre d’un arrêt en date du 8 décembre 1993, la Chambre criminelle a approuvé 

une juridiction du fond d’avoir, préalablement au prononcé d’une mesure de démolition, 

vérifié que l’ouvrage litigieux ne présentait pas le caractère d’un ouvrage public
220

. Une telle 

solution se trouvait être en parfaite conformité avec le principe de l’intangibilité des ouvrages 

publics, en vertu duquel « ouvrage public mal planté ne se détruit pas »
221

, dans la mesure où 

« il n'appartient, en aucun cas, à l'autorité judiciaire de prescrire aucune mesure de nature à 

porter atteinte, sous quelque forme que ce soit, à l'intégrité ou au fonctionnement d'un 

ouvrage public »
222

. 

62. Cependant, le principe susrappelé a largement été atténué par le Conseil d'Etat
223

 

et la Cour de cassation
224

, avant d’être véritablement remis en cause par une décision du 

Tribunal des conflits du 6 mai 2002 reconnaissant la possibilité pour les juridictions 

judiciaires de prescrire des mesures « de nature à porter atteinte, sous quelque forme que ce 

soit, à l'intégrité ou au fonctionnement d'un ouvrage public ; (…) dans l'hypothèse où la 

réalisation de l'ouvrage procède d'un acte qui est manifestement insusceptible de se rattacher 

à un pouvoir dont dispose l'autorité administrative et qu'aucune procédure de régularisation 
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appropriée n'a été engagée »
 225

. Fondée sur la théorie de la voie de fait, la solution ainsi 

consacrée a depuis été reprise en termes identiques par la Cour de cassation
226

. 

63. Le Conseil d'Etat adopte aujourd’hui une position plus nuancée consistant, après 

avoir vérifié si une régularisation de l’ouvrage irrégulier est possible, à prendre en 

considération « d’une part, si les inconvénients que la présence de l'ouvrage entraîne pour les 

divers intérêts publics ou privés en présence et notamment, le cas échéant, pour le 

propriétaire du terrain d'assiette de l'ouvrage, d'autre part, les conséquences de la démolition 

pour l'intérêt général, et d'apprécier, en rapprochant ces éléments, si la démolition n'entraîne 

pas une atteinte excessive à l'intérêt général »
227

. Empruntant à la « Théorie du bilan »
228

, la 

démarche ainsi mise en œuvre par le Conseil d'Etat peut conduire au prononcé d’une mesure 

de démolition lorsqu’elle « n'entraîne pas d'atteinte excessive pour l'intérêt général »
229

 ou 

justifier dans la situation inverse le maintien de la construction irrégulière
230

. 

64. L’évolution observée se doit d’être confrontée avec la spécificité du pouvoir 

restitutif du juge pénal qui se trouverait saisi de l’édification irrégulière d’un ouvrage public 

au regard des règles d’urbanisme. La situation apparait n’avoir peu été envisagée. Il peut 

cependant être relevé un arrêt de la Cour d’appel de Caen du 13 octobre 2003
231

 ayant 

condamné le président d'une communauté de communes du fait de l'aménagement d'une cale 

d'accès à la mer en béton sur enrochements, pour construction sans permis de construire, 
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violation du POS et violation de l'obligation de préservation des espaces remarquables du 

littoral
232

. Les faits commis par l’élu étant constitutifs d’une faute de service
233

, la demande 

de remise en état présentée à titre de réparation du préjudice subi par l’association partie 

civile relevait de la compétence de la juridiction administrative, car incombant à la collectivité 

publique. Ne s’estimant pas lié par les qualifications pénales retenues
234

, le juge 

administratif
235

 reconnut néanmoins la responsabilité de l’établissement public de coopération 

intercommunale mais refusa de prononcer la démolition de l’ouvrage irrégulier eu égard à 

l’intérêt général s’attachant à son maintien, solution confirmée ultérieurement par le Conseil 

d'Etat
236

. 

65. L’espèce ainsi rapportée conduit nécessairement à opérer une distinction entre la 

mesure de restitution prononcée à titre de réparation civile au profit de la victime de 

l’infraction et la sanction restitutive susceptible d’être ordonnée en l’absence de toute 

demande en ce sens. En effet, s’agissant de la réparation civile, il apparait très peu probable 

que celle-ci soit prononcée directement par le juge pénal, la construction d’un ouvrage public 

étant difficilement qualifiable de faute personnelle imputable exclusivement au décideur 

public, l’arrêt évoqué l’illustre. En revanche, la mise en œuvre du pouvoir restitutif visant à 

faire cesser la situation illicite résultant de l’édification irrégulière de l’ouvrage public ne 

nous paraît pas a priori inconcevable, M. LEOST se prononçait déjà en ce sens
237

 avant 

l’évolution jurisprudentielle tendant à la remise en cause du principe d’intangibilité, telle que 

retracée. Il appartient dès lors aux juridictions répressives, et notamment à la Chambre 

criminelle, de confirmer une telle solution. 

3. L’hypothèse spécifique de l’article L. 480-6 du Code de l'urbanisme 

66. Ainsi que précédemment mentionné, l’article L. 480-6 est révélateur de la nature 

originale des mesures de restitution, présentant un caractère réel. En effet, selon l’alinéa 1 de 

ce texte, « l'extinction de l'action publique résultant du décès du prévenu, de la dissolution de 

la personne morale mise en cause ou de l'amnistie ne fait pas obstacle à l'application des 
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dispositions de l'article L. 480-5 ». Or, en ces hypothèses, « la condamnation est soit 

impossible, soit sans effet »
238

, ce qui tend à démontrer l’attachement du législateur à ce qu’il 

soit mis fin au trouble résultant des travaux irréguliers. Dans cette perspective, le Code 

prévoit dans les alinéas suivants de l’article L. 480-6 une procédure particulière lorsque 

l’extinction de l’action publique est intervenue avant que le tribunal correctionnel en soit 

saisi
239

. 

67. Aux termes de l’alinéa 2 de la disposition précitée, « si le tribunal correctionnel 

n'est pas saisi lors de cette extinction, l'affaire est portée devant le tribunal de grande 

instance du lieu de la situation de l'immeuble, statuant comme en matière civile ». La lecture 

de ce texte permet immédiatement de constater qu’il institue une exception à la compétence 

exclusive du juge répressif pour adopter une mesure de restitution, en attribuant une 

compétence spéciale à la juridiction civile
240

. Une telle exception est néanmoins circonscrite, 

et la Cour de cassation entend strictement la limiter aux seuls cas prévus par ce texte en 

affirmant au visa de l’article L. 480-5 que, « sauf dans les cas prévus par l'article L. 480-6 du 

Code de l'urbanisme », le juge civil est incompétent pour prononcer une mesure de 

restitution
241

. 

68. Ce constat est renforcé par la considération que « la nature de l’action ne s’en 

trouve pas d’ailleurs modifiée ainsi que l’attestent les conditions de saisine de la juridiction 

et le délai triennal de l’action publique »
242

. En effet, le tribunal de grande instance est saisi 

par le procureur de la République sur demande du maire ou du fonctionnaire compétent, de 

sorte que « le pouvoir du parquet est conditionné par une demande préalable de l’autorité 

administrative dès lors que l’action publique n’est pas mise en mouvement »
243

. En outre, 

l’action est recevable jusqu’au jour où l’action publique se serait trouvée prescrite
244

. Une fois 
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saisi, le juge statue après avoir recueilli les observations de l’administration et que l’intéressé 

ait été appelé en cause, aux fins d’assurer le respect du principe du contradictoire. Enfin, 

consacrant sans conteste le caractère spécifique de la compétence reconnue par l’article 

L. 480-6 à la juridiction civile, la Cour de cassation lui reconnait un pouvoir souverain 

d’appréciation de l’opportunité de prononcer une mesure de restitution
245

, à l’instar de celui 

dont dispose le juge pénal. 

B. Le pouvoir discrétionnaire du juge pénal 

69. Le pouvoir discrétionnaire consacré au profit de la juridiction répressive 

s’exprime tant à l’égard de la décision d’assortir la condamnation pénale d’une mesure 

restitutive (1.), que du choix de celle-ci (2). 

1. La liberté de prononcer une mesure restitutive 

70. L’application de l’article L. 480-5 ne saurait avoir lieu sans que le juge n’ait 

prononcé une condamnation tirée de la violation des articles L. 160-1 et/ou L. 480-4 du Code 

de l'urbanisme
246

. La Chambre criminelle s’attache strictement à ce principe et censure la 

mise en œuvre du pouvoir restitutif intervenue malgré la relaxe du prévenu
247

, ou encore en 

cas de condamnation sur le fondement d’une disposition pour laquelle les mesures de 

restitution sont inapplicables, telle que l’article L. 480-3
248

. Cela étant, conformément au texte 

de l’article L. 480-5
249

, une fois l’infracteur pénalement condamné, la juridiction répressive se 

trouve tenue de statuer sur l’application d’une mesure restitutive
250

, « c'est à dire d’examiner 

l’opportunité de prononcer la démolition ou la mise en conformité de la construction 

illicite »
251

. L’obligation ainsi mise à sa charge exclut l’adoption d’une mesure de sursis à 
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statuer
252

, la Chambre criminelle rappelant que « le recours en annulation de l'arrêté du 

maire refusant de délivrer un permis n'a pas d'effet suspensif à l'égard de la poursuite, y 

compris en ce qui concerne les mesures de restitution sur lesquelles les juges ont l'obligation 

de statuer »
253

. L’exercice du pouvoir répressif et du pouvoir restitutif ne saurait par 

conséquent être dissocié
254

, sauf dans l’hypothèse d’un ajournement de la peine
255

, pour 

permettre notamment au prévenu de procéder à la régularisation de la construction
256

 ou à la 

commune de présenter ses observations
257

. 

71. L’obligation de statuer ne signifie pas pour autant que le juge soit tenu de 

condamner l’infracteur à la mise en conformité, démolition ou remise en état. En effet, le 

prononcé d’une mesure de restitution par les juges du fond relève d’un véritable « pouvoir 

souverain d’appréciation, qu’ils tiennent de l’article L. 480-5 du Code de l'urbanisme »
258

. Ils 

ne font dès lors « qu’user de la faculté discrétionnaire »
259

 d’ordonner une mesure restitutive, 

« faculté dont les juges ne doivent aucun compte »
260

. La Cour de cassation se refuse ainsi 

d’exercer un contrôle sur le choix opéré par les juridictions du fond d’exercer leur pouvoir 

restitutif. Cependant, « leur décision encourt néanmoins la censure lorsqu'elle se fonde sur 

des motifs erronés, contradictoires ou ne répondant pas aux conclusions du prévenu »
261

. A 

ce titre, la cassation est ordonnée lorsque « pour confirmer la démolition de la construction 

édifiée sans permis de construire par M. X..., l'arrêt énonce qu'une telle décision est 

impérative à défaut de toute possibilité de régularisation »
262

, car les juges contreviendraient 
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à la simple faculté qui leur est reconnue par l’article L. 480-5 en s’estimant liés de prononcer 

une telle mesure
263

. 

72. La latitude octroyée aux juridictions du fond a pour corollaire l’absence 

d’obligation de motiver la condamnation à restituer
264

. Les juges ne sont donc pas astreints à 

justifier des raisons présidant à l’adoption de leur décision. Une telle dispense d’obligation de 

motivation peut néanmoins apparaitre comme méconnaissant l’article 6.1 de la Convention 

européenne des droits de l’homme, ainsi que l’analyse Melle SCHWING relevant que « si la 

Cour de cassation se positionne en terme d’obligation imposée au juge, la Cour européenne 

des droits de l'homme met en avant les droits des justiciables dont la motivation est un aspect. 

Dès lors, l’absence totale de motivation est incompatible avec la transparence des décisions 

judiciaires que seule la motivation permet »
265

. Mais la Chambre criminelle rejette tout grief 

tenant à l’absence de motivation spéciale de la condamnation à démolir, en arguant de la 

faculté discrétionnaire
266

, dont les juges ne doivent aucun compte
267

. 

73. Une solution médiane pourrait être envisageable consistant à imposer une 

obligation de motivation lorsque le juge souhaite adopter une solution différente de celle 

préconisée par l’autorité administrative dans le cadre de son avis, dont le contenu est 

nécessairement connu par le prévenu. En effet, même si « en pratique, le ministère public et 

le tribunal suivent souvent les avis formulés »
268

, la juridiction est parfaitement libre de 

statuer dans un sens différent. Or, dans une telle hypothèse, les intérêts du prévenu seraient 

nécessairement mieux préservés par une explication des motifs de fait et de droit amenant le 

juge à décider ou non de prononcer une mesure restitutive, surtout lorsque l’administration 

n’a pas requis le prononcé d’une telle mesure
269

. Une telle solution participerait d’ailleurs de 

la systématisation d’une pratique observée par Mme MORENO indiquant que « les juges du 

fond et en particulier les tribunaux de première instance ont tendance à motiver leur décision 

et notamment en cas de refus de prononcer la démolition alors que celle-ci a été demandée 

par l’autorité administrative et le parquet »
270

. Il resterait alors toutefois à définir la portée du 
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contrôle de cassation sur la motivation susceptible d’être retenue par le juge du fond au 

soutien de sa décision. 

74. Du fait notamment de l’absence d’obligation de motivation, il n’existe pas de 

critères jurisprudentiels délimitant strictement les conditions de fond du prononcé d’une 

mesure de restitution. L’analyse des décisions rendues par les juridictions du fond révèle 

néanmoins la prise en compte d’un ensemble de circonstances assez hétérogène, très 

justement identifié par M. LEOST comme tenant à « la gravité de l’atteinte à la nature et à 

l’environnement ou à la sécurité publique et à celle des occupants de la construction 

irrégulièrement édifiée, la possibilité ou l’impossibilité de régulariser la situation des 

travaux, le comportement du délinquant urbanistique, le niveau de violation de la servitude 

d’urbanisme méconnue, de l’assise pécuniaire de l’infracteur et les incidences sociales et 

économiques que peut provoquer l’exécution d’une telle mesure »
271

. 

75. Répond ainsi aux critères énoncés la condamnation à démolition d’un mur de 

clôture édifié en violation de règles édictées pour prévenir les risques d'inondation imposées 

sur la commune et préserver la sécurité des biens et surtout des personnes
272

 ; il en est de 

même du refus de démolition eu égard à l'état de santé défaillant du prévenu qui ne ferait 

qu'empirer si la maison d'habitation qu'il occupe avec sa famille depuis cinq ans devait être 

démolie
273

 ; ou encore, le « contexte très spécifique », tenant notamment au caractère modeste 

de la construction et l’absence de gêne pour quiconque qu’elle entraine, s’oppose au prononcé 

de la démolition
274

 ; en outre, le caractère « impossible » de la démolition résultant de la 

dangerosité de son exécution empêche de la prononcer
275

 ; à l’inverse, la remise en état par 

démolition des constructions s’impose lorsque la situation litigieuse n'est pas régularisable, 

que les dispositions du plan d'occupation des sols interdisent ce type d’occupation du sol, et 

que le terrain est situé en zone rouge du plan de prévention des risques d'inondation de la 

commune et fait partie d’un site protégé
276

 ; dans le même sens, la démolition se justifie 

également en cas d’exécution de travaux particulièrement importants et nuisibles à 

l'environnement, réalisés dans une zone agricole
277

. De manière assez topique, les différents 

motifs ainsi exposés attestent de la diversité et de la liberté d’appréciation des juridictions 
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quant à l’opportunité d’ordonner une condamnation à restituer, parfois particulièrement 

adaptée aux faits de l’espèce
278

. 

76. Il n’est pas possible cependant d’en conclure à l’application d’un principe 

général d’individualisation de la sanction, ni même d’une quelconque obligation de 

proportionnalité au bénéfice des infracteurs « entre la gravité de la faute (l’infraction à la 

norme générale d’urbanisme ou à l’autorisation d’urbanisme) et leur situation »
279

. A cet 

égard, la Chambre criminelle réfute systématiquement toute idée de contrôle du prononcé des 

mesures de restitution par les juridictions du fond au regard de l’atteinte susceptible d’être 

portée par l’exécution de la mesure aux droits du prévenu ou de tiers, tels que notamment 

garantis par la Convention européenne des droits de l’homme, et a fortiori par la 

Constitution
280

. 

77. Est ainsi rejeté par la Chambre criminelle le moyen tiré de la violation de 

l’article 1
er

 du Premier protocole additionnel à la Convention européenne des droits de 

l'homme
281

, garantissant à chacun le droit au respect de ses biens
282

, dans la mesure où : « en 

ordonnant, sous astreinte, la mise en conformité des travaux aux prescriptions du permis de 

construire, les juges d'appel n'ont fait qu'user de la faculté que leur accorde l'article L. 480-5 

du Code de l'urbanisme, et de l'exercice de laquelle ils ne doivent aucun compte, et sans qu'il 

en résulte une atteinte à l'article 1er du Protocole annexe n° 1 de la Convention européenne 

des droits de l'homme, dès lors que le permis de construire accordé a été méconnu »
283

. Une 

telle affirmation de conventionalité de l’article L. 480-5 du Code de l'urbanisme, lequel « a 
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pour objet de réglementer l'usage des biens conformément à l'intérêt général »
284

, met sans 

nuance en exergue « l’absence d’un contrôle effectif de proportionnalité »
285

. 

78. La solution est identique s’agissant de la compatibilité des mesures restitutives 

avec le droit au respect du domicile dont la protection est garantie par l’article 8 de la 

Convention européenne des droits de l’homme
286

. En effet, la Chambre criminelle considère 

que « la faculté donnée aux juges par l'article L. 480-5 du Code de l'urbanisme d'ordonner la 

démolition des ouvrages construits en méconnaissance des règles dudit Code, faculté prévue 

par la loi et justifiée par la protection de l'environnement ainsi que des droits et libertés 

d'autrui, n'est pas contraire à l'article 8 de la Convention européenne des droits de l'homme 

relatif à la protection de la vie privée ni à l'article 1er du protocole additionnel à ladite 

Convention relatif à la protection de la propriété »
287

. L’attendu ainsi formulé par la Cour de 

cassation fait montre de plus précision que ceux de certains de ses arrêts, statuant également 

en faveur du rejet du grief tiré de la violation de l’article 8 de la Convention
288

. 

79. Il est d’ailleurs loisible d’observer que dans l’espèce précitée la Haute Juridiction 

adopte une rédaction très « conventionnelle », rappelant les critères d’analyse de la 

compatibilité d’une ingérence dans le droit garanti par l’article 8
289

, prévus en son paragraphe 

2 qui « subordonne à une triple condition la compatibilité de l'ingérence avec la Convention : 
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que celui résultant de la clause d’ordre public autorisant les restrictions aux droits garantis, telle que prévue pour 

l’article 8.2 ou 10.2 : V. en ce sens, F. SUDRE, Convention européenne des droits de l’homme .- Droits garantis . 

– Droit de propriété et droit à la non-discrimination, Jurisclasseur Europe Traité, Fasc. 6523, n° 54. 
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l'ingérence doit être prévue par la "loi" – qui doit être accessible aux citoyens et définir avec 

une précision suffisante les conditions et modalités de la limitation au droit –, viser un but 

légitime (sécurité nationale, sûreté publique, bien-être économique du pays, etc) et présenter 

un caractère de nécessité dans une société démocratique »
290

. Cependant, après avoir indiqué 

que le prononcé d’une mesure de démolition est prévu par la loi et justifié par le but légitime 

de la protection de l’environnement et des droits et libertés d’autrui, la Chambre criminelle 

semble faire l’économie de l’appréciation de sa nécessité, laquelle « implique un besoin social 

impérieux ; en particulier, la mesure prise doit être proportionnée au but légitime 

poursuivi »
291

. Dès lors, la justification avancée par la Cour de cassation révèle encore une 

fois l’absence de contrôle effectif de proportionnalité entre l’intérêt général qui s’attache à la 

mesure restitutive et les intérêts de l’individu. Or, ainsi que le met en évidence M. SUDRE, « le 

principe de proportionnalité, qui traduit une exigence d'adéquation entre un objectif légitime 

et les moyens utilisés pour l'atteindre, se situe donc au cœur du contrôle de la marge 

nationale d'appréciation que le juge européen reconnaît à l'État dans la mise en œuvre des 

limitations aux droits protégés »
292

. De ce point de vue, le refus catégorique de la Chambre 

criminelle de procéder à un contrôle de proportionnalité est donc susceptible d’apparaitre 

comme constituant une ingérence incompatible avec les droits garantis par la Convention, sur 

laquelle il appartiendra peut être à la Cour de Strasbourg de statuer. 

2. La liberté de choisir la mesure restitutive 

80. Au-delà du choix d’exercer son pouvoir restitutif, le juge répressif dispose 

également de la faculté de déterminer le type de mesure que la situation infractionnelle 

commande d’appliquer. En effet, l’article L. 480-5 prévoit uniquement la variété des mesures 

susceptibles d’être prononcées – soit la mise en conformité des lieux ou celle des ouvrages 

avec les règlements, l'autorisation ou la déclaration en tenant lieu, soit la démolition des 

ouvrages ou la réaffectation du sol en vue du rétablissement des lieux dans leur état antérieur 

– mais sans préciser les hypothèses dans lesquelles l’une plutôt que l’autre doit s’appliquer. 

La Chambre criminelle n’apparait pas non plus avoir dégagé de principes directeurs à 

l’adresse des juges du fond et destinés à régir le prononcé de telles mesures
293

, le contrôle 

qu’elle exerce s’y opposant de toute façon. Au contraire, la Haute Juridiction considère que 
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l’article L. 480-5 « n'impose aux tribunaux aucune alternative entre la démolition et la mise 

en conformité »
294

. Les tribunaux et cours sont donc libres d’apprécier, s’ils l’estiment 

nécessaire, l’ordre de restitution le plus adéquat pour mettre fin à la situation illicite née de 

l’infraction pour laquelle ils sont entrés en voie de condamnation. Pour ce faire, ils disposent, 

outre de la position retenue par l’administration aux termes de son avis, de la possibilité de 

recourir à une mesure d’instruction telle que la nomination d’une mission d’expertise
295

. 

81. Les juges du fond ne sauraient toutefois dans l’exercice de leur pouvoir restitutif 

porter atteinte au principe de séparation des autorités judiciaires et administratives
296

 et 

« s'immiscer dans les attributions de l'administration »
297

. Ainsi, la Chambre criminelle a 

décidé que lorsqu’une construction a été réalisée sans permis, le juge pénal ne peut prononcer 

la simple mise en conformité de celle-ci au lieu de sa démolition car cela aurait pour effet de 

contraindre indirectement l'administration à délivrer l'autorisation de construire nécessaire 

dans le délai qu’il déterminerait
298

. Une telle solution semble cependant avoir été remise en 

cause par la Haute Juridiction, sans plus de motivation que la référence à la faculté 

discrétionnaire des juges du fond pour prononcer une mesure de restitution, alors que le 

moyen tiré de la violation du principe de séparation était expressément soulevé par le 

pourvoi
299

. 

82. En pratique, et conformément à l’article L. 480-5, les mesures prononçables sont 

de deux types
300

. Il s’agit d’une part de la mise en conformité des lieux ou des ouvrages avec 

les règlements, l’autorisation ou la déclaration, qui peut être légalement ordonnée sans que les 

juges aient « précisé les modalités des travaux d'aménagement au moyen desquels devra être 

                                                        
294

 Cass. crim., 14 février 1984, n° 83-91.096. 
295

 Pour un exemple, v. Cass. crim., 12 avril 1988, n° 87-84.912. 
296

 Article 13 de la loi des 16 et 24 aout 1790, décret du 16 Fructidor An III. 
297

 L. ERTSEIN, L’objet des mesures de restitution, Répertoire de droit pénal et de procédure pénale, DALLOZ, 

n° 128. 
298

 Cass. crim., 16 décembre 1977, n° 77-92.110, Bull. crim., n° 400. 
299

 Cass. crim., 19 avril 1995, n° 94-80.132 : « Alors que, d'une part, le juge répressif ne peut s'immiscer dans 

les attributions de l'autorité administrative ; qu'en ordonnant la mise en conformité de l'ouvrage incriminé avec 

les exigences de la direction départementale de l'Equipement, non sa démolition, après avoir pourtant déclaré le 

prévenu coupable du délit de construction sans permis, la cour d'appel a ainsi, au prix d'un excès de pouvoir, 

imposé implicitement à l'Administration la délivrance d'un permis de construire dans le délai fixé ; (…) Attendu 

qu'après avoir déclaré le prévenu coupable de construction sans permis dans un site classé et de poursuites des 

travaux au mépris d'un arrêté du maire, la cour d'appel a ordonné la mise en conformité des constructions 

irrégulièrement édifiées selon les modalités prévues par la direction départementale de l'Equipement ; Attendu 

qu'en statuant ainsi les juges n'ont fait qu'user de la faculté discrétionnaire que leur donne l'article L. 480-5 du 

Code de l'urbanisme ; ». 
300

 Il en est différemment des mesures restitutives spécifiques au lotissement, l’article L. 480-4-1 prévoyant 

uniquement la possibilité pour le juge de prononcer la mise en conformité avec les prescriptions imposées. 



45 

 

réalisée la mise en conformité prescrite »
301

. Toutefois, les décisions des juridictions du fond 

encourent la censure lorsque les modalités qu’elles précisent contreviennent aux prescriptions 

du permis dont est titulaire l’infracteur
302

. Il est par ailleurs difficile de déterminer les 

situations dans lesquelles la mise en conformité est privilégiée, celle-ci pouvant être 

prononcée pour mettre fin aux situations illicites résultant de travaux divers - tels que ceux 

ayant pour effet de modifier l’aspect extérieur d’un bâtiment
303

 ou emportant son changement 

de destination
304

 - et correspondant aussi bien à la violation d’une règle de fond qu’à une règle 

de forme. 

83. Le second type de mesures de restitution consiste en la démolition des ouvrages 

irrégulièrement édifiés ou la remise en état des lieux. Ces deux mesures sont assimilables en 

ce sens que « la mesure de remise en état des lieux est plus large que celle prévoyant la 

démolition des ouvrages. Mais les deux mesures doivent aboutir au même résultat : la 

cessation de la situation illicite. Rien donc, au contraire, ne fait obstacle à ce que la 

démolition vaille remise en état des lieux »
305

. Jouissant de leur pouvoir souverain 

d’appréciation, les juridictions du fond déterminent librement l’étendue de la mesure de 

démolition que devra accomplir le prévenu. En effet, l’atteinte qui résulte de l’édification 

irrégulière de la construction peut imposer sa démolition totale, notamment lorsqu’elle forme 

« un tout indivisible »
306

. Et le prévenu n’est pas fondé à critiquer la mesure de démolition 

totale prononcée par les juges du fond, non limitée à la surface excédentaire créée en violation 

du permis, dans la mesure où « la villa d'origine a été entièrement détruite, que des surfaces 

non prévues ont été créées au rez-de-jardin et au sous-sol, que les façades et les ouvertures 

ont été modifiées »
307

. A l’inverse, le juge peut se limiter à ordonner la démolition partielle de 

l’ouvrage irrégulièrement édifié
308

. Cependant, dans tous les cas, l’infracteur condamné se 
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devra d’accomplir la mesure de démolition ordonnée de manière complète, celui-ci ne 

pouvant se prévaloir d’avoir procédé uniquement à la mise hors d’usage de la construction
309

. 

§2 Les limites au pouvoir souverain du juge répressif 

84. Les précédents développements ont permis de mettre en lumière l’entière faculté 

reconnue aux juridictions répressives d’assortir la condamnation pénale du prononcé d’une 

mesure de restitution, et dont ils ne doivent aucun compte, pour reprendre la formule de la 

Cour de cassation. L’analyse doit cependant être nuancée, certaines circonstances perturbant 

le caractère souverain de l’exercice du pouvoir restitutif. La première, dont la formulation 

peut a priori surprendre, tient à la conformité à une autorisation des travaux réalisés (A.). La 

seconde résulte de l’ambivalence des mesures de restitution qui, tout en mettant à fin à la 

situation illicite née de la commission de l’infraction, peuvent également avoir pour but de 

satisfaire à la réparation d’un préjudice (B.). 

A. La conformité à une autorisation des travaux réalisés 

85. La réalisation de travaux en conformité avec une autorisation ou une déclaration 

ne paraît pas à première vue susceptible de générer une situation illicite à l’égard de laquelle 

le prononcé d’une mesure restitutive s’avérerait nécessaire. Une telle affirmation néglige 

cependant un aspect essentiel du dispositif pénal institué en matière d’urbanisme tenant à 

l’incrimination de la violation des règles de fond, prévue par l’article L. 160-1 du Code. En 

effet, le respect de la permission obtenue n’implique pas de manière irréfragable que 

l’ensemble des normes de fond régissant l’acte de construire ait été observé par le 

pétitionnaire, l’autorisation ou la déclaration dont il bénéficie ayant pu intervenir en 

méconnaissance des servitudes dont elle a vocation à contrôler le respect. L’incidence d’une 

telle contradiction sur la faculté du juge pénal de prononcer une condamnation à restitution 

fait cependant l’objet d’un traitement spécifique directement organisé par le législateur au 

terme de l’article L. 480-13 du Code de l'urbanisme. L’application de ce texte conduit à un 

véritable encadrement de l’exercice par les juridictions répressives de leur pouvoir restitutif 

en subordonnant la démolition d’une construction réalisée conformément à un permis de 

construire à son annulation préalable par le juge administratif (1.). Cette disposition fonde 

également une solution prétorienne conférant tout son poids à notre affirmation de départ et 
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qui tient à la délivrance d’une autorisation de régularisation, faisant obstacle au prononcé 

d’une mesure restitutive (2.). 

1. L’encadrement du pouvoir restitutif par l’application de l’article L. 480-13 du Code 

de l'urbanisme 

86. L’article L. 480-13 du Code de l'urbanisme a été institué par la loi du 31 

décembre 1976
310

 en vue de régir l’action civile des tiers à l’encontre du propriétaire d’une 

construction édifiée conformément à un permis de construire. Plus précisément, ce texte 

« visait à encadrer l’action délictuelle reconnue antérieurement par la jurisprudence à un 

tiers qui parvenait à démontrer que la violation d’une règle d’urbanisme ou d’une servitude 

d’utilité publique lui causait un préjudice personnel et certain, directement liée à cette 

violation »
311

, en subordonnant une telle action à l’annulation préalable ou à la constatation de 

l’illégalité du permis par la juridiction administrative et en la soumettant à un certain délai de 

prescription. Le champ et les conditions d’application de cette disposition ont été 

profondément modifiés
312

 par la loi ENL du 13 juillet 2006
313

 mais sa vocation première 

demeure de régir l’action des tiers devant le juge civil, en distinguant « très nettement les 

actions en démolition des immeubles, des actions en indemnisation du préjudice »
314

. Son 

analyse dépasse donc largement le cadre de la présente étude. 

87. Cependant, le libellé de l’article L. 480-13, dans sa version ancienne ou issue de 

la loi précitée, l’a rendu opposable au juge pénal en prévoyant son application au « juge 

judiciaire ». Ainsi, par un attendu de principe, la Chambre criminelle a affirmé dans un arrêt 

du 30 juin 1981 que « lorsqu’est invoquée l’existence d’un permis de construire dont la 

validité est l’objet d’une contestation sérieuse, les juridictions de l’ordre judiciaire, saisies du 

chef de construction sans permis, ne peuvent statuer au fond tant que la juridiction 
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administrative ne s’est pas prononcée sur la nullité pour excès de pouvoir du permis en 

question ou sur son illégalité »
315

. La solution ainsi retenue au visa de l’article L. 480-13 

n’était pas différente dans « le cas où un prévenu poursuivi pour infraction à une servitude 

d’usage des sols puni par l’article L. 160-1 du Code de l'urbanisme se prévaudrait d’un 

permis de construire que le ministère public ou une partie civile estimerait illégal »
316

, ce 

qu’à expressément confirmé la Cour de cassation dans un arrêt rendu le 3 mars 1992
317

. 

88. Dès lors, en présence de l’une des situations susvisées, le juge répressif ne 

pouvait condamner le bénéficiaire de l’autorisation contestée sans renvoyer à la juridiction 

administrative l’examen de l’appréciation de la légalité du permis de construire au regard des 

règles d’urbanisme ou des servitudes d’utilité publique
318

 par le biais d’une question 

préjudicielle
319

. Se manifeste ainsi « une exception notable aux dispositions de l’article 

L. 111-5 du code pénal selon lequel les juridictions pénales sont compétentes pour interpréter 

un acte administratif, règlementaire ou individuel, et pour en apprécier la légalité, dès lors 

que l’issue du procès dépend de son sens ou de sa légalité »
320

. En effet, la plénitude de 

compétence ainsi reconnue au juge pénal depuis l’entrée en vigueur du nouveau Code pénal 

au 1
er

 mars 1994 est susceptible d’être tenue en échec par une disposition législative spéciale 

telle que l’article L.480-13
321

. En revanche, dès l’instant où le juge administratif aura reconnu 

l’illégalité ou annulé le permis
322

, le juge pénal retrouve la plénitude de ses pouvoirs 

répressifs et restitutifs, mais sans être « lié par l’opinion du juge administratif »
323

. 
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89. Cette dernière affirmation se doit d’être corrigée en regard de la rédaction 

nouvelle de l’article L. 480-13
324

 limitant l’application de ce texte uniquement à la mesure de 

démolition
325

, de sorte qu’aujourd’hui la juridiction peut librement statuer sur la 

condamnation pénale du prévenu se prévalant du respect d’un permis de construire. Le 

prononcé d’une mesure de restitution demeure cependant astreint au mécanisme institué par 

l’article L. 480-13, l’encadrement du pouvoir restitutif par l’intervention de la juridiction 

administrative persiste donc. Une divergence existe néanmoins quant aux conditions dans 

lesquelles l’ordre administratif peut être saisi, et plus spécifiquement, de la pérennité de la 

question préjudicielle. En effet, le nouveau texte conditionne la démolition à l’annulation du 

permis de construire, en ayant supprimé toute référence à la procédure de déclaration 

d’illégalité. Considérant l’obligation de saisir le juge de l’excès de pouvoir dans un délai de 

deux mois
326

, certains auteurs en ont conclu que « la question préjudicielle n’existe plus »
327

 ; 

M. ROBERT ne partage pas le même point de vue et retient que « la loi nouvelle n'a pas 

supprimé la question préjudicielle, mais a réduit les cas dans lesquels elle est nécessaire : 

elle ne commande plus la condamnation pénale, laquelle peut être prononcée par la 

juridiction pénale après qu'elle a résolu l'exception en vertu du pouvoir qu'elle tire de 

l'article 111-5 du Code pénal, mais seulement la condamnation du propriétaire à la remise en 

état des lieux »
328

. Il appartient en conséquence aux juridictions de clarifier cette 

problématique, ce qui ne semble pas avoir été fait à notre connaissance. 

90. Une autre question apparait incertaine qui est celle de la soumission à l’article 

L. 480-13 du Code de l'urbanisme des autorisations et déclaration d’urbanisme autres que le 

permis de construire. En effet, cette disposition ne vise expressément que le permis de 

construire et reste muette à l’égard des autres. Or, la jurisprudence ayant été amenée à prendre 
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position sur la question n’a pas permis de dégager une solution unitaire et cohérente. Ainsi, au 

titre d’un arrêt du 16 mai 1994, le Tribunal des conflits a considéré que le mécanisme 

préjudiciel devait s’appliquer en matière « d’autorisation de travaux »
329

 ; malgré tout, la 

troisième Chambre civile de la Cour de cassation a approuvé une cour d’appel d’avoir 

« exactement retenu que l'article L. 480-13 du Code de l'urbanisme ne concernait que les 

constructions exécutées conformément à un permis de construire », et non à une déclaration 

préalable
330

 ; M. LEOST analyse un arrêt rendu par la Chambre criminelle le 23 novembre 

1994
331

 indiquant qu’une déclaration préalable vaut autorisation de travaux pour en conclure 

que « la chambre criminelle doit tirer toutes les conséquences de la qualification qu’elle 

retient en soumettant cette nouvelle autorisation de travaux prétorienne à l’exception 

préjudicielle »
332

. Il est aujourd’hui possible d’observer, à l’instar de M. SOLER-

COUTEAUX
333

, que la rédaction issue de la loi ENL du 13 juillet 2006 n’a pas mis fin à 

l’incertitude en se référant uniquement au permis de construire. Il appartiendra certainement à 

la Cour de cassation de trancher la question en reconnaissant le caractère strict de 

l’interprétation devant présidée à l’application de cette disposition
334

 limitant la plénitude de 

compétence du juge pénal. 

91. Stigmatisé par la doctrine pour sa « nocivité »
335

 et sa « complication inutile qui 

allonge et qui renchérit le procès pour les victimes »
336

, l’article L. 480-13 est écarté par la 

Chambre criminelle dans une hypothèse particulière, lorsque le permis de construire a été 

obtenu par fraude. En effet, revenant sur sa position
337

, la Haute Juridiction a considéré dans 

un arrêt du 4 novembre 1998 que le permis obtenu frauduleusement équivalait à son absence, 

ne s’opposant pas à la répression de l’infraction
338

. Précisant cette position, l’arrêt rendu le 9 

septembre 2003 rejette le moyen tiré de la violation de l’article L. 480-13 en précisant que 

« le juge répressif est compétent pour constater l'inexistence d'un permis de construire obtenu 
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frauduleusement »
 339

. Ainsi, en vertu de l’adage « Fraus omnia corrumpit », l’encadrement 

du pouvoir restitutif du juge pénal par l’article L. 480-13 s’efface, faisant dire à certains 

auteurs que « le message est clair, c’est la fraude qui prend une place prépondérante en droit 

pénal de l’urbanisme »
340

. Cependant, plus que la caractérisation de la volonté du prévenu 

d’induire en erreur l’administration, l’élément prépondérant dans la limitation de la faculté 

des juridictions répressives de prononcer des mesures de restitution tient à la délivrance d’une 

autorisation de régularisation. 

2. L’exclusion du pouvoir restitutif par la délivrance d’une autorisation de 

régularisation 

92. Présentant un caractère réel, les mesures de restitution sont destinées à faire 

cesser la situation illicite née de la commission d’une infraction. Dépourvues de tout aspect 

rétributif, l’utilité de leur prononcé ne se justifie qu’à condition que le trouble ainsi créé 

perdure au moment où le juge statue. Ce n’est plus le cas lorsque les travaux irrégulièrement 

réalisés auront bénéficié d’une autorisation ou d’une déclaration de régularisation de la part 

de l’administration ayant pour effet « de donner un fondement légal à une opération ou une 

construction qui en était dépourvue »
341

. En effet, « lorsqu’une construction est régularisée, 

l’illicéité disparaît »
342

, de telle sorte que, dans une telle hypothèse, « l’auteur de l’infraction 

a obtenu, alors, le droit de construire et c’est un droit acquis que le juge pénal ne peut 

ignorer »
343

. 

93. Malgré la clarté du principe, sa réception par la jurisprudence a été délicate à 

s’affirmer. Ainsi, en 1991, procédant à l’analyse de la jurisprudence de la Chambre criminelle 

statuant sur la question
344

, Mme MORENO dresse le constat selon lequel « il semble très 

difficile de dégager d’une jurisprudence aussi contradictoire une solution de principe »
345

. 

Cette dernière a finalement été instaurée aux termes d’un arrêt rendu par la Haute Juridiction 

le 18 juin 1997 indiquant que « lorsqu'une construction a été irrégulièrement édifiée sans 
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permis de construire, la délivrance ultérieure d'un permis tacite, si elle ne fait pas disparaître 

l'infraction consommée, fait obstacle à une mesure de démolition de l'ouvrage tant que ce 

permis n'a pas été annulé pour excès de pouvoir ou que son illégalité n'a pas été constatée 

par la juridiction administrative »
346

. Rendue sur le fondement de l’article L. 480-13, la 

solution emprunte à ce texte la compétence exclusive du juge administratif pour statuer sur 

l’illégalité du permis de régularisation obtenu, et fait ainsi « du renvoi préjudiciel une règle de 

fond pour ordonner la démolition »
347

. Deux nuances méritent sur ce point d’être apportées. Il 

s’agit d’une part de l’hypothèse d’accomplissement de manœuvres frauduleuses en vue 

d’obtenir une autorisation
348

, et d’autre part, de la compétence de la juridiction répressive 

pour statuer sur la légalité du retrait du permis de régularisation dont se prévaut le prévenu
349

 

qui, le cas échéant, permettent au juge d’exercer librement son pouvoir répressif
350

. 

94. Dès lors, le principe est aujourd’hui acquis que si l’obtention d’une autorisation 

de régularisation ne fait pas disparaitre l’infraction
351

, laquelle s’apprécie au temps de 

l’action, elle fait obstacle au prononcé d’une mesure de restitution
352

. En revanche, une telle 

exclusion du pouvoir restitutif de la juridiction répressive n’est susceptible de s’appliquer 

qu’à la condition que la permission de régularisation ait été effectivement obtenue par le 

prévenu. A ce titre, d’une part, la mise en conformité spontanée des travaux irréguliers est 
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indifférente au prononcé d’une mesure de restitution
353

 ; d’autre part, le caractère simplement 

régularisable des travaux réalisés, en l’absence d’une autorisation formelle ou tacite, permet 

au juge de recouvrer son pouvoir souverain d’appréciation. Toutefois, « la pratique du juge 

pénal l’amène davantage à considérer que la démolition s’impose non pour les constructions 

non autorisées mais pour les constructions non régularisables »
354

. Cette solution est 

cependant bouleversée lorsque la démolition intervient à titre de réparation civile. 

B. La démolition à fin de réparation civile 

95. A l’instar de nombreuses infractions pénales, la commission d’un délit 

d’urbanisme est susceptible de causer un préjudice à un tiers, qui souhaitera bien souvent en 

obtenir réparation. L’examen des conditions de réparation du préjudice subi par un tiers du 

fait de la méconnaissance d’une règle d’urbanisme dépasse largement le cadre de la présente 

étude
355

. Il conviendra simplement de relever qu’en la matière, « l’intérêt privé rencontre 

l’intérêt général, ce qu’a admis la Cour de cassation dans l’arrêt du 9 juin 1959, SCI 

Terrasse Royale reconnaissant la possibilité pour les particuliers d’intenter une action en 

réparation devant le juge civil, alors qu’auparavant elle excluait cette possibilité en estimant 

que les règles d’urbanisme ne sont édictées que dans l’intérêt général et qu’on ne peut en 

réclamer le bénéfice dans un intérêt privé »
356

. Une telle action demeure cependant 

subordonnée à la violation d’une servitude d’urbanisme - limitée pendant longtemps aux 

seules règles objectivement définies
357

, étendues depuis 2001 aux dispositions permissives tel 

que l’article R. 111-21 du Code de l'urbanisme
358

 - mais aussi à la caractérisation d’un 

préjudice direct et personnel et d’un lien de causalité, conditions classiques de la 

responsabilité civile. 
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96. Pour obtenir réparation, deux options
359

 s’offrent à la victime : soit agir 

directement devant le juge civil, soit former une action civile devant la juridiction pénale en 

application des articles 1
er360

 et 2
361

 du Code de procédure pénale. La qualité des personnes 

recevables à entreprendre cette dernière a fait l’objet d’une appréciation particulièrement 

restrictive de la Cour de cassation, notamment vis-à-vis des particuliers, dont l’action civile 

n’a été jugée recevable que depuis l’arrêt « Henneton » du 17 janvier 1984
362

. Elle est 

aujourd’hui consacrée au profit des particuliers, des associations reconnues d’utilité publique 

ou agréées
363

, et enfin, des communes
364

 et certains établissements publics
365

. 

97. Dès l’instant où le juge répressif aura constaté que l’infraction constitutive de la 

violation d’une servitude d’urbanisme est directement à l’origine du préjudice dont se prévaut 

la victime, et sous la réserve de l’application de l’article L. 480-13, une réparation intégrale 

devra lui être octroyée. Par principe, cette réparation est susceptible de prendre deux formes, 

d’une part, la réparation par équivalent, consistant en l’attribution de dommages et intérêts, et 

d’autre part, la réparation en nature, au moyen de la démolition de l’ouvrage irrégulier. C’est 

à ce dernier égard que se manifeste le « double visage »
 366

 d’une telle mesure, et que s’opère 

le rapprochement avec les mesures de restitution prévues par l’article L. 480-5. En effet, « le 

fait que la démolition constitue une mesure à caractère réel destinée à faire cesser une 
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situation illicite à la discrétion du juge correctionnel en vertu de l’article L. 480-5 du Code 

de l'urbanisme n’empêche aucunement la partie civile de la revendiquer au titre des 

réparations civiles »
367

. 

98. Cependant, rapprochement ne signifie pas assimilation. Et ce car, une différence 

fondamentale existe entre la mesure de démolition, et plus largement de remise en état, 

ordonnée en tant que réparation civile et ces mêmes mesures, lorsqu’elles sont prononcées 

aux fins de faire cesser la situation illicite née de l’infraction. L’opposition tient à l’étendue 

du pouvoir du juge répressif. En effet, si celui-ci jouit d’une véritable faculté de les ordonner 

sur le fondement de l’article L. 480-5, la solution est radicalement inverse lorsque la 

démolition est sollicitée par la partie civile en vue de la réparation du préjudice dont elle est 

victime, le juge étant tenu de la prononcer. C’est ce qu’il ressort d’un arrêt rendu par la 

Chambre criminelle le 15 janvier 1997 censurant les juges du fond d’avoir rejeté la demande 

de démolition présentée par la partie civile, en méconnaissance du principe selon lequel « la 

réparation du préjudice subi par la victime d'une infraction doit être intégrale »
368

. Cette 

solution a été réaffirmée depuis par la Cour de cassation, notamment lors d’un arrêt en date du 

9 septembre 2008 précisant que « les juges, qui ont ordonné la démolition au seul titre de 

l'action civile, étaient tenus, en vertu du principe de la réparation intégrale du dommage, de 

faire droit à la demande présentée en ce sens »
369

. L’obligation ainsi mise à la charge des 

juridictions du fond cède toutefois dans l’hypothèse où l’exécution de la démolition 

s’avérerait impossible
370

, et suppose la présentation par la victime partie civile de conclusions 

expressément en ce sens car, à défaut, son prononcé relève de la simple faculté résultant de 

l’article L. 480-5
371

. 

99. En réalité, bien que se confondant matériellement, la démolition, réparation 

civile, et la démolition, mesure à caractère réel, doivent s’analyser juridiquement comme deux 

mesures parfaitement distinctes, ce que révèle très justement l’affirmation de la Chambre 

criminelle selon laquelle l'article L. 480-5 Code de l'urbanisme « ne s'applique pas aux 

mesures de remise en état des lieux ordonnées à titre de réparation civile »
372

. Par voie de 
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conséquence, dans cette hypothèse, le prononcé de la démolition n’est pas subordonné au 

recueil de l’avis de l’autorité administrative
373

. La jurisprudence civile conforte d’ailleurs la 

distinction entre les mesures de réparation civile et les mesures de restitution, en considérant 

que « le juge civil est incompétent pour ordonner, à la demande d'une commune, la mise en 

conformité des lieux sur le fondement de l'article L. 480-5 du Code de l'urbanisme »
374

. La 

différence de nature et de régime ainsi relevée s’exprime également avec netteté à travers 

l’absence d’autorité de la chose jugée à l’égard du juge civil de la décision du juge pénal 

portant refus de condamnation à démolition. En effet, malgré un tel refus, la Cour de cassation 

se reconnait parfaitement qualifiée pour statuer sur les conséquences des infractions à l’égard 

des tiers en ordonnant, le cas échéant, la démolition de l’immeuble
375
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PARTIE 2 L’EXÉCUTION DES MESURES DE 

RESTITUTION 

100. L’analyse du prononcé des mesures de restitution a mis en exergue la définition 

de leur nature et de leur régime juridique à partir de la finalité qu’elles poursuivent. L’objectif 

d’annihiler une situation illicite par une opération matérielle
376

 constitue indéniablement leur 

raison d’être. A ce titre, « ces mesures permettent d’atteindre, peut-être de façon plus efficace 

que les peines, le but recherché par les règles d’urbanisme »
377

. Conçues comme « l’édifice 

principal »
378

 du dispositif de répression pénale des délits urbanistiques en raison de leur 

« caractère radical »
379

, la mise en œuvre concrète des mesures de restitution a très souvent 

été décrite comme très insatisfaisante. C’est ce constat qui justifie que soit rattachée à l’étude 

de leur exécution la question de l’efficacité des mesures de restitution (Chapitre 2), après 

avoir précisé leurs conditions d’exécution (Chapitre 1). 

Chapitre 1 

Les conditions d’exécution des mesures de restitution 

101. L’exécution des mesures de restitution vise à « effacer les conséquences 

matérielles de l’infraction »
380

 par l’accomplissement d’actes positifs tendant à procéder soit à 

la mise en conformité des lieux ou des ouvrages avec les règlements, l’autorisation ou la 

déclaration, soit à la démolition de l’ouvrage ou à la remise en état des lieux dans leur état 

antérieur. Il a déjà été indiqué que lorsque une mesure restitutive est ordonnée, telle que la 

démolition, celle-ci doit être exécutée de manière complète
381

. Deux questions restent 

cependant en suspens ; il s’agit de la détermination, tout d’abord, de la personne devant 

satisfaire à la condamnation, c'est à dire le débiteur de la mesure de restitution (Section 1), 

puis du délai dans lequel il devra s’exécuter (Section 2). 
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Section 1 

Le débiteur de la mesure de restitution 

102. L’examen de la problématique du débiteur de la mesure de restitution au titre de 

l’analyse des conditions d’exécution ne s’impose pas à première vue car son identification 

résulte de la décision de condamnation et ressort en ce sens du prononcé de la mesure, qui 

s’impose au bénéficiaire des travaux ou de l’utilisation irrégulière du sol (§1). Cependant, 

l’indifférence quant à l’exécution de ces mesures de la perte d’une telle qualité (§2) implique 

le choix ainsi opéré. 

§1 Le débiteur condamné : le bénéficiaire des travaux 

103. La restriction de la possibilité d’ordonner une condamnation à l’encontre du seul 

bénéficiaire des travaux (A.) implique de préciser l’étendue de cette notion (B.). 

A. La restriction de la condamnation au seul bénéficiaire des travaux 

104. Dans une optique d’efficacité, le droit pénal de l’urbanisme « dissocie la qualité 

de contrevenant de celle de propriétaire en définissant largement les personnes à l’égard 

desquelles des poursuites peuvent être engagées »
382

. C’est ainsi que l’article L. 480-4 prévoit 

que les personnes pouvant se voir infliger une sanction du fait de la méconnaissance de cette 

disposition sont « les utilisateurs du sol, les bénéficiaires des travaux, les architectes, les 

entrepreneurs ou autres personnes responsables de l'exécution desdits travaux »
383

. La lecture 

de l’article L. 480-5 laisse à penser que les débiteurs potentiels de la mesure de restitution 

correspondent à ceux énumérés en ce que leur prononcé s’applique « en cas de condamnation 

d'une personne physique ou morale pour une infraction prévue aux articles L. 160-1 et L. 

480-4 », sans plus de précision. Le libellé de l’article L. 480-7 conduit à démentir cette 

interprétation en disposant que « le tribunal impartit au bénéficiaire des travaux irréguliers 

ou de l'utilisation irrégulière du sol un délai pour l'exécution de l'ordre de démolition, de 

mise en conformité ou de réaffectation ; (…) ». Selon ce texte, ne sont ainsi passibles d’une 

condamnation à restitution uniquement les bénéficiaires des travaux ou de l’utilisation 

                                                        
382
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irrégulière du sol, à l’exclusion des architectes, entrepreneurs et autres personnes responsables 

de l’exécution des travaux
384

. 

105. La restriction textuelle du champ des débiteurs des mesures restitutives a été 

expressément confirmée par la Chambre criminelle ayant affirmé dans un arrêt du 12 octobre 

1983 « qu’il résulte des dispositions combinées des textes susvisés que l’ordre de mise en 

conformité des lieux ou de démolition, prévu par l’article L. 480-5 du Code de l'urbanisme, 

ne peut être donné qu’au bénéficiaire des travaux irréguliers ou de l’utilisation irrégulière du 

sol »
385

. La solution est fermement maintenue depuis, cette juridiction étant venue réaffirmer 

au titre d’un arrêt du 5 mai 2009 que « seul le bénéficiaire des travaux irréguliers ou de 

l'utilisation irrégulière du sol peut être condamné à des mesures de démolition, de mise en 

conformité ou de réaffectation »
386

. C’est pourquoi la Cour de cassation exige des juges du 

fond qu’ils établissent précisément à quel titre le prévenu présenterait la qualité de 

bénéficiaire des travaux. Il n’en est pas ainsi lorsqu’une cour d’appel se contente de relever 

que le prévenu « a reconnu avoir édifié les constructions et qu'il en est donc le 

bénéficiaire »
387

. Et, dans la mesure où « la loi ne fournit aucun critère permettant 

d’identifier le bénéficiaire »
388

, les hypothèses que recouvre cette notion méritent d’être 

précisées. 

B. L’étendue de la notion de bénéficiaire des travaux 

106. Régissant à la fois la culpabilité pénale et l’imputation des mesures de 

restitution, la notion de bénéficiaire des travaux se doit nécessairement d’être appréciée à 

l’aune du principe énoncé par l’article L. 121-1 du Code pénal selon lequel « nul n’est 

responsable que de son propre fait ». En effet, « il ne peut en être autrement car cela 

signifierait sinon qu’une personne qui tire un avantage même indirect de travaux réalisés en 

infraction pourrait être reconnue pénalement responsable »
389

. La propriété du bien permet 

de présumer de la qualité de bénéficiaire des travaux mais, « quoiqu’elle engendre un intérêt 

économique à la réalisation des travaux, n’est pas toujours une source de responsabilité »
390

. 
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La jurisprudence exige ainsi que le propriétaire du bien
391

 ait participé d’une façon 

quelconque à la commission de l’infraction
392

 car « en règle générale, la responsabilité 

pénale est attachée à la faute et non au profit »
393

. A ce titre, la situation du bailleur face aux 

travaux irréguliers exécutés par le locataire illustre la subtilité de l’appréciation par les 

juridictions de la notion de bénéficiaire des travaux. En effet, le propriétaire donnant un bien 

en location ne sera considéré comme présentant une telle qualité uniquement lorsqu’il est 

intervenu dans l’opération irrégulière entreprise
394

, ou encore s’il a donné son consentement 

aux travaux
395

 ; à défaut sa responsabilité pénale ne peut être engagée
396

. Une jurisprudence 

assez similaire porte sur la réalisation de travaux irréguliers par un époux sur des biens 

appartenant exclusivement à l’autre
397

. 

107. La qualité de bénéficiaire des travaux s’applique également au dirigeant 

personne physique d’une société propriétaire de la construction irrégulière
398

 ou qui le 

devient
399

. Or, traditionnellement, la responsabilité de la personne morale ne pouvait être 

recherchée pour une infraction en matière d’urbanisme
400

, malgré l’introduction par le 

nouveau Code pénal en 1994 de l’article 121-2 instituant la responsabilité pénale des 

personnes morales. Et ce, car sa mise en œuvre obéissait « à un principe de spécialité en ce 

sens qu’elle suppose, pour une incrimination donnée, une disposition expresse du législateur 

étendant le champ d’application de cette incrimination aux personnes morales »
401

. Aucune 
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disposition de ce type n’avait été instituée par le législateur. Une telle exclusion du champ des 

bénéficiaires des travaux était critiquée
402

 car elle aboutissait à la condamnation de seules 

personnes physiques « alors que l’infraction bénéficiait principalement, sinon exclusivement 

à des personnes morales »
403

. La loi du 2 juillet 2003
404

 a remédié à cette lacune en instituant 

à l’article aujourd’hui codifié L. 480-4-2
405

 la responsabilité des personnes morales pour un 

certain nombre d’infractions en matière d’urbanisme, dont celles prévues aux articles L. 160-1 

et L.480-4
406

. En outre, la suppression du principe de spécialité de la responsabilité des 

personnes morales par loi du 9 mars 2004
407

 a conduit à sa généralisation
408

 à l’ensemble des 

infractions en matière d’urbanisme
409

. 

108. La reconnaissance de la culpabilité pénale des personnes morales ne parait plus 

faire aucun doute aujourd’hui
410

. Une question cruciale à l’égard de notre étude se pose 

néanmoins, celle de l’imputation à leur encontre de mesures de restitution. En effet, une partie 

de la doctrine s’est prononcée en faveur de l’impossibilité de les condamner à une mesure 

restitutive en considérant que « la liste des peines encourues par les personnes morales à 

l’article L. 131-39 du Code pénal ne comporte pas la mesure de remise en état »
411

. De telles 

sorte que « la difficulté liée à l’imputation des mesures restitutives conserve son intensité 

malgré la réforme du Code de l'urbanisme puisque seul le dirigeant peut être considéré 

comme le bénéficiaire des travaux »
412

. 
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109. Il est certain que, malgré la consécration de la responsabilité pénale des 

personnes morales, la Chambre criminelle n’a pas renoncé à condamner à restitution les 

dirigeants personnes physiques lorsqu’ils présentent la qualité de bénéficiaire des travaux. En 

effet, au titre d’un arrêt du 25 janvier 2005, la Haute Juridiction a approuvé les juges du fond 

ayant ordonné la démolition aux motifs que « l'article L. 481-4-1 du Code de l'urbanisme issu 

de la loi du 2 juillet 2003, qui prévoit que les personnes morales peuvent être déclarées 

responsables d'une telle infraction, n'exclut pas la responsabilité pénale des organes ou 

représentants de la personne morale, qui ont personnellement commis l'infraction »
413

. Ainsi, 

la fonction occupée ne met pas à l’abri l’infracteur physique de se voir déclarer responsable 

de délits urbanistiques et de devoir satisfaire aux mesures de restitution. 

110. Bien plus intéressant, mais ne pouvant révéler sa pleine portée, est l’arrêt déjà 

mentionné rendu le 5 mai 2009 par la Chambre criminelle
414

. En cette espèce, le propriétaire 

d’un terrain et une société intervenue en qualité de maître d'œuvre dans la réalisation d’une 

opération de lotissement avaient été condamnés par la juridiction du fond à une amende et, de 

manière solidaire, à la remise en état des lieux pour avoir méconnu l’autorisation de lotir 

accordée
415

. Preuve en était que les mesures de restitution peuvent fort bien s’appliquer à une 

personne morale. Cependant, sur pourvoi de la société, la Cour de cassation prononça la 

censure aux motifs que seul le bénéficiaire des travaux pouvait être condamnée à remise en 

état, et qu’en tant que maître d'œuvre, la société ne répondait pas à une telle qualité. Par un 

raisonnement a contrario, le motif de cassation nous incline à penser que la Chambre 

criminelle reconnait de manière implicite que, dans l’hypothèse où la personne morale aurait 

été bénéficiaire des travaux, la condamnation à remise en état pouvait légalement être 

ordonnée. En effet, en se plaçant sur le terrain des conditions de mise en œuvre de la 

condamnation, la Cour de cassation semble valider son principe. La solution mérite toutefois 

confirmation explicite. 

111. En réalité, l’absence de prévision par l’article 131-39 du Code pénal de la 

possibilité d’infliger une condamnation restitutive ne nous parait pas un obstacle à la 

reconnaissance d’un pouvoir restitutif à l’égard des personnes morales. En effet, la nature de 

mesures à caractère réel destinées à faire cesser une situation illicite, distinctes d’une sanction 

pénale, ne justifie pas la subordination du prononcé des mesures de restitution au texte 
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répressif. En outre, l’analyse exégétique des dispositions du Code de l'urbanisme conforte une 

telle solution dans la mesure où l’article L. 480-5 prévoit expressément son application « en 

cas de condamnation d'une personne physique ou morale pour une infraction prévue aux 

articles L. 160-1 et L. 480-4 » ; et l’article L. 480-4-2 précise que les personnes morales 

peuvent être déclarées responsable des infractions prévues aux articles L. 160-1 et L. 480-4. 

Ainsi, le Code ne semble instituer aucun obstacle à la condamnation des personnes morales à 

mesure de restitution, étant précisé que la solution viendrait largement amoindrir le 

« caractère inapproprié »
416

 de l’obligation d’exécution des mesures restitutives pesant sur le 

bénéficiaire des travaux ayant perdu cette qualité. 

§2 L’indifférence de la perte de qualité de bénéficiaire des travaux 

112. La rigueur de la solution (A.) emporte, eu égard à ses implications pratiques, la 

nécessité de procéder à certains aménagements (B.). 

A. La rigueur de la solution 

113. De jurisprudence constante, la Chambre criminelle considère que la mesure 

restitutive « incombe au bénéficiaire des travaux à la date des faits »
417

, et certains arrêts 

ajoutent, « qu'il n'importe que le prévenu ait ultérieurement perdu cette qualité »
418

. Ainsi, en 

laissant la charge de leur exécution à celui qui n’est plus le bénéficiaire des travaux, la Cour 

de cassation considère que « le principe de la personnalité des peines ne s’applique pas aux 

mesures de restitution »
419

. Le bénéficiaire condamné ne peut dès lors se prévaloir de la perte 

d’une telle qualité pour être dispensé de devoir procéder à la mise en conformité ou à la 

remise en état, « d’autant que ces sanctions sont dotées d’un caractère réel »
420

. 

114. Cependant, en pratique, « cette solution n’est pas satisfaisante »
421

, et ce, 

principalement à l’égard de « deux hypothèses »
422

. Il s’agit tout d’abord de la perte de qualité 

de dirigeant de la personne morale lorsqu’en tant personne physique celui-ci a été reconnu 
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bénéficiaire des travaux. Or, dans cette situation, l’ancien dirigeant « n’a pas la possibilité 

juridique et matérielle de l’exécuter »
423

, celui-ci n’exerçant plus aucun pouvoir dans la 

société. C’est pourquoi, conformément aux souhaits exprimés par la doctrine
424

, la 

reconnaissance de la responsabilité pénale des personnes morales apparait fort opportune pour 

permettre d’éviter ce genre de « cas pathologique »
425

 en prononçant la condamnation 

restitutive directement à l’encontre de la personne morale. Encore faut-il que cela soit 

possible, nous avons entrevu sur ce point les incertitudes existantes (et leur éventuelle 

résolution). 

115. La seconde hypothèse dans laquelle la rigueur de la solution posée par la Cour de 

cassation s’exprime avec le plus de conséquences est celle de la vente du bien irrégulier 

frappé de la condamnation à restitution. En effet, avant l’exécution de la mesure, le 

bénéficiaire condamné a parfaitement pu céder à un tiers le bien affecté par la 

condamnation
426

. Si l’on applique le principe retenu par la Chambre criminelle, il convient de 

considérer que « la cession de la propriété des constructions illicites ne constitue pas un 

moyen de défense efficace pour s’opposer à un ordre de démolition dès lors que cette 

dernière mesure présente un caractère réel »
427

. C’est exactement en ce sens que s’est 

prononcé la Haute Juridiction au titre d’un arrêt du 15 mars 1995 en décidant de censurer les 

juges du fond ayant retenu « pour dire qu'il n'y a pas lieu d'ordonner la démolition de ces 

bâtiments, que le prévenu a cédé ses droits sur les constructions édifiées à la société anonyme 

X qui n'a pas été mise en cause et ne pourra être tenue d'exécuter les obligations imposées 

par la condamnation ». En effet, la mesure de démolition « incombe, en vertu des articles L. 

480-4 et L. 480-5 du Code de l'urbanisme, au bénéficiaire des travaux ou de l'utilisation 

irrégulière du sol à l'époque où l'infraction a été commise et qu'il n'importe que le prévenu ait 

perdu ultérieurement cette qualité »
428

. 

116. Concrètement, l’obligation d’exécuter la mesure de restitution malgré la revente 

du bien est particulièrement problématique. En effet, le bénéficiaire condamné ne pourra 

satisfaire à la contrainte restitutive qu’avec l’accord du nouveau propriétaire, celui-ci ne 
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pouvant être tenu d’exécuter la condamnation
429

, sauf s’il a personnellement été mis en cause 

devant la juridiction pénale
430

 ; à défaut, le vendeur sera contraint de saisir le tribunal de 

grande instance pour se faire autoriser à procéder à la démolition. Les seuls recours de 

l’acquéreur consistent en la possibilité d’obtenir l’annulation de la vente du bien irrégulier sur 

le fondement du dol ou de l’erreur, avec le cas échéant l’octroi d’une indemnité d’éviction, et 

d’engager la responsabilité professionnelle du notaire
431

. L’acquéreur devant « subir la 

démolition de la construction qu’il a acquise »
432

, une telle situation est « difficilement 

tolérable en ce qu’elle ne ménage pas les intérêts du nouveau propriétaire souvent de bonne 

foi »
433

, qui « est resté complètement étranger à l’instance devant la juridiction 

répressive »
434

. Certains aménagements tendant à atténuer la rigueur d’un tel état de fait 

s’impose. 

B. Les aménagements nécessaires 

117. L’amélioration des conditions d’exécution des mesures de restitution lors de la 

revente du bien suppose une conciliation entre les intérêts du nouveau propriétaire et l’intérêt 

général qui s’attache à la mise en conformité ou démolition prononcée par la juridiction 

répressive. Dans cette perspective, deux types d’aménagements sont envisageables, d’une 

part, des modifications législatives (1.), d’autre part, la prévision contractuelle (2.). 

1. Les modifications législatives 

118. Confrontant la situation du tiers acquéreur aux exigences issues de la Convention 

européenne, Mlle SCHWING observe que « le tiers au procès pénal n’a jamais voix au chapitre 

devant le juge répressif. Il ne dispose d’aucune occasion pour avancer des arguments en vue 

d’éviter la démolition : il n’y a pas de recours effectif »
435

. Rejoignant d’éminentes 

doctrines
436

, l’auteur propose une modification de l’article L. 480-7
437

, permettant à 
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e
 civ., 20 

novembre 1974, Bull. civ., III, n° 424. 
431

 V. sur ce point, D. MORENO, J.-H. ROBERT, Contrôle par le juge judiciaire des occupations du sol, 

Jurisclasseur Collectivités-territoriales, Fasc. 1340, n° 192. 
432

 D. MORENO, idem. 
433

 C. SCHWING, op. cit., p. 574. 
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 L’article L. 480-7 serait ainsi rédigé de la manière suivante: « Le tribunal impartit au bénéficiaire des 

travaux irréguliers ou de l'utilisation irrégulière du sol un délai pour l'exécution de l'ordre de démolition, de 



66 

 

l’acquéreur d’intervenir au procès pénal en vue d’assurer « une adéquation à la jurisprudence 

européenne en matière d’effectivité des recours »
438

. L’aménagement ainsi proposé 

permettrait la préservation des droits du nouveau propriétaire du bien irrégulier, pouvant par 

sa mise en cause au procès pénal solliciter le bénéfice de l’appréciation souveraine du juge 

pénal pour tenter d’éviter de devoir supporter les conséquences d’une condamnation 

restitutive. 

119. Il est également possible d’assurer la sauvegarde des intérêts du tiers en évitant 

en amont qu’il devienne propriétaire du bien, ou du moins sinon, qu’en pleine connaissance 

de cause. Une telle démarche répond à une proposition formulée par le Conseil d'Etat au titre 

de son rapport établi en 1992
439

 et consistant en la publication de la décision du juge répressif 

prononçant une condamnation restitutive au fichier immobilier institué par le décret du 

4 janvier 1955
440

. La doctrine administrative reconnait aujourd’hui la possibilité d’accomplir 

une telle formalité qui serait laissée « à l’initiative de l’autorité administrative 

compétente »
441

. Il conviendrait cependant de l’inscrire au sein des dispositions du Code de 

l'urbanisme et de prévoir ses modalités de mise en œuvre. La solution doit toutefois être 

approuvée car toute mesure d’information du futur acquéreur sur les risques encourus par le 

bien permet d’atténuer la rigueur du principe appliqué par la Cour de cassation. 

2. La prévision contractuelle 

120. Participant du même processus que la publication au fichier immobilier, 

l’aménagement des conséquences de l’exécution de la condamnation restitutive par voie 

conventionnelle a été reconnu par la Cour de cassation au titre d’un arrêt rendu le 22 

novembre 2006 au terme duquel « les mesures de restitution prévues par l'article L. 480-5 du 

                                                                                                                                                                             
mise en conformité ou de réaffectation ; il peut assortir sa décision d'une astreinte de 7 euros à 75 euros par 

jour de retard. 

La perte de la qualité de propriétaire ou de représentant légal de la personne morale par la personne 
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possibilité pour le tribunal de prononcer les mesures de l’article L. 480-5, alinéa 1. Lesdites mesures ne peuvent 

être prononcées que s'il est établi que cette personne a été citée. 

La personne mentionnée à l'alinéa précédent peut présenter ou faire présenter par un avocat ses observations 

à l'audience. Si elle use de cette faculté, elle peut interjeter appel de la décision prononçant les sanctions de 

l’article L. 480-5 alinéa 1 … ». 
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 Conseil d'Etat, Section des études et travaux publics, L’urbanisme : Pour un droit plus efficace, 

La Documentation française, 1992. 
440

 Décrets n° 55-22 du 4 janvier 1955 modifié portant réforme de la publicité foncière et n° 55-130 du 14 

octobre 1955 modifié pris pour son application 
441
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code de l'urbanisme destinées à faire cesser une situation illicite ne constituant pas des 

sanctions pénales peuvent faire l'objet de garanties contractuelles de la part de l'acquéreur 

du bien illégalement construit »
442

. 

121. En cette espèce, alors que des poursuites pénales avaient été engagées, un bien 

irrégulièrement édifié avait fait l’objet de ventes successives, les différents actes 

comprenaient des clauses précisant que l’acquéreur avait été informé de cette difficulté et 

s’engageait à faire son affaire personnelle soit de toutes les irrégularités constatées et de la 

mise en conformité de l’immeuble avec la règlementation, soit des procédures en cours 

relatives aux constructions. Après l’exécution de la démolition du bâtiment litigieux par 

l’Etat, l’auteur de l’infraction se retourna à l’encontre du dernier acquéreur pour obtenir le 

remboursement des frais de démolition qui avait été mis à sa charge. C’est finalement la Cour 

de cassation qui a fait droit à sa requête et dont la solution « a un intérêt économique évident : 

elle permet au vendeur, par un aménagement contractuel de la vente, de disposer de son bien 

malgré l’irrégularité qui l’affecte, mais en supportant immédiatement les conséquences 

financières par une diminution du prix de vente »
443

. Et, l’on peut ajouter que la 

contractualisation entre l’infracteur et l’acquéreur du risque de condamnation restitutive 

conduit à ôter tout caractère inconvenant à l’obligation d’exécution mise à la charge du 

bénéficiaire des travaux ayant perdu cette qualité. L’avantage retiré reste cependant 

entièrement conditionné à la délivrance d’une « information parfaite et loyale de la part du 

vendeur, mais qui n’est que l’application d’un principe fondamental du droit de la vente »
444

. 

122. En outre, la reconnaissance par la Cour de cassation de la possibilité de se 

garantir contractuellement des mesures de restitution nous paraît ouvrir la voie à la mise en 

œuvre d’un mécanisme dont la portée pourrait être considérable, celui de l’assurance. En 

effet, à notre avis, rien ne s’opposerait au bénéficiaire des travaux de se prémunir des 

conséquences économiques de l’irrégularité auprès d’un tiers en contrepartie du paiement de 

primes d’assurances
445

. L’irruption d’une telle solution mérite cependant réflexion, car elle 

pourrait donner naissance à un véritable marché du bien irrégulier, banalisant le non respect 
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des règles d’urbanisme. L’intérêt général et l’autorité du juge pénal s’en trouveraient 

considérablement amoindris. 

Section 2 

Le délai d’exécution de la mesure de restitution 

123. S’agissant du temps dont dispose le débiteur pour procéder à l’exécution de la 

mesure restitutive, l’intervention de la jurisprudence conduit à opérer une distinction entre 

l’obligation de fixation d’un délai par le juge (§1), et la détermination de son point de 

départ (§2). 

§1 L’obligation de fixation d’un délai par le juge 

124. L’article L. 480-7 du Code de l'urbanisme prévoit en son alinéa 1
er

 que « le 

tribunal impartit au bénéficiaire des travaux irréguliers ou de l'utilisation irrégulière du sol 

un délai pour l'exécution de l'ordre de démolition, de mise en conformité ou de 

réaffectation ». De manière similaire à l’obligation de statuer instituée par l’article L. 480-5, 

ce texte impose au juge répressif de fixer un délai d’exécution de la condamnation 

restitutive
446

. C’est expressément en ce sens que s’est prononcée la Chambre criminelle aux 

termes d’un arrêt en date du 23 avril 1980 par une formulation de principe indiquant que « les 

juges, après avoir condamné le bénéficiaire d'une construction irrégulièrement édifiée, sont 

tenus, lorsqu'ils ordonnent la remise en état des lieux, d'impartir un délai dans lequel les 

travaux nécessités par cette mesure devront être exécutés »
447

. Réitérant cette position
448

, la 

Cour de cassation impose en conséquence aux juridictions du fond d’assortir l’exécution des 

mesures de restitution d’un délai sous peine de cassation de la condamnation à mise en 

conformité ou démolition
449

. L’obligation de prévoir un délai se justifie car « son omission 

revient à laisser au délinquant une durée illimitée pour exécuter la décision de justice, 

ruinant son efficacité »
450

. 
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125. Obligé de fixer un délai, le juge retrouve néanmoins son pouvoir souverain 

d’appréciation quant à son étendue, la Chambre criminelle ayant précisé que « ledit juge fixe 

librement sa durée »
451

. En pratique, il est possible d’observer que le délai est en règle 

générale fixé à une durée variant entre deux mois et un an. Il doit en tout état de cause être 

« raisonnable afin de permettre le plus rapidement possible la remise des lieux en état »
452

. 

§2 Le point de départ du délai d’exécution 

126. Le point de départ du délai d’exécution de la mesure restitutive n’est pas 

déterminé par le Code de l’urbanisme. Empruntant au régime des sanctions pénales, la Cour 

de cassation considère qu’en application des articles 569
453

 et 708
454

 du Code de procédure 

pénale, la condamnation à démolition « ne peut être exécutée tant que la décision qui la 

prononce n'est pas devenue définitive »
455

, ou encore que son délai d’exécution « court 

nécessairement à compter du jour où cette décision sera passée en force de chose jugée »
456

. 

En conséquence, les juridictions du fond ne peuvent sans violer ce principe ordonner 

l’exécution provisoire de la condamnation
457

, par exemple « "en raison du temps écoulé 

depuis la perpétration des faits" »
458

, et encourent à ce titre la cassation. 

127. Cependant, l’appréciation de la Chambre criminelle sur le nécessaire respect du 

caractère définitif de la condamnation semble s’assouplir, permettant d’éviter la remise en 

cause du prononcé de la mesure restitutive. Ainsi, était censurée en 1986 une cour d’appel 

ordonnant la remise en état « dans l’année de la signification de l’arrêt »
459

 ; en revanche, 
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quelques années plus tard, « si c'est à tort que les juges ont ordonné, sous astreinte, la remise 

en état des lieux dans le mois suivant la signification de la décision, l'arrêt néanmoins 

n'encourt pas la censure, dès lors que le délai imparti court nécessairement du jour où la 

décision sera passée en force de chose jugée »
460

. Dans le même sens, « le moyen pris de ce 

que l'arrêt a fixé le point de départ du délai au jour du prononcé de l'arrêt n'est pas 

fondé »
461

. 

128. Il arrive par ailleurs que les juridictions du fond « oublient » de fixer le point de 

départ du délai. Cette hypothèse se rapporte à une difficulté d’exécution de la condamnation 

et ressort en conséquence de la procédure spécifique prévue par les articles 710
462

 et 711
463

 du 

Code de procédure pénale. La mise en œuvre de cette procédure aux fins que soit précisé le 

point de départ du délai suppose d’agir devant la juridiction ayant statué, et se distingue ainsi 

de la procédure d’appel ou de cassation. C’est ainsi que la Chambre criminelle rappelle 

invariablement que le moyen tiré de l’omission de fixation du point de départ du délai 

d’exécution de la condamnation est « irrecevable dès lors qu'il se fonde sur une éventuelle 

difficulté d'exécution de l'arrêt attaqué, laquelle relèverait de l'article 710 du Code de 

procédure pénale »
464

. La Cour de cassation veille également au strict respect de leur 

compétence par les juges statuant en matière de difficulté d’exécution. Elle considère en effet 

« qu'une juridiction correctionnelle, saisie en application de l'article 710 du Code de 

procédure pénale d'un incident contentieux relatif à l'exécution d'une décision, n'a pas le 

pouvoir de restreindre ou d'accroître les droits qu'elle consacre et de modifier ainsi la chose 

jugée »
465

 ; elle ne peut par conséquent fixer le délai d’exécution d’une mesure de restitution 
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dont la prévision avait été omise par le jugement de condamnation
466

, ou encore, proroger le 

délai d’exécution imposé
467

. 

Chapitre 2 

L’efficacité des mesures de restitution 

129. Evaluer l’efficacité des mesures de restitution suppose d’en apprécier leur 

effectivité car, « on voit mal l’intérêt de prescrire des mesures visant à supprimer l’illicéité 

résultant de l’infraction si leur exécution n’est pas assurée »
468

. Une circulaire du Ministère 

de l’Equipement de 1991 rappelle fort à propos qu’il « ne suffit pas cependant de constater les 

infractions et faire en sorte que les condamnations soient prononcées ; encore faut-il que les 

jugements soient exécutés »
469

. En réponse à ces préoccupations, l’appareil répressif du droit 

de l’urbanisme n’est pas dépourvu de leviers permettant de garantir l’application concrète des 

sanctions qu’il prévoit ; au contraire, au bénéfice de « l’essentiel du dispositif »
470

, les 

mesures de restitution, le législateur a spécialement institué des procédures de contraintes en 

vue d’en assurer l’exécution (Section 1). Par ailleurs, et sans détour, « il faut éviter de perdre 

de vue que la finalité de la répression est de garantir la construction d’édifices conformes aux 

règles d’urbanisme »
471

. Dès lors, en regard de la place qui est reconnue aux mesures de 

restitution au sein de l’action pénale, il convient de tenter d’envisager leur contribution au 

respect de la norme d’urbanisme (Section 2). 

Section 1 

Les procédures de contraintes à l’exécution 

130. En tant qu’obligation de faire, la mise en œuvre de la condamnation restitutive 

ressort du comportement volontaire et spontané du contrevenant. Or, bien souvent, ce dernier 

ne se montrera pas enclin à y procéder. Plusieurs facteurs très divers peuvent y concourir, tels 
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que l’absence de « connotations morales négatives »
472

 de l’infraction
473

, les implications 

économiques et sociales
474

, ou encore le maintien du profit procuré par la construction 

irrégulière, la liste n’étant pas exhaustive. Aux fins de briser ces résistances
475

, le Code de 

l’urbanisme a prévu deux procédures de contraintes conduisant à l’intervention de 

l’administration, avec un degré de participation proportionnel à la défaillance du condamné. Il 

s’agit tout d’abord de l’astreinte (§1), qui constitue « un moyen de pression a priori tendant à 

forcer le débiteur de la sanction à s’exécuter »
476

. A défaut de s’y soumettre, l’autorité 

administrative peut procéder directement à l’exécution d’office de la condamnation (§2). 

§1 L’astreinte 

131. La technique de l’astreinte est largement pratiquée par le juge civil en imposant 

au débiteur d’une obligation de faire le paiement d’une certaine somme par jour de retard 

jusqu’à ce qu’il s’exécute. Le Code de l’urbanisme a institué ce mécanisme en vue d’obtenir 

l’exécution de la condamnation restitutive, mais « l’astreinte pénale obéit à des règles 

particulières sans comparaison avec celles du droit civil »
477

. C’est ce que révèle l’examen de 

sa fixation (A.) et de sa mise en œuvre (B.). 

A. La fixation de l’astreinte 

132. S’il y a lieu, la mesure d’astreinte est initialement fixée lors du prononcé de 

l’ordre de restitution (1.). Son relèvement (2.) peut cependant intervenir ultérieurement en vue 

de renforcer son efficacité. 
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1. L’astreinte initialement fixée 

133. En vertu de l’article L. 480-7, après avoir imparti un délai d’exécution, le juge 

ayant prononcé une condamnation restitutive « peut assortir sa décision d'une astreinte de 7,5 

à 75 euros par jour de retard ». Cette formulation confère un pouvoir souverain 

d’appréciation à la juridiction sur l’opportunité de l’édiction d’une telle mesure
478

, mais elle 

ne peut toutefois s’écarter des termes de ce texte en prononçant une astreinte au montant 

supérieur à celui qui y est prévu
479

. La Chambre criminelle limite cependant la portée de la 

cassation qui s’impose en fixant aujourd’hui sans renvoi le montant de l’astreinte au taux 

maximum autorisé de 75 euros
480

, « étant en mesure d'appliquer directement la règle de droit 

et de mettre fin au litige, ainsi que le permet l'article L. 411-3 du code de l'organisation 

judiciaire »
481

. Sous ces réserves, le juge du fond évalue librement le montant de l’astreinte et 

« se détermine selon les critères classiques : gravité de l’infraction, comportement du 

contrevenant »
482

 ; toutefois, « un montant dérisoire est inefficace, le constructeur préférant 

acquitter l'astreinte plutôt que démolir la construction, un montant trop élevé risque de se 

heurter à l'insolvabilité réelle ou organisée du redevable »
483

. 

134. Quant à la computation de l’astreinte, elle dépend du délai d’exécution instauré 

par la juridiction, l’article L. 480-7 alinéa 2 prévoyant qu’elle « court à partir de l'expiration 

dudit délai jusqu'au jour où l'ordre a été complètement exécuté ». Rappelons que le point de 

départ du délai d’exécution ne peut intervenir avant le caractère définitif de la décision de 

condamnation. Par voie de conséquence, l’astreinte ne saurait également commencer à courir 

avant que le jugement ou l’arrêt ait acquis force de chose jugée. La décision des juges du fond 

qui prononce l’exécution provisoire en l’assortissant d‘une astreinte encourt ainsi la 

cassation
484

. Par ailleurs, l’exécution de l’ordre de restitution nécessaire à la cessation de 

l’astreinte s’entend de sa complète réalisation matérielle
485

, dans toutes les énonciations de la 
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décision de condamnation
486

. et non pas de la simple obtention d’un permis de 

régularisation
487

. 

135. En outre, l’astreinte en matière d’urbanisme présente une nature particulière, la 

Chambre criminelle considérant qu’elle « constitue non une réparation civile mais une 

mesure comminatoire qui est destinée à contraindre à exécution le débiteur d'une obligation 

de faire »
488

. Ainsi, l’astreinte « n’a pas pour objet de réparer le préjudice résultant pour la 

commune de la présence de constructions irrégulièrement construites sur son territoire »
489

. 

Cette qualification exclut également celle de peine
490

, la prescription quinquennale des peines 

correctionnelles étant dès lors inapplicable
491

, et son paiement doit être mis à la charge de 

manière in solidum à la charge des débiteurs de la mesure de restitution
492

. 

136. Le « particularisme »
493

 de l’astreinte pénale en matière d’urbanisme se 

manifeste enfin par une « différence radicale »
494

 avec l’astreinte civile qui tient à 

l’impossibilité de sa suppression
495

, ou de la diminution de son taux, la rendant ainsi 

définitive
496

. Ainsi, la Chambre criminelle a expressément affirmé que « l'astreinte prévue 

par l'article L. 480-7 du Code de l'urbanisme ne peut être révisée qu'en vue du relèvement de 

son taux »
497

. Cette dernière hypothèse mérite justement d’être analysée. 

2. Le relèvement de l’astreinte 

137. L’article L. 480-7 institue en son alinéa 3 un mécanisme de relèvement de 

l’astreinte en prévoyant que « si l'exécution n'est pas intervenue dans l'année de l'expiration 

du délai, le tribunal peut, sur réquisition du ministère public, relever à une ou plusieurs 
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reprises, le montant de l'astreinte, même au-delà du maximum prévu ». Le mécanisme du 

relèvement du montant de l’astreinte ainsi prévu « sanctionne un comportement fautif du 

contrevenant qui s’obstine à ne pas exécuter l’ordre de démolition ou de mise en 

conformité »
498

. 

138. Conformément au libellé du texte, seul le ministère public peut former une 

demande de relèvement. Cependant, en pratique, celui-ci intervient généralement sur 

demande de l’autorité administrative
499

, l’Etat recommandant à ses agents de ne pas 

« hésiter »
500

 à saisir le Parquet après avoir fait constater dans les conditions prévues par 

l’article L. 480-1 de l’inexécution des obligations restitutives. 

139. S’agissant de la compétence pour procéder au relèvement de l’astreinte, elle 

appartient à la juridiction qui l’a initialement fixée, conformément aux prévisions de l’article 

L. 480-7 du Code de l'urbanisme. Une particularité tient toutefois à l’impossibilité pour une 

cour d’appel ayant statué sur renvoi après cassation de l’arrêt prononçant un relèvement 

d’astreinte de connaitre d’une nouvelle demande en ce sens, cette juridiction ayant épuisé sa 

compétence
501

. 

140. Une difficulté est apparue sur la procédure observée par les juridictions 

répressives statuant sur demande de relèvement et relativement à la tenue d’une audience 

publique. En effet, la Chambre criminelle a énoncé au titre d’un arrêt du 27 janvier 1982 

« qu’aucune disposition de la loi ne déroge à la règle de publicité des débats lorsque la 

juridiction correctionnelle est saisie conformément à l’article L. 480-7 paragraphe 3 du code 

de l’urbanisme, d’une réquisition du Procureur de la République aux fins d’augmentation du 

taux d’une astreinte précédemment fixée »
502

. En conséquence, la décision rendue en chambre 

du conseil était sanctionnée par la Cour de cassation. Cependant, dans un arrêt du 15 juin 

1999, la Haute Juridiction a assoupli sa position en considérant « si c'est à tort que l'affaire a 

été débattue en chambre du conseil et non pas en audience publique, l'irrégularité commise 

ne doit pas entraîner l'annulation de la décision, dès lors qu'il n'est pas établi, ni même 

allégué, qu'elle ait porté atteinte aux intérêts du demandeur »
503

. Ce n’est que par un arrêt du 

                                                        
498

 D. MORENO, Le juge judiciaire et le droit de l’urbanisme, LGDJ, 1991, p. 194. 
499

 C. PETIT, Y. STEMMER, loc. cit.. 
500

 Ministère de l’Equipement, Circ. n° 91-07 du 8 mars 1991, Les modalités et le financement de l’exécution 

des décisions du juge pénal en matière d’urbanisme, JCP N 1991, n° 40, Prat., p. 502. 
501

 Cass. crim., 4 février 1986, n° 85-93.267. 
502

 Cass. crim., 27 janvier 1982, n° 81-91.653. 
503

 Cass. crim., 15 juin 1999, n° 98-85.349. V. également, Cass. crim., 20 mars 2001, n° 00-82.868. 



76 

 

7 novembre 2006 qu’au visa de l’article 6.1 de la Convention européenne des droits de 

l’homme la Chambre criminelle est revenue à une stricte orthodoxie juridique en imposant la 

tenue d’une audience publique en tant que prescription essentielle
504

. 

141. Enfin, il convient d’observer que la procédure de relèvement d’astreinte est 

susceptible d’être mise en œuvre plusieurs fois, le taux de l’astreinte pouvant ainsi dépasser le 

maximum légalement prévu, et « ne fait pas disparaitre la cause de l’ancienne astreinte dont 

le condamné reste redevable »
505

. 

B. La mise en œuvre de l’astreinte 

142. C’est au stade de la mise en œuvre de l’astreinte que se manifeste l’intervention 

de l’autorité administrative chargée de sa liquidation et de son recouvrement (1.). Le débiteur 

de l’astreinte peut cependant tenter d’obtenir une dispense de paiement ou son 

reversement (2). 

1. La liquidation et le recouvrement de l’astreinte 

143. L’article 35 de la loi du 9 juillet 1991
506

 prévoit que l’astreinte de droit commun, 

« même définitive, est liquidée par le juge de l'exécution, sauf si le juge qui l'a ordonnée reste 

saisi de l'affaire ou s'en est expressément réservé le pouvoir ». Le droit pénal de l’urbanisme 

connait une situation toute autre manifestant une fois de plus la spécificité de l’astreinte 

propre à cette matière. En effet, sa liquidation ne ressort en aucune manière de la compétence 

du juge de l’exécution
507

, ni même du juge administratif
508

. Elle ne nécessite pas non plus une 

nouvelle décision de la juridiction répressive, la Chambre criminelle ayant considéré que 

« l'astreinte prévue par l'article L. 480-7 dudit Code est liquidée, non par le juge qui l'a 

ordonnée, mais par le maire de la commune et, à défaut, par le représentant de l'Etat dans le 

département »
509

. 

144. La solution susvisée de la Cour de cassation doit être nuancée au regard de la 

nouvelle rédaction de l’article L. 480-8 du Code de l'urbanisme disposant aujourd’hui que 
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« les astreintes prononcées sont recouvrées par les comptables directs du Trésor sur la 

réquisition du préfet pour le compte de la ou des communes aux caisses desquelles sont 

versées les sommes recouvrées ». La modification de ce texte résulte de l’ordonnance du 

8 décembre 2005 ayant supprimé la compétence pour procéder à la liquidation de l’astreinte 

qui était reconnue au maire de la commune sur le territoire de laquelle l’infraction a été 

commise
510

. En effet, ce système présentait certains inconvénients résultant notamment de 

l’inertie de l’autorité exécutive communale, ce que M. LESAGE a très précisément mis en 

évidence
511

. La Chambre criminelle ne reconnaissait toutefois pas cette compétence comme 

contraire à l’article 6.1 de la Convention européenne des droits de l’homme, « dès lors que la 

créance trouve son fondement dans la condamnation prononcée par une juridiction 

indépendante et impartiale et que la personne condamnée a la faculté de saisir en difficulté 

d'exécution cette même juridiction »
512

. 

145. Concrètement, lorsqu’il est porté à la connaissance de l’autorité préfectorale que 

le débiteur de la mesure restitutive n’a pas exécuté la condamnation
513

, elle doit en principe 

établir un état de liquidation consistant à « dénombrer les jours d’irrespect du délai imparti 

pour démolir qu’elle multiplie par le taux de l’astreinte »
514

 et procéder à la réquisition du 

comptable du Trésor public. Cependant, ainsi que le révèle une récente réponse ministérielle, 

le mécanisme institué « soulève de grandes difficultés d'application liées notamment à la 

nécessité de réquisition d'un comptable public par le préfet en vue du recouvrement d'une 

recette publique »
515

. C’est pourquoi, « en concertation avec l'association des maires de 
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France, le Gouvernement a préparé un projet de modification de ce texte qui sera présenté 

prochainement au Parlement »
516

. 

146. En tout état de cause, l’autorité administrative est placée dans une situation de 

compétence liée en matière de liquidation et de recouvrement de l’astreinte. Elle ne peut à ce 

titre accorder de remise gracieuse
517

, ou y renoncer contractuellement
518

. En revanche, 

certaines mesures particulières en vue de son recouvrement sont susceptibles d’être mises en 

œuvre telles que l’inscription hypothécaire ou la saisie immobilière
519

. 

147. En tant que portant sur une mesure d’exécution de la décision juridictionnelle, le 

contentieux de la liquidation et du recouvrement obéit également à une certaine spécificité en 

ce qu’il ressort exclusivement de la juridiction répressive
520

, car « la circonstance qu'il a été 

procédé à la liquidation de l'astreinte par décision du maire, n'ayant pu modifier ni la nature 

du litige ni la détermination de la compétence »
521

. En conséquence, aussi bien le juge de 

l’exécution
522

, le juge civil de droit commun
523

 statuant même par voie de référé
524

, que le 

juge administratif
525

 ne se trouvent compétents pour connaitre de la contestation relative aux 

opérations de liquidation et de recouvrement. Seul compétent, le juge pénal doit être saisi sur 

le fondement de la procédure de difficultés d’exécution prévue par les articles 710 et 711 du 

Code de procédure pénale, il s’agit donc de la juridiction ayant prononcée l’astreinte. Quant à 

sa mise en œuvre, élargissant la portée de ces dispositions, la Chambre criminelle considère 

que « la juridiction correctionnelle ne peut statuer sur un incident contentieux concernant 

l'exécution d'une précédente décision sans que toutes les parties intéressées aient été mises en 

mesure de faire connaître leurs observations », et notamment le maire ou la commune partie 

civile
526

. En revanche, la Haute Juridiction se montre particulièrement vigilante sur le respect 

du principe selon lequel « une juridiction correctionnelle, saisie en application de l'article 
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710 du code de procédure pénale d'un incident contentieux relatif à l'exécution d'une 

décision, n'a pas le pouvoir de restreindre ou d'accroître les droits qu'elle consacre et de 

modifier ainsi la chose jugée »
527

. La Chambre criminelle écarte donc toute demande de 

suspension de l’arrêt ayant prononcé l’astreinte
528

. En effet, le débiteur condamné ne peut sur 

le fondement de l’article 710 du Code de procédure pénale tenter de se soustraire à 

l’application des conditions prévues par l’article L. 480-7 pour obtenir une dispense de 

paiement de l’astreinte ou son reversement. 

2. La dispense et le reversement de l’astreinte 

148. Il a déjà été précisé que l’astreinte fixée par la condamnation restitutive ne peut 

faire l’objet de révision, à tout le moins de diminution de son taux. L’article L. 480-7 alinéa 4 

prévoit néanmoins que « le tribunal peut autoriser le reversement ou dispenser du paiement 

d'une partie des astreintes pour tenir compte du comportement de celui à qui l'injonction a 

été adressée et des difficultés qu'il a rencontrées pour l'exécuter ». La rédaction de ce texte 

résulte de la loi du 2 juillet 2003
529

 intervenue pour tenter d’atténuer la rigueur de ses 

conditions de mise en œuvre existantes auparavant
530

. 

149. En effet, antérieurement à l’entrée en vigueur de ladite loi, l’article L. 480-7 

alinéa 4 autorisait uniquement le reversement, et non la dispense, d’une partie de l’astreinte, à 

condition que la remise en état ordonnée ait été régularisée et que le redevable établisse qu'il 

ait été empêché d'observer, par une circonstance indépendante de sa volonté, le délai qui lui 

était imparti. Or, « dans l’appréciation de cette dernière circonstance, la chambre criminelle 

se montr[ait] assez rigoureuse »
531

. Ainsi, la jurisprudence refusait tenir compte du fait que le 

redevable n’était devenu propriétaire du bien irrégulier qu’après le décès du condamné
532

, ni 

même de ses problèmes de santé ou de son âge de 83 ans
533

 ou encore que le bien avait été 

cédé
534

. En définitive, la Chambre criminelle imposait que l’inexécution « soit imputable à un 

fait imprévisible et invincible pour le demandeur »
535

, tel que le refus de concours de la force 
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publique pour procéder à l’expulsion des occupants du bien frappé de la condamnation 

restitutive
536

. La sévérité de l’appréciation jurisprudentielle se trouvait en outre accentuée par 

la solution tendant à considérer que la délivrance d’une autorisation de régularisation ne 

faisait pas disparaitre la cause de l’astreinte ayant couru préalablement
537

. 

150. C’est en l’état qu’a été adoptée la loi du 2 juillet 2003 autorisant la dispense de 

paiement de l’astreinte et la possibilité de prendre en considération le comportement du 

condamné. On ne dispose pas à l’heure actuelle de beaucoup de recul pour déceler un 

éventuel assouplissement de la jurisprudence, « mais, il n'en demeure pas moins que la 

circonspection du juge pourra continuer à s'exprimer à travers l'analyse du comportement et 

des difficultés d'exécution »
538

. Ainsi, sur le fondement du nouvel article L. 480-7 la Cour 

d’appel de Paris a récemment considéré que « la requête en relèvement d'astreinte doit être 

rejetée, dans la mesure où elle correspond à une demande d'indulgence, étrangère au 

domaine d'application de l'article susvisé »
539

. 

151. En définitive, la technique de l’astreinte apparait relativement efficiente dans la 

mesure où, « par la menace d’ordre pécuniaire qu’elle fait planer sur le condamné, elle 

constitue un moyen de pression de nature à empêcher efficacement le maintien d’une 

situation illicite »
540

. Il est cependant des situations où sa liquidation et son recouvrement 

seront impossibles ou inopérants à l’égard du condamné
541

, qui nécessiteront la mise en œuvre 

d’une autre mesure de contrainte, l’exécution d’office. 

§2 L’exécution d’office 

152. Flagrant « constat de l’insuccès des contraintes antérieures »
542

, l’exécution 

d’office constitue le dernier recours permettant l’accomplissement de la mesure restitutive. 

Elle relève d’une décision administrative discrétionnaire (A.), dont l’application est cependant 

délicate (B.). 
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A. La décision administrative discrétionnaire 

153. La reconnaissance par le Conseil d'Etat d’un pouvoir discrétionnaire au profit de 

l’autorité administrative pour procéder à l’exécution d’office (1.) emporte plusieurs 

conséquences sur l’exercice d’une telle prérogative (2.). 

1. La reconnaissance d’un pouvoir discrétionnaire  

154. Institué par la loi du 2 juillet 1966
543

, l’article L.480-9 du Code de l'urbanisme 

énonce que « si, à l'expiration du délai fixé par le jugement, la démolition, la mise en 

conformité ou la remise en état ordonnée n'est pas complètement achevée, le maire ou le 

fonctionnaire compétent peut faire procéder d'office à tous travaux nécessaires à l'exécution 

de la décision de justice aux frais et risques du bénéficiaire des travaux irréguliers ou de 

l'utilisation irrégulière du sol ». La procédure d’exécution d’office ainsi prévue conduit à 

l’intervention active de l’autorité administrative dans la cessation de l’illicite née de 

l’infraction. Elle relève indistinctement de la compétence du maire de la commune sur le 

territoire de laquelle l’infraction a été commise que de celle du Préfet du département
544

. A ce 

titre, et à l’instar de la formalité procédurale requise par l’article L. 480-5, elle n’est 

conditionnée par aucune forme de distributivité entre les autorités susmentionnées au regard 

de l’existence d’un document d’urbanisme applicable au territoire de situation du bien affecté 

de l’ordre de restitution
545

. En effet, dans la mise en œuvre des prérogatives qui lui sont 

reconnues par la disposition précitée, le maire de la commune agit en tant qu’agent de 

l’Etat
546

. 

155. Qu’il s’agisse du représentant de l’Etat ou du maire de la commune, ces autorités 

disposent d’un véritable pouvoir discrétionnaire pour décider ou refuser d’exécuter d’office la 

décision de la juridiction répressive. Cette solution, reconnue au regard « des circonstances de 

l'espèce » dans un arrêt du 31 mai 1995
547

, fut fermement affirmée par le Conseil d'Etat au 

titre de l’arrêt Piccinini du 8 juillet 1996. Considérant les articles L. 480-4, L. 480-5 et 

L. 480-9, les juges du Palais Royal énoncèrent « qu'il résulte de leurs termes mêmes que ces 
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dispositions ne font pas obligation au maire ou au préfet de prendre les mesures qu'elles 

prévoient »
 548

. La consécration du pouvoir d’appréciation ainsi octroyé à l’administration 

n’est pas sans conséquence. 

2. Les conséquences du caractère discrétionnaire de la décision d’exécuter d’office 

156. En premier lieu, et l’objet du litige sur lequel est intervenu le Conseil d'Etat 

portait précisément sur ce point, l’autorité compétente n’est pas tenue de rejeter une demande 

de permis de construire de régularisation d’une construction pourtant affectée d’une 

condamnation restitutive. En effet, le Conseil d'Etat retient « qu'il lui appartient d'apprécier 

l'opportunité de la délivrance d'un permis de régularisation, compte tenu de la nature et de la 

gravité de l'infraction relevée par le juge pénal, des caractéristiques du projet soumis à son 

examen et des règles d'urbanisme applicables »
549

. Ainsi, le caractère discrétionnaire de la 

compétence pour procéder à l’exécution d’office se justifie par l’octroi d’une possibilité de 

régulariser la situation de l’ouvrage. De telle sorte, qu’en principe, « si l’obtention d’un 

permis de régularisation est exclue, l’exécution d’office doit être mise en œuvre »
550

. 

157. En deuxième lieu, le pouvoir d’appréciation de l’autorité administrative s’oppose 

à la plénitude de compétences des juridictions répressives pour statuer sur une difficulté 

d’exécution de la condamnation. Ainsi, la Cour administrative d'appel de Marseille a 

considéré « que la décision par laquelle le maire ou le fonctionnaire compétent décide de 

faire ou de ne pas faire procéder d'office aux travaux nécessaires à l'exécution de la décision 

de justice est détachable de la procédure judiciaire et relève de la compétence de la 

juridiction administrative »
551

. Dès lors, il appartient à l’ordre administratif de statuer et de 

reconnaitre la légalité du refus du maire d’engager une procédure d’exécution forcée, aux 

motifs que les travaux étaient suffisants pour assurer le respect de la décision pénale
552

. 

158. En troisième lieu, un tel refus qui serait entaché d’une erreur manifeste 

d’appréciation est directement susceptible d’engager la responsabilité de l’Etat, mais non celle 
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de la commune
553

, pour la carence fautive à ne pas avoir ordonné l’exécution d’office. A ce 

titre, ne commet pas de faute le maire qui « a recherché sans relâche une solution au 

relogement de la famille propriétaire de la construction à démolir et n'a fait preuve dans 

l'exercice de ses compétences ni de carence ni d'erreur d'appréciation »
554

. En revanche, 

engage la responsabilité de l’Etat l’inaction conjuguée du maire et du Préfet pendant plusieurs 

années provoquant un trouble dans les conditions d’existence du voisin de la construction 

irrégulière
555

. 

159. En quatrième lieu, et par une sorte d’inversion des rôles, le pouvoir 

d’appréciation de poursuivre la démolition d’office est susceptible d’avoir des conséquences 

sur le régime contentieux du refus de régularisation de la construction irrégulière. Plus 

précisément, le Conseil d'Etat a considéré aux termes d’un arrêt du 5 mai 2006 que le risque 

de démolition d’office devait être pris en compte dans l’appréciation de l’urgence à prononcer 

la suspension du refus de permis régularisation sur le fondement de l’article L. 521-1 du Code 

de justice administrative
556

. Au-delà de l’aspect strictement contentieux, une telle solution est 

susceptible d’impacter d’une certaine façon sur le pouvoir discrétionnaire de l’administration. 

En effet, à l’expiration du délai imparti au débiteur de la mesure de restitution, l’autorité 

administrative détermine librement le moment où il convient de mettre en œuvre les 

prérogatives qu’elle tire de l’article L. 480-9 en adressant en temps voulu un arrêté de mise en 

demeure d’exécuter sous peine de démolition d’office
557

. Or, il serait particulièrement 

insatisfaisant que soit procédé à l’exécution forcée malgré l’éventuelle mesure de suspension 

du refus de permis de régularisation que le juge administratif aurait pu ordonner, et avant que 

celui-ci statue au fond. Dans une telle situation, ainsi que le relève M. BILLET, il resterait pour 

« l'intéressé à également attaquer l'arrêté préfectoral en assortissant sa requête d'une 

demande de référé suspension. Ou, pour le préfet, de prendre l'initiative de proroger son 

arrêté de mise en demeure jusqu'à la date de la nouvelle décision du maire »
558

. 

160. En revanche, pouvant tenir compte de la possibilité d’une régularisation de la 

construction affectée d’une condamnation restitutive pour exercer son pouvoir d’appréciation 
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de procéder à l’exécution d’office, l’administration ne peut toutefois en disposer par voie 

contractuelle. C’est ce qu’il ressort expressément d’un arrêt rendu le 6 février 2005 par la 

Cour administrative d'appel de Lyon ayant précisé « qu'aucune disposition législative ou 

réglementaire n'autorise l'Etat à négocier les conditions de délivrance d'autorisations 

administratives ni à transiger sur l'exécution des décisions de justice »
559

. Sur le fondement 

d’un tel principe, la Cour déclare illicite des conventions destinées à garantir la délivrance 

d’une autorisation de régularisation et à organiser l’inexécution de la mesure de démolition 

prononcée par le juge pénal en échange d’une cession gratuite de terrain. 

B. L’application délicate de l’exécution d’office 

161. Une fois la décision de procéder à l’exécution d’office adoptée, l’autorité 

administrative peut se trouver confronter à des difficultés pratiques « considérables »
560

, 

tenant notamment à l’occupation de l’ouvrage (1.) ou aux modalités techniques et 

financières (2.). 

1. L’exécution d’office et l’occupation de l’ouvrage 

162. La mise en œuvre de l’exécution forcée de la condamnation à restitution est 

particulièrement contraignante lorsque l’ouvrage irrégulier se trouve occupé par des tiers 

disposant de droits acquis. La situation est expressément prévue par l’article L.480-9 alinéa 2 

en vertu duquel « au cas où les travaux porteraient atteinte à des droits acquis par des tiers 

sur les lieux ou ouvrages visés, le maire ou le fonctionnaire compétent ne pourra faire 

procéder aux travaux mentionnés à l'alinéa précédent qu'après décision du tribunal de 

grande instance qui ordonnera, le cas échéant, l'expulsion de tous occupants ». Le Code de 

l'urbanisme conditionne ainsi la réalisation des travaux d’office à l’engagement d’une 

procédure par-devant le tribunal de grande instance aux fins d’obtenir l’expulsion des 

occupants. Or, l’aboutissement d’une telle procédure est susceptible de retarder 

considérablement l’exécution forcée de la condamnation
561

. En outre, la mesure d’expulsion 

ne saurait être prononcée par le juge des référés
562

, seul véritable remède concevable pour 

éviter le retard lié à l’occupation des lieux. Cependant, la Cour de cassation semble exclure la 

compétence du juge des référés uniquement lorsque les tiers occupants disposent de véritables 
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droits acquis. En effet, au titre d’un arrêt en date du 8 avril 1999, la deuxième Chambre civile 

a considéré que « la cour d'appel a fait une exacte application des dispositions de l'article 

L. 480-9 du Code de l'urbanisme en retenant que ce n'est que lorsque les travaux portent 

atteinte à des droits acquis par des tiers sur les lieux ou ouvrages visés que l'exécution forcée 

doit être précédée d'une décision du tribunal de grande instance »
563

. En tout état de cause, 

lorsque les tiers sont titulaires d’un bail régulier, c'est à dire dans la majorité des cas, sa 

résiliation ne pourra être prononcée que par le juge du fond. A cet égard, il convient de 

relever un arrêt de la Cour administrative d'appel de Douai du 3 août 2006 annulant le titre de 

perception émis à l’encontre du débiteur de la mesure de restitution défaillant au motif que la 

décision d’exécution d’office était irrégulièrement intervenue, en ce que le tribunal de grande 

instance n’avait pas été saisi pour statuer sur l’éventuelle atteinte au droit acquis par un 

tiers
564

. 

163. A côté de cela, et que l’ouvrage soit occupé par des tiers ou ses propriétaires, la 

mise en œuvre de l’exécution d’office reste conditionnée à l’observation de certaines 

garanties. Il s’agit notamment du respect de leur droit de propriété sur les biens qui peuvent 

s’y trouver et qui justifie notamment le concours d’un huissier de justice pour dresser un 

constat probant des conditions de déroulement
565

. 

2. Les modalités techniques et financières d’exécution d’office 

164. L’article L. 480-9 prévoit expressément que l’exécution forcée est réalisée « aux 

frais et risques » du débiteur de la condamnation restitutive. L’Etat doit cependant procéder à 

l’avance des fonds liés à l’ensemble des prestations nécessaires. A ce titre, la circulaire du 

Ministère de l’Equipement adoptée en 1991
566

 décrit précisément les conditions financières 

d’exécution des travaux d’office et mentionne l’existence d’une ligne budgétaire 

spécifiquement dédiée à ce type d’opérations. Une fois les travaux achevés, le recouvrement 

des fonds exposés sont réalisés par l’émission d’un titre exécutoire à l’encontre du débiteur de 

la mesure défaillant. Sur ce point, la Cour administrative d'appel de Marseille est venue 

préciser que l’administration ne peut mettre les frais de démolition à la charge d’une personne 

autre que celle ayant été condamnée par la juridiction pénale en tant que bénéficiaire des 
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travaux
567

. Enfin, il y a lieu d’observer que l’ampleur et le coût des missions d’exécution 

d’office sont tels que la contrainte financière est un véritable frein à leur mise en œuvre
568

. 

165. Les conditions d’exécution matérielles des opérations de mise en conformité ou 

démolition peuvent également apparaitre comme un obstacle à l’exécution d’office. En effet, 

il s’agit parfois d’opérations particulièrement importantes, nécessitant la coordination de 

multiples moyens matériels et humains
569

. En outre, leur réalisation est largement susceptible 

d’entrainer la mise en cause de la responsabilité de l’administration ce qui peut conduire à 

« aboutir à une remise en cause de l’action de l’administration dans ce domaine et de 

transformer son caractère exemplaire en véritable catastrophe médiatique »
570

. 

166. La responsabilité de l’administration du fait des dommages résultant des travaux 

de démolition d’office ressort de la compétence des juridictions administratives, ainsi que l’a 

jugée la Cour administrative d'appel de Lyon lors d’un arrêt en date du 9 mars 1995 selon 

lequel « si la décision, en vertu de laquelle il a été procédé à la démolition de la bergerie du 

requérant, est intervenue à la suite de la condamnation judiciaire susmentionnée, ladite 

décision ne saurait néanmoins être regardée comme ne constituant qu'une simple mesure 

d'exécution de la condamnation dont s'agit ; qu'en effet, l'administration pouvait légalement, 

en vertu des dispositions législatives précitées, décider de ne pas faire procéder d'office à la 

démolition litigieuse ; qu'il suit de là qu'il appartient à la juridiction administrative de se 

prononcer sur les conséquences dommageables de la décision administrative dont s'agit »
571

. 

Cette solution a été confirmée par la Cour de cassation reconnaissant que les travaux de 

démolition effectués par le Préfet relèvent de ses pouvoirs propres et, par conséquent, les 

dommages qui peuvent en résulter ne sauraient être réparés par les juridictions de l’ordre 

judicaire sur le fondement du fonctionnement défectueux du service public de la justice au 

sens de l’article L. 141-1 du Code de l’organisation judiciaire
572

. 

167. En définitive, il est possible d’observer que la reconnaissance d’un pouvoir 

discrétionnaire au profit de l’autorité administrative dans la mise en œuvre de l’exécution 

d’office des condamnations des juridictions pénales conduit, de par un surprenant mouvement 
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de révolution, et de manière indirecte, au retour du contrôle du respect de la norme 

d’urbanisme sous le giron de son juge naturel, le juge administratif
573

. 

Section 2 

La contribution des mesures de restitution au respect de la norme 

d’urbanisme 

168. L’analyse de la participation des mesures de restitution au respect de la norme 

d’urbanisme, entendue ici au sens large c'est-à-dire tant les règles de fond que de procédure, 

ne nécessite pas a priori de développements particuliers. Répondant à la finalité de mettre fin 

à l’illicéité provoquée par une infraction au moyen de la correction matérielle de ses effets sur 

les lieux ou les ouvrages, les mesures restitutives permettent incontestablement de 

sauvegarder un usage des sols conforme au droit de l’urbanisme. Le postulat ne peut être 

remis en cause, ce n’est d’ailleurs pas le but ici. En effet, il s’agit en réalité d’évaluer, ou à 

tout le moins d’essayer, l’étendue de la satisfaction de l’objectif qu’elles poursuivent à partir 

de constats réalisés sur leur mise en œuvre (§1) et des perspectives qui peuvent leur être 

réservées (§2). 

§1 Les constats sur la mise en œuvre des mesures de restitution 

169. L’appréciation pouvant être portée sur la mise en œuvre des mesures de 

restitution relève tout d’abord d’une démarche quantitative (A.), puis qualitative (B.). 

A. Sur le plan quantitatif 

170. Le nombre de mesures de restitution prononcées au regard du nombre de 

jugement de condamnation pour des infractions en matière d’urbanisme permet de donner une 

image du « poids » de ces mesures dans la répression pénale. La collecte des données s’avère 

néanmoins difficile à réaliser, notamment l’Annuaire statistiques de la justice n’identifie pas 

précisément au sein des types de peines prononcées les condamnations à restitution. 

Toutefois, des données éparses sont susceptibles d’être recueillies. 

                                                        
573

 Ainsi, la compétence du juge administratif pour statuer sur la responsabilité de l’Etat du fait de l’exécution 

d’office dommageable « n’exclut pas pour autant l’éventualité de questions préjudicielles posées au juge 

judicaire, en cas de contestation sur l’étendue des démolitions ordonnées, ou sur le caractère définitif de sa 

décision, par exemple » : F. NESI, obs. sous Cass. 3
e
 civ., 26 janvier 2005, précité. 



88 

 

171. Mme MORENO
574

 fournit dans sa thèse une liste détaillée du nombre de mesure 

de restitution ordonnée par rapport au nombre de jugements de condamnation au titre des 

années 1981 à 1988. Ainsi, en 1981, 1 114 mesures de restitution étaient ordonnées pour 

2 548 jugements prononcés ; en 1984, 886 pour 1 946 ; en 1988, 1 170 pour 2 054. 

172. Dans la publication des actes d’un colloque organisé en 2001, 

Mme PHEMOLANT
575

 mentionne que pour l’année 2000, les tribunaux de première instance ont 

prononcé 732 peines d’amende seule et 596 condamnations à restitution. 

173. Enfin, un rapport du Ministère de la Justice sur les condamnations inscrites au 

Casier judiciaire en 2007
576

 permet d’observer que sur 2 331 condamnations des faits de 

« travaux et utilisation illégale des sols » et « défaut de permis de construire » selon la 

typologie adoptée, 684 « mesures complémentaires » ont été adoptées
577

. 

174. En définitive, il apparait que sur les trente dernières années, les mesures de 

restitution sont prononcées par les juridictions pénales pour environ le tiers à la moitié des 

condamnations. 

175. Par ailleurs, les statistiques sur l’exécution des mesures de restitution sont encore 

plus difficiles à relever. Cependant, Mme MORENO
578

 fait part de pourcentage d’exécution à 

hauteur de 46,64 % en 1981, de 52,82 % en 1984 et de 34,31 % en 1986. Quant à la 

proportion d’exécution volontaire et forcée, Mme PHEMOLANT
579

 indiquait que pour l’année 

2000, 8 démolitions d’office et 320 exécutions volontaires ont été effectuées. Ce rapport 

rejoint celui mentionné par une réponse ministérielle
580

 indiquant que sur 330 mesures de 

restitution exécutées en 1998, 324 l’avaient été spontanément, 6 d’office. 

B. Sur le plan qualitatif 

176. Les lacunes du dispositif pénal en matière d’urbanisme ont largement été mises 

en lumière par la doctrine
581

. Les maux sont connus : certains affectent la poursuite même des 
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infractions, telle que leur insuffisante détection
582

, d’autres limitent l’efficacité de leurs 

répression, il en est ainsi de l’article L. 480-13
583

, ou consistent encore en l’atteinte aux droits 

des prévenus et des tiers
584

. Le mécanisme des mesures de restitution est directement 

concerné par de tels griefs, les précédents développements ont largement permis de s’en 

rendre compte. Or, l’intérêt général qui s’attache au respect de la norme d’urbanisme mais 

aussi à la préservation des droits et libertés individuels est nécessairement victime des 

vicissitudes dont peuvent être entachés tant le prononcé que l’exécution des mesures de 

restitution. 

177. Le pouvoir d’ordonner une mesure restitutive est conditionné à la révélation et à 

la caractérisation d’une infraction dans tous ses éléments constitutifs, notamment matériel. A 

cet égard, et si l’ensemble des sanctions du droit de l’urbanisme en pâtie, la technique 

d’incrimination adoptée par le Code, véritable « dévoiement de la légalité »
585

, s’accommode 

mal avec l’atteinte grave portée au droit de propriété par la condamnation restitutive
586

. Une 

meilleure lisibilité des infractions s’impose donc
587

. La procédure conduisant au prononcé de 

l’ordre de démolition ou de mise en conformité souffre également de la place et des 

conditions d’intervention de l’autorité administrative imposée par l’article L. 480-5. Au-delà 

de la problématique de la conventionalité que nous avons examiné, il apparait primordial que 

l’avis soit d’une part formulé, car à défaut aucune mesure restitutive n’est prononçable, et 

d’autre part, qu’il soit d’une qualité suffisante pour permettre à la juridiction de statuer en 

pleine connaissance de cause
588

. La juste utilisation par la juridiction de son pouvoir 

d’appréciation en dépend. En effet, « la complexité technique du droit de l’urbanisme 

accentue les difficultés de compréhension des dossiers et rend délicate l’appréciation des 

autorités judiciaires. Aussi les parquets et les tribunaux sont-ils tentés de s’en remettre à 

l’avis des autorités administratives, celles-ci leur "dictant" la solution du litige alors qu’elles 
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n’ont en principe qu’un rôle de conseil »
589

. Or, la faculté d’ordonner la remise en état ou la 

démolition reconnue au juge pénal ne se justifie que par la mise en balance éclairée des 

circonstances de fait et de droit de l’instance : celles dont se prévaut le prévenu, celles que la 

règle commande et celle qui découlent de la situation. La contribution utile des mesures de 

restitution, telles qu’elles sont conçues et organisées par notre système juridique, au respect 

de la norme d’urbanisme, nous parait indiciblement subordonner à ce cadre d’exercice. 

178. En parallèle, l’exclusion du pouvoir restitutif par la délivrance d’une autorisation 

de régularisation apparait comme une solution pleinement satisfaisante. Outre l’équité qu’elle 

présente pour le prévenu qui pourra jouir et disposer de son bien en toute quiétude, la solution 

exprime une acception dynamique du respect de la norme d’urbanisme. En effet, que le 

prévenu régularise la construction ou que soit prononcée puis exécutée une mesure restitutive, 

la règle sera en définitive toujours sauve. A la différence toutefois non négligeable que la 

régularisation aura permis la réalisation d’un projet ou de travaux, qui, s’ils ont été entrepris, 

avaient dû être jugés nécessaires par l’infracteur. 

179. A défaut de régularisation, et une fois ordonnée, la démolition ou mise en 

conformité devra être exécutée, le respect de l’autorité de la chose jugée l’impose. C’est à cet 

égard que se manifeste la plus grande distorsion entre l’objectif de cessation de l’illicite de 

l’ordre de restitution et le respect concret de la règle de l’urbanisme. En effet, le constat 

persistant est que les « décisions de condamnation à mettre en conformité ou à démolir sont 

trop rarement exécutés »
590

. Les statistiques précédemment évoquées ont permis de s’en 

rendre compte, l’analyse qualitative conduit à aggraver l’observation du phénomène : plus la 

construction irrégulière est importante, plus elle a de chance d’être occupée, plus l’exécution 

sera difficile à mettre en œuvre
591

. La démolition « se limitera donc, le plus souvent, à des 

édifices inoccupés ou à des parties de bâtiment et frappera donc essentiellement les adeptes 

de l’appentis sauvage ou de la véranda clandestine »
592

. Or, c’est précisément dans 

l’hypothèse où la démolition est la plus problématique que la violation de la norme 

d’urbanisme risque d’être la plus importante. Ainsi, les données relatives à l’exécution des 

condamnations restitutives traduisent une réalité, l’imposante construction illégale maintenue 

dans un secteur très protégé en est une autre. La situation semble néanmoins évoluer, 
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Mme MORAND-DEVILLER
593

 cite à ce titre l’exemple de la démolition de la villa du promoteur 

C. PELLERIN au Cap d’Antibes en 2002 qui avait édifié près de 2 000 m
2
 de SHON sans 

permis de construire
594

. 

180. Au demeurant, les implications de l’inexécution de la condamnation à l’égard de 

la règle d’urbanisme peuvent être particulièrement désastreuses. En effet, « le développement 

des transgressions de la norme obscurcit l’utilité de celle-ci et peut conduire à une 

incompréhension par le corps social des finalités de son application »
595

. De telle sorte que 

« la multiplication des constructions illégales peut donner naissance à des groupes de 

pression exigeant la réalisation par la collectivité, des équipements rendus nécessaires »
596

. 

Le non respect de l’autorité de la chose jugée est ainsi susceptible de remettre en cause les 

choix de planification voulus par la commune et donner naissance à une véritable urbanisation 

« sauvage », qu’il sera particulièrement difficile à endiguer. 

181. L’ensemble des constatations ainsi réalisées laisse l’impression d’un bilan en 

demi-teinte sur la mise en œuvre des mesures de restitution. Réellement efficaces lorsqu’elles 

peuvent produire leurs pleins effets, source de complications dans de nombreux cas. Certaines 

perspectives doivent alors être envisagées. 

§2 Les perspectives envisageables pour renforcer l’efficacité des mesures de restitution 

182. Plusieurs aménagements pouvant être apportés ou devant être privilégiés dans la 

mise en œuvre des mesures de restitution ont déjà été évoqués au fil des précédents 

développements. Pour mémoire, l’on rappellera qu’ils tiennent notamment aux conditions 

d’intervention de la commune au titre de la procédure juridictionnelle, à l’introduction d’une 

certaine individualisation de leur prononcé, au recours à la responsabilité des personnes 

morales, ou encore à la parfaite information des tiers acquéreurs sur la situation juridique de 

la construction et la possibilité pour eux d’intervenir à l’instance pénale. Deux hypothèses 

seront ici entrevues, d’une part l’instauration de la procédure d’ajournement avec injonction 

(A.), d’autre part l’opportunité de la reconnaissance des mesures de restitution en tant que 

peine principale (B.). 
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A. L’instauration d’une procédure d’ajournement avec injonction 

183. La solution est préconisée par M. LEOST
597

 et pourrait apparaitre très efficace. Ce 

mécanisme permet à la juridiction répressive d’ajourner le prononcé de la peine en 

accompagnant cet ajournement d’une injonction de se conformer aux prescriptions légales et 

règlementaires, le cas échéant sous astreinte. Dans un tel cas, « l’application d’une peine est 

alors conditionnée par l’attitude du coupable pendant le délai d’ajournement, le souci 

d’échapper à la sanction pénale devant normalement l’amener à exécuter l’injonction 

judiciaire »
598

. Le régime général de la procédure d’ajournement avec injonction est prévu par 

les dispositions des articles 132-66 à 132-70 du Code pénal, mais elle n’est applicable qu’à 

condition d’avoir expressément été instituée par un texte
599

. Or, cette procédure est 

d’applicabilité tout à fait restreinte puisqu’elle n’existe qu’à l’égard de certaines législations, 

par des dispositions spécifiques : en matière d’installations classées
600

 et de protection de 

l’eau et des milieux aquatiques
601

. L’application d’une telle procédure aux infractions 

d’urbanisme suppose donc l’adoption d’un texte spécifique. 

184. Concrètement, la procédure consisterait à ajourner le prononcé de la peine en 

prescrivant les mesures de démolition, remise en état ou mise en conformité à effectuer et en 

impartissant un délai pour y procéder, s’il y a lieu sous astreinte. Le régime général du Code 

pénal prévoit un délai d’ajournement de la peine d’un an maximum, sans prolongation 

possible. A l’issue de l’ajournement, trois situations peuvent se présenter : soit les mesures 

prescrites ont été exécutées dans le délai imparti, dans ce cas le tribunal peut ordonner la 

dispense de peine, ou condamner le prévenu du fait de l’existence de l’infraction, mais sans 

pouvoir liquider l’astreinte ; soit les prescriptions ont été effectuées mais sans respecter le 

délai imparti, dans ce cas la juridiction liquide l’astreinte et prononce les peines nécessaires ; 

soit les prescriptions n’ont pas été réalisées, et dans ce cas, le juge peut ordonner que 

« l'exécution de ces prescriptions sera poursuivie d'office aux frais du condamné »
602

, tout en 

se prononçant sur la peine et liquider l’astreinte. 
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185. Une telle procédure apparait donc pouvoir être transposée à la répression des 

infractions en matière d’urbanisme, en permettant à la juridiction répressive d’avoir un 

contrôle étroit sur l’exécution des mesures restitutives et de renforcer ainsi son effectivité. 

Son application en droit pénal de l’urbanisme pourrait nécessiter la prise en compte de deux 

exigences procédurales, d’une part l’obligation de recueillir l’avis de l’autorité administrative 

préalablement au prononcé de l’ajournement et à l’issue de celui-ci, d’autre part la mise en 

cause des tiers ayant acquis des droits sur l’ouvrage irrégulier
603

. 

B. La reconnaissance des mesures de restitution en tant que peine principale ? 

186. Selon M. RICARD, « il est temps aujourd’hui de cesser de se voiler la face et de 

faire à la démolition – et à l’astreinte qui l’accompagne - la place qui est la leur, c'est à dire 

le caractère d’une peine principale, car ce n’est pas le rehaussement des amendes qui 

améliorera la qualité du paysage urbain »
604

. Il rejoint en ce sens Mme MORENO qui 

proposait déjà cette solution « lorsque le manquement consiste en la violation d’un règle 

d’urbanisme nationale ou locale portant une atteinte irréversible à l’environnement »
605

. 

L’observation du nombre de cassations ordonnées par la Chambre criminelle et tirées du 

prononcé par les juridictions du fond de la démolition en tant que peine principale
606

 soulève 

également la question de la requalification des mesures de restitution en tant que peine 

principale. 

187. Les conséquences qu’entrainerait une telle modification de la nature juridique 

des mesures de restitution ne sont pas anodines, car conduirait à sa soumission au régime 

général de la peine. Il en est ainsi notamment de l’application de la prescription quinquennale 

des peines correctionnelles, ou encore, et surtout, du principe de personnalité des peines. Or, 

ce dernier s’opposerait radicalement à la poursuite des mesures de restitution à l’encontre 

d’un tiers, tel que l’acquéreur de l’ouvrage irrégulier ou des héritiers l’ayant recueilli par voie 

de succession. Dès lors, le débat consisterait en réalité à s’interroger sur la force que l’on 

attache à obtenir le respect de la norme d’urbanisme à travers le mécanisme restitutif. 
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188. Le positionnement en faveur de l’édification de la mesure restitutive en tant que 

peine principale suppose plus largement la mise en place d’une proportionnalité de la sanction 

prononcée à la gravité du comportement incriminé. C’est en ce sens que s’inscrivent 

Mme MORENO et Mlle SCHWING, cette dernière précisant que, « le seuil de gravité de 

l’infraction, déterminant la qualification juridique de l’infraction et les peines applicables, 

serait fonction de la nature de la faute, l’intérêt protégé et la gravité du dommage, de 

l’intention du contrevenant, de l’atteinte à la règle d’urbanisme, à l’environnement et la 

possibilité de régularisation »
607

. Ainsi, « le contrevenant sera davantage enclin à exécuter 

une peine d’autant plus qu’il aura enfin l’assurance d’être sanctionné au prorata réel de la 

faute commise »
608

. 

189. Il parait possible à cet égard d’observer, non pas une véritable adaptation du 

régime des peines, mais du moins une spécialisation du régime procédural de traitement du 

délit urbanistique en fonction de la sanction prononçable. Il s’agit déjà du régime de la 

composition pénale prévue par les articles 41-2 et 41-3 du Code pénal rendu applicable aux 

délits urbanistiques
609

, et qui par principe ne peut conduire au prononcé d’une mesure 

restitutive
610

. Sa mise en œuvre ne peut dès lors qu’intervenir que pour des atteintes mineures 

à la norme d’urbanisme ne justifiant pas le prononcé d’un ordre de démolition
611

. La même 

observation vaut pour l’application de la procédure de « comparution sur reconnaissance 

préalable de culpabilité » introduite par la loi du 9 mars 2004
612

 à l’article 495-7 du Code 

pénal, et qui « parait utilisable que dans l’hypothèse où se trouve exclue toute mesure de 

restitution »
613

. Enfin, il ne peut être ignoré la récente proposition qui résulte des travaux de la 

Commission GUINCHARD sur la « répartition des contentieux »
614

 préconisant de « permettre 

à l’administration de transiger, sous le contrôle du parquet, lorsque des infractions sont 

constatées en droit pénal de l’urbanisme »
615

. Cette proposition a reçu un accueil plutôt 
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négatif de la part de la doctrine
616

 et des praticiens
617

, en particulier à l’égard du rôle ainsi 

conféré à l’administration et au Parquet. Et surtout, sur ce qui nous concerne ici, les mesures 

de restitution, il est loisible de s’interroger à l’instar de M. ROUJOU DE BOUBEE, si « le 

pouvoir de transiger porterait-il également sur ces mesures ? »
618

. Celui-ci répond, « on a 

peine à l’imaginer puisqu’il s’agit de faire cesser un état de fait illicite ; en outre, il s’agit de 

mesures graves pour lesquelles le mécanisme de la transaction, même placé sous le contrôle 

du parquet, ne paraît pas offrir toutes les garanties souhaitables »
619

. 

190. En définitive, la requalification des mesures restitutives en tant que peine 

principale nous paraît concevable, mais ne saurait sans s’accompagner d’une réflexion plus 

profonde sur l’édifice pénal du droit de l’urbanisme, tenant notamment à la différenciation des 

incriminations en fonction des comportements commis et de l’atteinte portée à l’intérêt 

général exprimé par la norme d’urbanisme : « on distinguerait entre des délits-papiers, qui 

pourraient être largement contraventionnalisés, et des atteintes effectives à l’environnement ; 

entre les fautes non intentionnelles et les véritables rébellions des bâtisseurs sans scrupules. 

La résistance aux démolitions devrait être plus sévèrement combattue, au besoin par de 

l’emprisonnement ; la connivence des maires, flêtrie et sanctionnée »
620

. Les pistes ne 

manquent pas. 
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CONCLUSION 

191. « Les juristes ne se lassent pas du plaisir que leur procure la solution des 

énigmes judiciaires soulevées par les articles L. 480-5 à L. 480-9 du Code de 

l'urbanisme »
621

. Des énigmes, le terme est choisi, l’étude en a révélé plusieurs. Certaines 

paraissent résolues, d’autres méritent que l’on s’y attèle. 

192. La qualification de la nature juridique des mesures de restitution est apparue 

pendant longtemps incertaine, les fluctuations de la jurisprudence de la Chambre criminelle 

étant directement inspirées par l’efficience du pouvoir restitutif. La reconnaissance d’un 

caractère in rem a permis de dissocier la personne de l’infracteur de l’irrégularité du bien, 

excluant par là même l’application du régime général des peines, et notamment du principe de 

personnalité. Les hypothèses de soustraction frauduleuses à l’exécution des mesures de 

restitution étaient ainsi limitées, mais au mépris des droits acquis sur l’ouvrage par des tiers 

de bonne foi ou de l’impossibilité justifiée du débiteur de s’accomplir. Des progrès ont vu le 

jour, tels que la reconnaissance de la responsabilité des personnes morales ou encore 

l’information des tiers, mais leur mise en œuvre doit être généralisée. 

193. Contrastant avec la volonté affichée de la Cour de cassation de préserver le 

champ d’exercice du pouvoir restitutif, l’ineffectivité de l’exécution des mesures de 

restitution a largement été mise en exergue au travers notamment de l’insuffisant recours aux 

procédés de contrainte par l’autorité administrative. L’analyse nous a cependant conduit à 

remarquer que l’intervention de la puissance publique rencontre des difficultés pratiques 

rendant l’exécution d’office particulièrement délicate ou le recouvrement de l’astreinte 

impossible. Il n’en demeure pas moins que l’inobservation des décisions des juridictions 

répressives constitue une sérieuse atteinte à l’intérêt général et compromet l’efficacité de la 

norme d’urbanisme. Le renforcement du contrôle par le juge pénal de l’exécution des ordres 

de démolition et de mise en conformité au moyen de l’application d’une procédure 

d’ajournement avec injonction pourrait à ce titre être une voie utile à exploiter. 

194. L’amélioration du mécanisme restitutif ne peut toutefois selon nous se limiter à 

un simple réaménagement procédural mais nécessite une réévaluation du dispositif pénal dans 

son ensemble, nous l’avons déjà évoqué. Les exigences européennes incitent d’ailleurs à un 

                                                        
621

 J.-H. ROBERT, Démolis, mais fort civilement, Dr. pén. 2007, n° 1, comm. 8. 
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état des lieux du droit pénal de l’urbanisme ; l’arrêt d’Assemblée Plénière de la Cour de 

cassation du 13 février 2009
622

 en témoigne. Laissée pour compte des dernières réformes du 

droit de l’urbanisme, sa branche pénale ne pourra que gagner en respectabilité et en efficacité 

à être intégrée dans une réflexion de fond sur les enjeux et valeurs devant présider à la 

règlementation de l’utilisation et de l’occupation des sols : « l’action en matière pénale dans 

le domaine de l’urbanisme ne peut être isolée des autres actions engagées pour assurer 

l’effectivité de ce droit »
623

. Le constat a bientôt dix ans, et si M. le Secrétaire d’Etat chargé 

du Logement et de l’Urbanisme B. APPARU déclarait il y a peu vouloir simplifier les règles 

d’urbanisme
624

, nous ne pouvons que souhaiter qu’une telle action n’épargne pas une fois de 

plus le droit pénal de l’urbanisme. 

                                                        
622

 Cass. ass. plén., 13 février 2009, précité. 
623
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